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Le pouvoir d’achat baisse 
dans le Grand Est
Dans la région, les salaires sont glo-

balement plus élevés à l’Est et à 
l’Ouest. Effet Champagne oblige, 

c’est dans la zone d’emploi d’Epernay 
(2 790€) que les niveaux de salaire net men-
suel moyen sont les plus élevés. Viennent 
ensuite les zones alsaciennes : Saint-Louis 
(2 650€), Strasbourg (2 610€), Sélestat 
(2 560€), Colmar (2 530€) et Haguenau 
(2 510€). 
Proches de ces moyennes, deux bassins d’em-
ploi se situent dans la Marne, celui de Reims 
(2 520 M€) et dans l’Aube celui de Romilly-
sur-Seine  (2 520€), devant le bassin de Troyes 
(2 290€). Les salaires moyens les plus bas se 

trouvent dans les bassins de Chaumont en 
Haute-Marne ou Remiremont dans les Vos-
ges, avec moins de 2 250€ par mois. 
Un salarié sur deux dans le Grand Est touche 
moins de 2 107 euros par mois. Ce salaire 
médian, similaire à celui de la France de 
province, est inférieur de 18% au salaire 
moyen de la région. 10% des salariés régio-
naux gagnent plus de 3 688 euros par mois et 
10% plus de 7 543 euros. Enfin, dans les zones 
d’emploi de Forbach, Remiremont, Troyes et 
Chaumont, un salarié sur deux a une rému-
nération inférieure à 2 000 euros par mois.   
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Des vœux communs 
et un souci d’unité
 La CCI Marne Ardennes, la Chambre 
d’Agriculture de la Marne et l’UCIA de Châlons, 
ont présenté conjointement leurs vœux.      Page 9

Un carnet de tendances 
dédié au champagne

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE

RÉSEAU LEGALNET

  L’agence de communication rémoise 
Champagne Création, qui fête ses 50 ans cette 
année, a conçu un carnet de tendances à 
destination de ses clients.                                       Page 5
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Après avoir ouvert deux boulangeries-pâtisse-
ries du côté de Bezannes et de Cormontreuil, 
Jean-François Feuillette, le président fonda-

teur de son groupe éponyme vient d’inaugurer sa 
troisième implantation rémoise, cette fois au cœur  
de la place d’Erlon. 
Aujourd’hui à la tête de 102 établissements dans tout 
le pays (une vingtaine lui appartenant, les autres 
étant dirigés par des franchisés), le dirigeant vient de 
lancer un concept de Co� ee Shop à la française. Un 
salon de thé en centre-ville pour coller aux nouvelles 
attentes des consommateurs. Sentir l’air du temps, 
répondre à ses attentes, proposer des concepts di� é-
rents... c’est sans doute ce qui fait le succès fulgurant 
du groupe de Jean-François Feuillette. Originaire 
de Metz, il est aujourd’hui, à 45 ans seulement, à la 
tête d’un véritable empire de la boulangerie-pâtis-
serie. Ouverte mi-décembre au pied de la fontaine 
Subé, la boutique rémoise promet de « désamérica-
niser le co� ee shop en proposant des � nanciers, des 
madeleines, des canelés, des brioches… », souligne 
Jean-François Feuillette, épaté par l’accueil réservé 
par les Rémois à sa marque depuis son ouverture 
avec 500 clients par jour en moyenne et un ticket 
moyen évalué autour de 10 euros. Dans l’Aube, 
Feuillette compte trois boulangeries et un Co� ee 
Shop à Troyes et une enseigne à Romilly. Le groupe 
fondé en 2009 est aujourd’hui le numéro 1 du sec-
teur de la boulangerie en chi� re d’a� aires par point 
de vente, avec 3 M€ en moyenne.
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Y Schools stoppe  ses 
activités dans les Ardennes  
  Y Schools annonce ne pas poursuivre 
le Bachelor en Management, en place à 
Charleville-Mézières depuis 2020.                        Page 6

La SCARA engagée pour 
une agriculture plus verte 
  L’Assemblée générale de la SCARA 
con� rme l’engagement de la coopérative pour 
la transition agricole et alimentaire.                 Page 8

Portrait
  L’Ardennaise  Charlotte Bouchet.       Page 32

16 pages d’annonces légales 
et d’appels d’o� res.
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Les autorisations de logements

Novembre 2025

-3,8%

Les prix des céréales et des oléagineux

Novembre 2025

+2,5%

Les prix des légumes frais

Novembre 2025

-17%

RECRUTEMENT ET CONSEILRECRUTEMENT ET CONSEIL
EN RESSOURCES HUMAINESEN RESSOURCES HUMAINES

ebohn@eccarrieres.com
AVIGNON - LYON - NANCY - PARIS
REIMS - BARCELONE - SHANGHAI

Contactez
Eric Bohn 
03 26 88 17 30
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En novembre 2025, les 
autorisations de logements 
poursuivent leur baisse     

En novembre 2025, les autorisations de logements poursuivent 
leur baisse par rapport à octobre (- 3,8 % en données corrigées 
des variations saisonnières et des jours ouvrables), pour s’établir 
à 31 028 unités. Ce repli prolonge celui d’octobre (- 4,1 %), après le 
rebond de septembre (+ 6,8 %). Les autorisations marquent le pas 
au deuxième semestre après le regain d’activité observé en début 
d’année, qui succédait à deux années défavorables. La baisse 
de novembre concerne les logements collectifs tandis que les 
autorisations de logements individuels continuent de progresser.

De décembre 2024 à novembre 2025, 378 806 logements ont été 
autorisés à la construction, soit 9,5 % de moins que la moyenne 
des cinq années précédentes. (INSEE)

Sur un an, la nette baisse 
des prix des légumes frais 
se maintient   

En novembre 2025, les prix des légumes frais baissent sur un 
an de nouveau très clairement (-17,0 % après -16,9 % en octobre 
et -8,6 % en septembre). Les prix baissent encore très fortement 
pour les endives (-37,4 % après -38,1 % et -29,5 %), les oignons 
(-23,9 % après -21,0 % et -30,2 %) et les tomates (-20,8 % après 
-24,1 % et -10,8 %). La baisse de prix s’atténue pour les carottes 
(-8,5 % après -15,1 % et -13,4 %) et les potirons (-2,6 % après -6,8 % et 
+11,1 %), et plus légèrement pour les poireaux (-12,1 % après -13,0 % et 
-5,9 %) et les champignons (-5,1 % après -5,7 % et -4,7 %). Les prix 
des choux rebondissent un peu (+0,8 % après -6,7 % et -16,0 %). La 
baisse des prix des fruits frais s’atténue sur un an en novembre 2025 
(-3,0 % après -5,4 % en octobre et -3,2 % en septembre). (INSEE) 

Les prix des céréales et ceux 
des oléagineux rebondissent 
sur un mois  

En novembre 2025, les prix des céréales rebondissent sur un 
mois (+2,5 % après -2,1 % en octobre et -6,7 % en septembre). 
Les prix repartent à la hausse pour l’orge (+3,4 % après -0,9 % en 
octobre), le blé dur (+3,1 % après -8,3 %), le blé tendre (+2,5 % 
après -2,4 %) et le maïs (+1,7 % après -1,4 %). Sur un an, la baisse 
des prix des céréales s’atténue (-11,0 % après -15,1 % en octobre 
et -12,3 % en septembre). Les prix des oléagineux repartent à la 
hausse sur novembre 2025 (+4,8 % après -1,0 % en octobre et 
+0,3 % en septembre). Les prix du colza rebondissent (+0,7 % 
après -2,9 %) et ceux du tournesol accélèrent clairement (+10,6 
% après +2,3 %). Sur un an, la baisse des prix des oléagineux 
s’atténue en novembre (-5,1 % après -6,8 % en octobre). (INSEE)

Le droit de réserve du maire 
de Troyes François Baroin l’a 
contraint à un exercice de style 

particulier dicté par la loi en période 
préélectorale. Le maire, non encore 
déclaré candidat aux prochaines 
échéances municipales, poursuit sa 
mission. « On a encore du travail à 
faire. On prépare le dernier budget, qui 
est un acte important et qui se prépare 
dans une période d’incertitude. Nous 
n’avons pas de budget au niveau natio-
nal et une partie de l’affectation des 
recettes pour des collectivités comme 
la Ville de Troyes et de l’agglomération 
dépend des parlementaires. »
La cérémonie des vœux devant 750 
convives a été l’occasion de rappeler 
les réalisations de l’année écoulée et 
de ce dont « on a le droit de parler », 
avec les mesures de sécurité renfor-
cées, l’intensification de la vidéosur-
veillance, l’inauguration de la mai-
son des femmes pour les victimes de 
violence, la santé avec la rénovation 

des urgences de l’hôpital de Troyes, 
le sport avec le motoball et l’Estac ou 
encore la culture avec la candidature 
au patrimoine européen de l’institut 
Rachi. L’importante requalification 
de quartiers comme celui de Jules 
Guesde, avec une première rentrée 
à l’école internationale dans un des 
quartiers qui était le plus pauvre du 
Grand Est et de France, marque éga-
lement l’année. « L’esprit de ce groupe 
international et aussi d’insuffler la pos-
sibilité de créer une filière pour que ces 
enfants aient un temps d’avance sur les 
autres. 2025 aura été une année, malgré 
les grandes incertitudes nationales et 
internationales, qui a permis à la Ville 
d’avancer ». 

LA PROSPÉRITÉ DU DÉPARTEMENT 
LIÉE AU NUCLÉAIRE
Concernant les projets nucléaires 
d’EPR2 à la centrale de Nogent-sur-
Seine, le maire espère une décision 
du président de la République à la fin 

de l’année 2026, qui représente 10 mil-
liards d’investissements avec des pre-
miers travaux qui démarreraient dans 
quatre ou cinq ans. « Il faut imaginer 
que pendant 15 ans, la prospérité du 
Département sera assurée. » Entreprise 
du bâtiment, création de logements, 
formation aux métiers du nucléaire… 
«  Le dossier de Nogent concerne Troyes, 
le dossier de Nogent concerne l’agglomé-
ration et l’ensemble du département. »
Nommé chevalier  de la Légion 
d’honneur au journal officiel du 31 
décembre, le maire de Troyes se voit 
honoré pour 38 ans de service comme 
maire de Troyes depuis 1995 et pour 
ses fonctions de sénateur, député, 
ministre. « J’ai accueilli cette décora-
tion avec beaucoup d’humilité et il y 
a une personne à laquelle on pense 
quand on a ce type d’honneur, c’est 
celui qui vous a formé. En l’occurrence 
c’est mon père ».  

Marie Béatrice Padirac

François Baroin, chevalier 
de la Légion d’honneur 

Elles bougent
Noémie Brisson, élue Présidente 2026 
de la Fédération régionale des Jeunes 
Chambres Économiques du Grand Est 

À 39 ans, Noémie Brisson vient d’être élue 
présidente de la Fédération des Jeunes Chambres 
Économiques (JCE) du Grand Est. Directrice du 
développement économique de l’agglomération de 
Châlons-en-Champagne, elle a auparavant exercé 
près de 15 années dans le conseil en entreprise, 
accompagnant dirigeants et organisations 
dans leurs stratégies de développement des 
compétences. Engagée au sein de la Jeune 
Chambre Économique de Châlons Agglo depuis 
2011, elle y a occupé l’ensemble des postes de 
bureau, avant d’en assurer la présidence locale 
en 2014 puis en 2023. Un parcours marqué par 
l’action et  l’engagement citoyen. Élue à la tête 
de la Fédération régionale, Noémie Brisson 
souhaite inscrire son mandat sous le signe du 
développement, de l’action et  de la visibilité des 
Jeunes Chambres Économiques du Grand Est.

M
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Veste de cuisine, tablier, 
Jean-François Feuillette 
a beau être à la tête d’une 

centaine d’enseignes qui cartonnent, 
il n’en oublie pas son métier de pâtis-
sier. Et même quand il vient inaugurer 
en personne une nouvelle boutique (il 
y tient), il n’oublie pas de tout inspec-
ter et d’effectuer quelques retouches 
à l’agencement des vitrines si besoin. 
Il faut dire que la pâtisserie ne souffre 
d’aucune imprécision et pour ce pas-
sionné, inconditionnel de la qualité, 
rien ne doit être laissé au hasard. 
Après avoir ouvert deux enseignes 
du côté de Bezannes et de Cormon-
treuil, le fondateur et dirigeant de son 
groupe éponyme vient d’inaugurer sa 
troisième implantation, cette fois au 
centre de la place d’Erlon. 

« Nous avons déjà deux magasins en 
périphérie de la ville mais à nos yeux, 
il était important, pour s’ancrer sur le 
territoire, de proposer également une 
offre en centre-ville », explique celui 
qui est aujourd’hui à la tête de 102 
établissements dans tout le pays (une 
vingtaine lui appartenant, les autres 
étant dirigés par des franchisés). « La 
place d’Erlon à Reims c’est un peu le 
Graal. C’est pour cela que nous avons 
voulu y implanter notre nouveau 
concept ». Un concept de centre-ville 
pour coller aux nouvelles attentes des 
consommateurs, donc. Sentir l’air du 
temps, répondre à ses attentes, pro-
poser des concepts différents... c’est 
sans doute ce qui fait le succès ful-
gurant du groupe de Jean-François 
Feuillette. Originaire de Metz, il est 
aujourd’hui, à 45 ans à la tête d’un 

véritable empire de la boulange-
rie-pâtisserie (voir encadré). 

500 CLIENTS PAR JOUR
Son enseigne rémoise est la qua-

trième du concept de Café Feuil-
lette, après Tours, Troyes et Limoges. 
D’autres sont déjà en projet plus ou 
moins avancés et devraient ouvrir 
courant 2026. « L’objectif est d’en avoir 
une dizaine d’ici à la fin de l’année ». 
Ouverte au pied de la fontaine Subé, 
la boutique étend son concept de 
Coffee Shop à la française sur deux 
niveaux, où les clients peuvent venir 
acheter des classiques de l’enseigne 
(Paris-Brest, flan vanille...) mais aussi 
de quoi petit-déjeuner, déjeuner ou 
goûter, sucré ou salé. « L’idée c’est de 
désaméricaniser le coffee shop en pro-
posant des financiers, des madeleines, 
des canelés, des brioches… », sou-
ligne le dirigeant, épaté par l’accueil 
réservé par les Rémois à sa marque 
depuis l’ouverture mi-décembre, avec 
près de 500 clients par jour et un ticket 
moyen  autour de 10 euros. « Nous 
n’étions pas prêts à prendre une telle 
vague. Nous avions prévu un effectif 
de 20 personnes mais nous avons dû 
en recruter 10 supplémentaires pour 
faire face à l’affluence. Aujourd’hui, 
on peaufine notre organisation 
pour absorber les flux de clients ». 
Une clientèle qui est déjà fidèle aux 
boulangeries de la périphérie, qui 
peuvent accueillir 800 clients par jour 
en moyenne et parfois jusqu’à plus de 
1000 le week-end. Différence notable 
entre les deux concepts : les Coffee 
Shop ne sont pas des boulangeries et 

ne proposent pas de pain à la vente. 
Pâtissier et chef d’entreprise, 

Jean-François Feuillette a égale-
ment signé deux livres de recettes 
dont le second, tiré initialement à 10 
000 exemplaires, a fait l’objet d’une 
récente réédition de 5000 exemplaires 
supplémentaires. Il figure d’ailleurs 
parmi les trois meilleures ventes de 
son éditeur qui pourrait bien le sol-
liciter pour un troisième ouvrage. 
Alors quand on demande à ce spé-
cialiste des bonnes recettes celle de 
la réussite, il n’hésite pas : « Le pre-
mier ingrédient c’est la qualité. Il ne 
faut jamais décevoir le client car la 
concurrence existe et le client compare. 
Il faut aussi avoir un vrai savoir-faire 
pour se différencier. Le goût, la pré-
sentation, l’éclairage, la décoration… 
tout compte dans la réussite », insiste 
le dirigeant qui assiste immanqua-
blement à toutes les inaugurations 
de ses boutiques, à l’occasion des-
quelles il ne manque pas d’apporter 
quelques retouches pour s’assurer 
que le concept tel qu’il l’a imaginé est 
parfaitement respecté. Une précision 
indispensable pour assurer l’homo-
généité du réseau et   la qualité tant 
recherchée. 

Et le dirigeant, contrairement aux 
idées reçues sur les grandes chaînes, 
assume sa volonté de développer de 
l’artisanat dans ses boutiques. « C’est 
assez simple : chez nous on transforme 
la matière première, on fabrique. Je 
source moi-même ma vanille à Mada-
gascar, je sélectionne mes noisettes, je 
fabrique mon praliné qui est utilisé 
dans nos boutiques… Nos sandwiches, 

ce sont des boulangers et des cuisiniers 
qui les ont préparés sur place. Et si le 
client revient c’est qu’il trouve des pro-
duits qui lui plaisent et qui le touchent 
», explique Jean-François Feuillette, 
qui a débuté dans la pâtisserie à 16 
ans, en apprentissage. 

1500 CANDIDATS À LA FRANCHISE
« Ce qui est important pour moi c’est 

le goût ». Un goût travaillé et acquis 
lors de ses premières expériences 
professionnelles, dont certaines ont 
été engrangées dans la région, chez 
le Sparnacien Vincent Dallet. « La 
recette des pommes au four que j’uti-
lise pour mes chaussons aux pommes 
est inspirée de ce que j’ai pu apprendre 
lors d’un stage chez Vincent Dallet, par 
exemple  », se souvient-il. Pour garan-
tir une continuité et une homogénéité 
dans la qualité, il a choisi de créer un 
laboratoire pour centraliser la fabrica-
tion de certains produits (pâtes à tar-
tiner, confitures, macarons, praliné, 
bases pâtissières…) « Aujourd’hui si 
vous êtes à la tête de 100 boutiques, on 
vous regarde comme un industriel. Or 
ça n’est pas du tout le cas. 80% des pro-
duits sont fabriqués sur place et 100% 
sont issus de la Maison Feuillette », 
note celui qui recrute et forme sans 
cesse des boulangers, des pâtissiers, 
des cuisiniers…

Dans ses boutiques, entre 40 et 50 
salariés s’affairent, répartis à égalité 
entre la production et la vente. Un 
vrai challenge de recrutement et de 
formation pour une enseigne dont les 
boutiques sont ouvertes 7 jours sur 7 
et que la marque parvient à relever 
en s’adaptant aussi aux attentes de 
son personnel, en se donnant la pos-
sibilité d’appliquer une semaine de 
quatre jours de travail pour trois jours 
de repos, si possible consécutifs. 

Après avoir ouvert sa propre Aca-
démie, qui est une école de forma-

tion diplômante, principalement à 
destination de personnes en recon-
version, Jean-François Feuillette a 
créé un Fonds de dotation destiné à 
accompagner des initiatives comme 
la création d’une école de boulange-
rie à Madagascar, Aina, financée en 
partie par ses franchisés. « Le groupe 
finance l’école et les franchisés parti-
cipent à la prise en charge des enfants 
qui suivront les cours et nous avons 
déjà plusieurs promotions d’avance 
qui sont assurées, grâce à leur impli-
cation », apprécie le Président fon-
dateur. Inspiré, il est également ins-
pirant. Son réseau de franchise est 
celui qui est le plus convoité  : pas 
moins de 1 500 candidats à la fran-
chise, tous réseaux confondus, ont 
sollicité l’enseigne l’an dernier pour 
la rejoindre. Parmi les heureux élus, 
un franchisé va ouvrir sur l’Ile de La 
Réunion en 2026 et un projet pourrait 
bien se concrétiser rapidement sur 
le sol américain, à Houston (Texas). 
Dans la région aussi, d’autres projets 
pourraient se concrétiser...

Benjamin Busson

Feuillette prend ses marques  
à Reims et dans la région 

Développement. Le groupe en pleine expansion, qui dispose déjà de deux enseignes en périphérie 
rémoise et cinq dans l’Aube, confirme son ancrage dans la région en ouvrant son 4e Café Feuillette en 

plein cœur de Reims.
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Jean-François Feuillette est venu inaugurer son 4e Café Feuillette (et 102e établissement au total) le 8 janvier, place d’Erlon, à Reims.

Après avoir fait ses armes notamment 
chez Pierre Hermé et au George V, Jean-
François Feuillette ouvre, en 2009 sa 
première boulangerie à Blois. L’aspect 
cosy et chaleureux imprimé à la boutique 
en fait un succès rapide qui dépasse 
les frontières de son département et 
le concept s’exporte rapidement dans 
toute la France grâce à la franchise. À 
peine 15 ans plus tard, le fondateur 
est à la tête de 102 boulangeries et 
son groupe qui ne cesse de s’agrandir, 
réalise un chiffre d’affaires de 250 M€.  
La marque Feuillette est aujourd’hui 
numéro 1 de la boulangerie en France en 
chiffre d’affaires par point de vente avec 
3 M€ en moyenne.

UNE SUCCESS STORY FULGURANTE
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Aujourd’hui,  la notoriété 
du champag ne Nicolas  
Feuillatte, pour ses cuvées les 

plus traditionnelles, n’est plus à éta-
blir. En revanche, les cuvées prestiges 
Palmes d’Or de la marque, sans doute 

méconnues, méritent d’être décou-
vertes en ce sens qu’elles expriment 
la quintessence du style Feuillatte et 
tout le savoir-faire des équipes œno-
logiques mis au service des meilleures 
années et des meilleurs terroirs. 

C’est dans cet objectif que Nico-
las Feuillatte a récemment imaginé 
l’expérience Chronothèque, dégusta-
tion particulière de quatre millésimes 
emblématiques (1999, 2000, 2002 et 
2009), conservés pendant plus de 20 
ans – un peu moins pour le 2009 ! – 
dans ses caves, preuve finement effer-
vescente que les grands champagnes 
traversent aisément les années pour 
exprimer le summum de leur matu-
rité.

UN MOMENT HORS DU TEMPS
Dans un monde où l’instantanéité 

est presque devenue un prérequis, 
prendre son temps semble un privi-
lège. Dans la "pièce Chronothèque", 
caveau chaleureux tapissé de bou-
teilles Palmes d’Or, huit amateurs au 
maximum vont vivre pendant deux 
heures un moment hors du temps. 
Ambiance feutrée, accompagnement 
musical discret, pour un exercice 
personnalisé, sensoriel, immersif, 
ludique aussi, à la découverte de l’es-
prit Palmes d’Or, corps et âme !

Sans décrire l’expérience Chro-

nothèque par le menu, on peut en 
évoquer, à grands traits, la trame. 
Tout commence par un peu d’his-
toire, en l’occurrence celle de Nico-
las Feuillatte, fondateur de la marque 
en 1976, à l’initiative de la cuvée 
Palmes d’Or et sa bouteille alvéo-
lée au début des années 80. Puis les 
participants devront déterminer (les 
yeux fermés !) la nature de quelques 
objets que l’on pose dans leur main, 
manière de "toucher" d’un peu 
plus près la "matière" Palmes d’Or.  
Sachant que les cuvées sont élabo-
rées avec 50 % de pinot noir et 50 % 
de chardonnay, dont 95 % de Grands 
Crus, il s’agira ensuite d’explorer les 
arômes des différents terroirs : pinot 
noir de la Montagne de Reims nord 
(Verzy, Verzenay…) et sud (Bouzy, 
Ambonnay, Aÿ…), chardonnay de la 
Côte des blancs (Cramant, Chouilly, 
aAvize, Le Mesnil-sur-Oger…) et de 
Montgueux (aux notes plus exotiques 
et charnues). Les nez seront mis à 
l’épreuve !

L’apothéose de l’expérience reste 
bien sûr la dégustation des millé-

simes. Là encore, inutile d’en dire 
trop. Juste que l’on retrouve dans ces 
vins - tout en finesse et en fraîcheur ! 
– les caractéristiques des terroirs qui 
les composent. Inutile d’être un grand 
spécialiste du champagne pour com-
prendre qu’il s’agit là de vins excep-
tionnels. Il est alors temps – presque 
à regret – de… remonter à la surface. 
Ebloui, et avec de légères bulles plein 
la tête.

Jacques Rivière

Champagne. À l’heure où l’on parle d’expérience à propos de tout et de n’importe quoi, le champagne Nicolas Feuillatte 
s’extrait du banal et du convenu avec son expérience Chronothèque à la découverte de ses cuvées de prestige Palmes d’Or 
ayant bénéficié de plus de 20 ans de vieillissement. Cette expérience-là mérite assurément d’être vécue….     

Champagne Nicolas Feuillate :  
vivre l’expérience Chronothèque

Millésimes Palmes d’Or : il s’agit bien de la pièce Chronothèque ! 

JR

Outil indispensable pour les 
professionnels de la mode, le 
carnet de tendances se met 

au champagne. Une initiative de 
l’agence de communication Cham-
pagne Création qui a réalisé ce pre-
mier carnet pour ses clients, maisons 
et vignerons champenois, soucieux 
de coller au mieux aux attentes 
des consommateurs mais aussi de 
séduire de nouvelles cibles. 

Mais qu’est-ce qu’un cahier de ten-
dance ?  Comment peut-il être utilisé 
et quel est son objectif ? Eléments de 
réponses avec l’équipe de l’agence 
rémoise. « Il ne s’agit pas d’une étude 
quantitative mais plutôt d’un outil 
qui va nous permettre de donner des 
pistes de réflexion et des scénarii pour 
accompagner nos clients champagne 
au cours des prochaines années », sou-
ligne Guillaume Chevron, président 
de Champagne Création.  Créé de 
manière saisonnière dans la mode, 
son carnet de tendances est en effet 
davantage axé sur le long terme. Il est 
nourri par des recherches de veille 
des équipes de l’agence, des lectures 
de magazines spécialisés, d'échanges 
et d'observation terrain.

« Souvent, les carnets de tendances 

sont réalisés par des agences pari-
siennes, explique Marine Périnel, 
cheffe de projet. Or nous avons 
estimé que nous disposions de toute 
la légitimité, en tant qu'agence de 
territoire, et avec les connexions que 
nous avons ici, à Paris et un peu par-
tout ailleurs, pour analyser comment 

est perçu l’avenir en hospitality, en 
gastronomie, en communication… ». 
Des analyses qui ont débouché sur la 
création de deux tendances majeures 
: la joie stratégique et  la sobriété 
éclairée. Deux axes qui permettent 
à l’agence de définir différents pro-
fils - liés aux nouvelles attitudes de 

consommation, aux nouvelles cibles 
de consommateurs, aux valeurs de 
ces derniers, aux changements socié-
taux et aux tendances socio-cultu-
relles - dont pourront s'inspirer les 
professionnels du Champagne pour 
élaborer des produits, du packaging 
et des outils marketing. 

PRÉSENTATION PERSONNALISÉE
« Tout le travail de veille que nous 

faisons au quotidien, nous le mettons 
dans des profils de consommateurs 
pour nous permettre d'être cohérents 
quand un de nos clients vigneron sou-
haitera s’adresser à telle ou telle cible », 
précise Julien Duvivier, directeur 
associé. L’outil s’adresse aux acteurs 
du champagne mais aussi aux pro-
fessionnels de la communication, du 
marketing et aux personnes qui tra-
vaillent dans les départements stra-
tégiques des marques pour les aider 
à anticiper l'avenir. « Si on anticipe 
mieux l'avenir et les comportements, 
on pourra mieux accompagner les 
marques dans la création de nouveaux 
produits, de nouveaux services et de 
nouvelles offres ». En résumé : mieux 
saisir les comportements sociaux et 
culturels pour mieux comprendre les 

futurs consommateurs.
Tout comme il a pour objectif de 

personnaliser les cibles, le carnet fera 
l’objet d’une présentation elle aussi 
personnalisée, réalisée en direct par 
les équipes de l’agence auprès des 
clients. « C’est un outil qui doit être 
présenté, expliqué… il n'a que de sens 
si on le présente et si on accompagne 
les maisons, les vignerons autour des 
tendances qui le composent », insiste 
Guillaume Chevron, dont l'idée est 
de se rendre in situ dans les entre-
prises, auprès des  équipes marketing 
et communication pour favoriser les 
échanges et l’ouverture de possibili-
tés nouvelles.

Pour l’agence rémoise, qui célèbre 
son cinquantenaire cette année, le 
carnet de tendances résonne aussi 
avec sa raison d’être d’entreprise à 
mission, dont deux des quatre objec-
tifs statutaires sont la veille et l’inno-
vation. « Nous sommes persuadés que 
plus les entreprises et donc les hommes 
et les femmes qui les constituent seront 
valorisés, plus elles auront de la valeur 
et rayonneront. Et si le territoire est 
valorisé, tout le monde sera gagnant ». 

Benjamin Busson

Tendances. L’agence de communication rémoise Champagne Création, qui fête ses 50 ans cette année, a conçu un carnet 
de tendances à destination de ses clients.  

Un carnet de tendances dédié  
au monde du champagne 

Guillaume Chevron et Julien Duvivier.

B
B

L’expérience Chronothèque, se 
déroule chaque vendredi, au prix 
de 180 € par personnes (4 à 8 
personnes maximum) - ou 220 € 
avec prise en charge par un véhicule 
privé depuis Reims ou Epernay.
Réservation sur le site www.
nicolas-feuillatte.com, par courriel 
(service-visites@feuillatte.com) 
ou par téléphone : 03 26 59 64 61.

VIVRE L’EXPÉRIENCE  
CHRONOTHÈQUE 
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Accompagnant depuis déjà 
plusieurs années les orga-
nisations dans la construc-

tion de relations de travail solides 
et durables, la Carolomacérienne 
Céline de Lamberterie est interve-
nue durant une heure et demie sur 
le thème : « Ensemble, imbattables » 
où comment libérer la puissance du 
collectif. Avant d’entrer dans le vif 
du sujet, Céline de Lamberterie s’est 
présentée à l’assistance. «J’ai grandi 
dans les Ardennes où mon père tra-
vaillait à Pôle Emploi, faisait partie du 
Lions Club après avoir fondé le club 
Charleville-Rimbaud et où ma mère 
a été médecin en PMI ». Celle qui 
qui a passé un bac théâtre au lycée 
Chanzy est ensuite partie étudier le 
droit à Nancy.

Avant de faire des études à l’étran-
ger (Espagne, Angleterre) puis 
travailler comme juriste d’affaires 
pour des entreprises du CAC 40, aux 
ressources humaines aussi, avant 
de bifurquer vers l’évènementiel et 
de créer en 2009 la société « Créa-
teur de liens ». « Mon but alors était 
d’organiser des rencontres humaines 
pour permettre aux gens de passer des 

bons moments. Mais je me suis rendue 
compte, qu’après ces rendez-vous, les 
personnes revenaient au travail en 
renouant avec leurs problèmes et leurs 
con� its. Ce qui m’a amenée à donner 
plus de sens et de profondeur à mon 
métier en me reconvertissant dans 
le coaching d’équipe. Dans ce cadre, 

j’accompagne les dirigeants qui sou-
haitent évoluer dans leur manage-
ment », détaille-t-elle. 

« S’ACCEPTER TEL QUE L’ON EST »
Ayant créé sa propre approche, 

baptisée « le développement natu-
rel », celle qui est aussi formatrice 

a partagé les leviers qui permettent 
« d’alchimiser une équipe et en faire 
un vrai collectif ».

Mais avant de faire équipe, Céline 
de Lamberterie estime qu’il faut 
« déjà prendre soin de soi et de sa 
sécurité intérieure ». C’est ce qu’elle 
s’attelle à faire avec les participants 
à ses conférences à travers un ton 
décalé qui bouscule les codes et des 
exercices issus de la neuro-science. 

Une fois cette étape franchie et 
après avoir assuré la sécurité inté-
rieure de ses écoutants, Céline de 
Lamberterie passe à d’autres clés. À 
savoir : « le passage de la passivité à 
la responsabilité partagée, la vérité 
relationnelle et la gratitude afin 
d’arriver à reprendre la main sur sa 
posture et sortir du rang pour fonder 
une équipe performante et soudée ».

Avec exigence, clarté et une 
touche d’humour, la conférencière 
tient son public en haleine. « Il faut 
au contraire s’accepter tel que l’on 
est, avec notre propre nature, nos 
qualités et nos défauts. C’est de cette 
façon qu’on se fiche la paix en relâ-
chant la pression, en prenant de la 
hauteur et en passant à l’action afin 

d’agir avec justesse. »
Quand elle se rend dans les entre-

prises, Céline de Lamberterie dit 
« aider les personnes à trouver du 
lien, à accepter les différences des 
uns et des autres en donnant des 
outils pour que toutes travaillent 
ensemble malgré des profils distincts 
et des oppositions. Il faut que chacun 
fasse un pas vers l’autre pour mieux 
collaborer. Car c’est une évidence : 
lorsque les relations en entreprises 
sont bonnes, meilleure est la perfor-
mance globale de la société ».

Les messages de la coach vont 
bien au-delà du cadre profession-
nel avec des clés transposables dans 
la vie de famille, la vie personnelle, 
sportive ou associative.

Clara Lourdelet, présidente du 
CDJ 08 depuis 2024, était enthou-
siaste au terme de cette soirée « ins-
pirante, énergisante et concrète » qui 
a attiré 70 personnes, soit un très 
bon taux de participation. « Cette 
soirée a rencontré un vrai succès et 
les retours ont été nombreux, spon-
tanés et particulièrement positifs. »

Pascal Remy

Conférence. Experte des relations humaines et de l’intelligence collective, la conférencière certi� ée HEC, Céline de Lamber-
terie, était l’invitée du Centre des Jeunes Dirigeants au 75, Forest Avenue où elle a captivé son auditoire.  

L’Ardennaise Céline 
de Lamberterie prône le collectif 
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« À compter du 3 juillet 2026, 
l’école SCBS (lisez South 
C h a m p a g n e  B u s i n e s s 

School) fermera ses portes sur le campus 
de Charleville-Mézières. Le Bachelor en 
Management, ne sera donc pas recon-
duit à la rentrée de septembre 2026. Le 
programme poursuit néanmoins ses 
activités et continuera d’être proposé 
aux étudiants à Troyes. Conformément 
à nos engagements, nous accompagne-
rons l’ensemble des étudiants inscrits à 
Charleville-Mézières afin de leur per-
mettre de valider leur diplôme et de 
poursuivre leurs études dans les meil-
leures conditions ». 
C’est le début de la missive envoyée au 
cours du mois de décembre aux étu-
diants ainsi qu’aux élus locaux et aux 
entreprises partenaires (dont Carre-
four, le Crédit Agricole du Nord-Est, 
Décathlon, le Centre des Jeunes Diri-
geants et Habitat 08) par Y Schools via 
son directeur régional, Julien Renoult.

Dirigée sur place et depuis son instal-
lation sur le pôle du Moulin Leblanc par 
Stéphanie Feghaly, l’antenne arden-
naise d’Y Schools existait dans les 
Ardennes depuis 2020.

25 ÉTUDIANTS MAIS AUSSI DEUX 
SALARIÉS CONCERNÉS PAR CET TE 
MESURE

Les 25 alternants, en majorité origi-
naire des Ardennes, faisant partie de la 
promotion actuelle, ont donc été invi-
tés par Y Schools à continuer à Troyes 
ou à Pigier Reims. « Deux implantations 
susceptibles d’accueillir les futurs sta-
giaires, alternants ou projets y compris 
pour les entreprises basées dans les 
Ardennes », précise le communiqué. 
Ils pourront finir leurs cours à Charle-
ville-Mézières jusque fin juin et passer 
normalement leur examen. Les deux 
salariées locales d’Y Schools auront 
une proposition de mutation à Troyes 
ou Reims. Si le modèle implanté à 
Charleville-Mézières n’a pas suscité un 
grand intérêt et n’était donc plus viable, 
c’est à la fois à cause d’un faible recru-
tement mais surtout l’effet du coût des 
frais scolaires acquittés par les appre-
nants (8 000 euros la première année).

À Charleville-Mézières, Y Schools 
s’était aussi mis au sport en créant une 
filière BP JEPS Basket qui a été mis en 
sommeil à la dernière rentrée après 
deux ans d’activités faute de candida-

tures suffisantes. En revanche, un BP 
JEPS « Activités physiques Pour Tous » 
concernant treize personnes,  perdure 
tout comme le pôle de formation et 
évolution professionnelle dédié aux 
salariés.

Fondée en 2018 à Troyes et présent 
depuis à Chaumont (Haute-Marne) 
et Charleville-Mézières, Y Schools 
considérée comme une grande école 
de management en France à travers ses 
projets innovants (Ecoles de la deu-
xième chance) et originaux (design) 
s’est développée au fil des années en 
devenant un pôle de formation plu-
ridisciplinaire accueillant 1 800 étu-
diants (dont 400 à l’international) . 

Cet écosystème a aussi été à la base 
du lancement de l’Ecole Internationale 
de Management et de l’Entrepreneu-
riat, de l’Ecole Supérieure de Design à 
Troyes et de l’Ecole Supérieure de Tou-
risme à Troyes, Paris et Metz, de Pigier 
à Troyes et Reims ainsi que de Sud’Up, 
une formation post bac dédiée à tous 
les jeunes n’ayant pas encore trouvé 
leur voie.

P.R.

Enseignement. Les dirigeants d’Y Schools annoncent ne pas poursuivre le Bachelor 
en Management en place à Charleville-Mézières depuis 2020.  

L’école Y Schools stoppe ses 
activités dans les Ardennes

Élections municipales
Boris Ravignon o�  cialise 
sa candidature

Maire de Charleville-Mézières depuis 2014 et réélu en 
2020, Boris Ravignon vient de faire savoir qu’il entendait 
solliciter un nouveau mandat « afi n de poursuivre les projets 
engagés et porter sa vision pour la ville ». Celui qui a choisi 
Quentin Clarin comme directeur de campagne, souhaite 
continuer à transformer la première commune ardennaise 
et inscrire ainsi son action dans la durée. Le président 
d’Ardenne Métropole a d’ores et déjà lancé sa campagne 
en se rendant dans diff érents quartiers carolomacériens 
pour des temps d’échanges, d’écoute et de dialogues. 
Concernant sa future liste « sans étiquette » de 45 noms, 
Boris Ravignon a déjà fait avoir qu’il entendait rassembler 
des sensibilités politiques diff érentes « à l’exception de 
l’extrême droite et de l’extrême gauche ». 

P.R.

Aisne
7 M€ pour moderniser 
le musée d’art et 
d’archéologie de Laon 

L’Agglomération du Pays de Laon a validé le lancement du 
vaste projet de rénovation du musée d’art et d’archéologie 
de Laon, dont le coût est estimé à plus de 7,5 millions 
d’euros TTC. Le programme prévoit la modernisation 
complète du musée, la réhabilitation d’un bâtiment voisin 
pour accueillir les réserves et la construction d’un nouvel 
espace dédié au parcours permanent. Une grande partie 
du fi nancement devrait être assurée par des subventions 
publiques et du mécénat.
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Le premier président de la Cour 
d’appel de Reims, Christophe 
Regnard, et la procureure géné-

rale de la République près la même 
Cour, Dominique Laurens, ont décidé 
de donner des noms aux salles d’au-
dience et de réunion, en l’honneur 
de personnalités marquantes ayant 

œuvré dans ces lieux. Une salle Jean 
Touzet (procureur général à Reims 
pendant 12 ans) a été inauguré en jan-
vier 2025, une autre, au nom d’Anita 
Demare (concierge de la Cour de 
1983 à 2025), début décembre, pour 
honorer à travers elle les personnels 
de justice.

En cette fin décembre, deux autres 
salles d’audience se sont vu attri-
buer les noms de Madeleine Saba-
tini et de Me Vincent Durtette.

DE BEAUX HOMMAGES 
Madeleine Sabatini a été la pre-

mière et la seule femme à exercer les 

fonctions de première présidente 
de la Cour d’appel de Reims, du 
21 décembre 1988 au 31 décembre 
1992. Elle fut la 4e femme à devenir 
première présidente à l’époque en 
France, et la seule femme cheffe de 
cour jusqu’à l’arrivée de Dominique 
Laurens en 2023. Et le président 
Regnard rappelait ces mots de sa 
prédécesseure, à l’occasion d’une 
audience solennelle de rentrée en 
1990 : « L’art de juger n’est pas celui 
de plaire, mais c’est la force d’une 
justice d’être acceptée. »

Selon Madame la procureure 
générale, qui l’a connu lorsqu’elle a 
exercé à Reims et Châlons, Vincent 
Durtette (qui fut bâtonnier de 
Châlons-en-Champagne) était « un 
géant à la personnalité lumineuse 
avec un grand sourire, qui plaidait 
avec élégance, pugnacité, loyauté, 
et surtout une grande humanité ». 
Me Gérard Chemla – dont Vincent 
Durtette fut le disciple et l’associé 
– et Me Simon Couvreur, actuel 
bâtonnier de Châlons, rendirent 
également un hommage empreint 
d’émotion à la mémoire de leur 
ami, décédé tragiquement dans 
un accident de la circulation le 21 
juillet 2007. 

Au terme de cette cérémonie 
d’inauguration s’ouvrait, notam-

ment dans la salle Vincent Dur-
tette, une audience de prestation 
de serment des nouveaux avocats 
près le ressort de la Cour d’ap-
pel. L’occasion, pour le président 
Regnard de rappeler que le bar-
reau et la magistrature sont indis-
solublement liés. Il insistait sur la 
nécessité de ne jamais perdre de 
vue le respect de « nos exigeantes 
obligations déontologiques respec-
tives » faites principalement de 
dignité, d’indépendance, de pro-
bité et d’humanité. 

J.R.

Justice. La Cour d’appel de Reims a honoré deux personnalités marquantes de son ressort en donnant leur nom à des salles d’audi-
ence. Puis il a été procédé à la prestation de serment des nouveaux avocats.   

Cour d’appel de Reims : 
hommages et serment

Dominique Laurens, procureure générale de la République près la Cour d’appel de Reims, et Christophe Regnard premier 
président de cette même Cour, ont procédé à l’inauguration des salles d’audience Madeleine Sabatini et Vincent Durtette. 

JR

Pour le barreau de Reims : Octave 
Aurait, Romain Dehoul, Lina 
Djenane, Léa Framboisier, Gabrielle 
Ginestra, Juliette Jeannot, Léanne 
Robin, Pauline Robin, Leyla Savas et 
Philippe Seitz.
Pour le barreau des Ardennes : 
Dorian Turquier et Bryan Lecler.
Pour le barreau de l’Aube : Sophia 
Collard, Laurie Bernardin et Matteo 
Schewe-Medda.

15 NOUVEAUX  
AVOCATS ONT PRÊTÉ 

SERMENT

Énergie
La Ville de Laon confie à ENGIE 
Solutions son futur réseau de 
chaleur

Le futur réseau de chaleur de Laon s’inscrit dans l’ambition 
de la Ville de Laon de réduire durablement ses émissions de 
carbone, de valoriser les ressources locales et de proposer aux 
habitants une énergie compétitive et ancrée dans l’économie 
circulaire du territoire. Il reposera sur un mix énergétique 
composé très majoritairement d’énergies renouvelables 
et de récupération et s’appuiera principalement sur une 
chaufferie biomasse alimentée par des anas de lin et des 
plaquettes forestières. Afin de renforcer encore la performance 
environnementale du site, des panneaux photovoltaïques 
seront installés sur le toit de la chaufferie.

Dans un objectif de diversification et de renforcement de 
l’autonomie énergétique, ENGIE Solutions étudie également 
l’intégration de solutions complémentaires, notamment la 

géothermie, avec la réalisation d’un forage test, ainsi que la 
valorisation de la chaleur fatale issue des process industriels 
de la zone d’activités Nord.

Grâce à ce réseau de chaleur, la Ville de Laon franchit une 
étape décisive dans sa stratégie de décarbonation : à terme, 
l’usage du réseau de chaleur permettra d’éviter l’émission de 
7 500 tonnes de CO2 par an, soit une réduction de 88 % des 
émissions de CO2 par rapport à une installation alimentée au 
gaz naturel. 

Sur la durée du contrat , ce sont plus de  
172 000 tonnes de CO2 qui seront évitées, faisant de ce projet 
un levier majeur de la transition énergétique locale. 

La chaufferie biomasse s’appuiera sur des ressources locales, 
illustrant une démarche résolument tournée vers l’économie 
circulaire. Elle sera alimentée principalement par des anas 
de lin, agro-combustible issu du teilleur Le Lin Français 
(Decock), implanté à Barenton-Bugny, à seulement 15 km de 
Laon, qui fournira jusqu’à 4 500 tonnes de résidus par an. En 
complément, des plaquettes forestières provenant d’un rayon 
inférieur à 100 km autour de la chaufferie seront mobilisées via 
les filières locales SYLVABOIS et INOE.

12 KM DE RÉSEAU
Avec ses 12 km de réseau et 86 sous-stations, le réseau 

de chaleur constituera une infrastructure stratégique pour 
la ville. Il est conçu pour desservir l’équivalent de 3000 
logements : des bâtiments municipaux, des établissements 
scolaires et l’OPAL de Laon, qui consommera à lui seul  
34 % de la production d’énergie. Le réseau pourra bénéficier 
également aux entreprises et aux copropriétés privées. La 
livraison annuelle de chaleur est estimée à 29 GWh.

L’investissement global s’élèvera à 31,5 millions d’euros. 
Avec le soutien de l’ADEME via le Fonds Chaleur, le prix de 
la chaleur pour les abonnés, est attendu à 126,81 € TTC/
MWh, plus compétitif qu’une solution de chaleur classique 
et largement protégé contre les fluctuations du marché des 
énergies fossiles.

Justice
Renouvellement général  
des conseillers prud’hommes
Les opérations de renouvellement général des conseillers 
prud’hommes menées par le ministère de la Justice en 
2025 se sont traduites par un arrêté du 3 décembre 2025 
portant nomination de 12 975 conseillers et conseillères 
prud’hommes, dans les 211 conseils de prud’hommes 
métropolitains et ultramarins. Ce succès est aussi celui d’une 
collaboration sans faille entre le ministère de la Justice 
et le ministère du Travail et des Solidarités, à laquelle ont 
été associés le Conseil supérieur de la Prud’homie et les 
organisations syndicales et professionnelles, dont la très 
importante mobilisation doit également être soulignée.

En effet, pour la première fois en 2025, les opérations de 
mesure de représentativité des organisations syndicales et 
professionnelles, qui permettent de leur répartir les sièges 
par conseil de prud’hommes, et les opérations de dépôt et 
d’instruction des candidatures se sont déroulées au cours 
d’une même année.

Chaque acteur du renouvellement général a ainsi dû 
s’impliquer toute particulièrement pour permettre la 
publication du décret de nomination avant le 31 décembre 
2025 et ce, afin d’assurer la continuité du service public 
de la Justice prud’homale dans le cadre d’une institution 
scrupuleusement paritaire à double titre : salar iés/
employeurs et femmes/hommes.

Dans ce contexte, il faut aussi se féliciter du véritable attrait 
qu’exercent toujours ces fonctions de conseiller prud’homme 
puisque sur les 14 512 postes localisés, 12 975 sont d’ores 
et déjà pourvus, dont 4 535 nouveaux nommés, auxquels 
s’ajouteront ceux qui le seront lors de la première désignation 
complémentaire du printemps 2026.

En
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« Depuis l’an 2000, c’est 
la cinquième fois que 
nous vendangeons au 

mois d’août. 2025 est la vendange la 
plus précoce », souligne Christophe 
Rapeneau, président de l’Associa-
tion viticole champenoise (AVC), 
qui salue un grand millésime 
comme 2025. Un scénario inédit qui 
en dit long sur le changement cli-
matique et la nécessaire résilience 
de la profession pour adapter ses 
pratiques culturales. L’objectif de 
réduction de l’empreinte carbone 
du champagne de 25 % à 2025 est 
atteint et franchit le cap des 27 %. 
Des résultats boostés par la période 
covid mais altérés par le regain des 
activités d’œnotourisme portées 
par l’inscription du champagne à 
l’Unesco avec l’augmentation des 
trajets en avion des touristes pour 
visiter les domaines.

Les 785 000 tonnes de CO₂ de 2003 
passent à 580 000 tonnes en 2025 et 
le premier palier est franchi. Désor-
mais, les 700 professionnels champe-
nois réunis en assemblée générale à 
Troyes en décembre ont 25 ans pour 
décarboner l’activité de 75 % et pour 
compenser l’incompressible par des 
plantations de haies par exemple, et 
suivre une trajectoire à – 2 % d’émis-

sions par an. 
Parmi les leviers, l’allègement 

du poids de la bouteille constitue 
une avancée importante à toutes 
les étapes de la vie du contenant, 
de sa production à son recyclage 
en passant par la manipulation et 
le transport. À ce jour, 25 opéra-

teurs participent à l’évaluation de 
la nouvelle bouteille de 800 g avec 2 
millions de bouteilles tirées et plus 
de 600 échantillons analysés. Une 
démarche collaborative unique qui 
doit valider un allègement vertueux. 
Les résultats sont encourageants et 
les conclusions seront données en 

2027 sur ce format qui devrait encore 
évoluer. Si la prochaine bouteille de 
800 g, qui correspond à l’allègement 
maximal actuel, est en cours d’éva-
luation, des innovations bousculent 
déjà les codes. Les regards se portent 
vers la bouteille de 725 g dévelop-
pée par Cédric Moussé, vigneron 
marnais.

S’ADAPTER POUR VIVRE  
ET NE PAS SURVIVRE

Le machinisme doit aussi être 
revu avec des machines plus légères, 
hybrides, moins consommatrices 
avec des fonctionnements optimisés. 
Les vignes semi-larges sont aussi une 
piste. Mais le levier le plus impor-
tant reste organisationnel avec un 
partage des véhicules dans le cadre 
CUMA favorisé. En visant le net zéro 
carbone à 2050, l’association viticole 
champenoise entend bien anticiper 
les adaptations au changement cli-
matique pour ne pas avoir à les subir.  
« Nous n’avons pas de pétrole, de gaz 
ou de charbon, mais nous avons des 
idées », explique Pierre Naviaux du 
Comité Champagne. « Réduire notre 
impact carbone, c’est réduire notre 
dépendance aux énergies fossiles. 
C’est bon pour la balance commer-
ciale, la souveraineté économique et 

permet d’anticiper de nouveaux chocs 
énergétiques. »

Bien que les arrêtés « incom-
préhensibles », comme celui lié à 
l’utilisation ultra-réglementée des 
phytosanitaires en période de flo-
raison des vignes pour préserver les 
abeilles, se suivent et nécessitent 
des adaptations drastiques, « nous 
rencontrons des victoires qui nour-
rissent les espoirs ». Le président de 
l’AVC conclut ainsi en évoquant le 
développement de nouvelles varié-
tés adaptées au changement clima-
tique, la mobilisation générale face 
à la flavescence dorée avec 22 350 
hectares prospectés et un taux de 
participation de 80 % des exploi-
tants. « Gardons en tête nos efforts 
et nos objectifs ambitieux. Nous 
avons réussi à baisser nos intrants de  
60 % en une décennie et à promou-
voir une culture durable avec l’ob-
jectif net zéro carbone. Nous sommes 
pour l’écologie positive, pas pour 
l’écologie punitive. Dans ce contexte 
de défiance et d’incompréhension, il 
est important que les acteurs de la 
Champagne restent soudés et que 
notre vin reste le symbole d’excel-
lence et de fête. »

Marie Béatrice Padirac

Viticulture. La filière dispose de 25 ans pour atteindre une production zéro carbone.   

AVC : Un champagne vert  
et décarboné à 2050 

L’assemblée générale de l’association viticole champenoise a réuni 700 
professionnels à Troyes.

M
B

P

Engagée vers une transition 
agricole concrète, la SCARA 
multiplie les labels de qua-

lité et les actions de développement 
durable. Pour compenser l’activité 
liée à une conjoncture morose avec 
une récolte 2024/2025 en repli, la 
coopérative agricole de la région 
d’Arcis-sur-Aube a engagé la diver-
sification de ses filières et valorisé 
ses partenariats avec l’industrie 
agroalimentaire. Une orientation 
qui embarque ses 616 adhérents, 
dont 407 agriculteurs engagés dans 
la démarche Agri Confiance et 321 
dans le label Agri Confiance Volet 
Vert qui valorisent les pratiques 
responsables pour une agriculture 
régénératrice et bas carbone. 

Avec 185 500 tonnes de blé et 
d’orge collectées pour une capacité 
globale de 300 000 tonnes de stoc-
kage, la SCARA présidée par Cédric 
Guillemin et dirigée par Céline Gil-
let, s’inscrit dans une démarche d’in-
novation portée par son nouveau 
label SCARA Graines d’innovation. 
« Il s’appuie sur nos quatre piliers 
pour notre agriculture : l’innovation 

amont, l’économie durable, la gou-
vernance et l’humain et le territoire et 
la société. Le label vise à fédérer l’en-
semble des démarches de durabilité, 
à apporter transparence et confiance 
aux filières et aux consommateurs et 
à intégrer les piliers historiques de la 
Scara ainsi que les enjeux carbone et 
biodiversité. » En 2024, la SCARA a 
produit 837 tonnes d’orges bas car-
bone pour répondre aux attentes 
et réduire les émissions de GES de  
30 %. 

PREMIÈRE COOPÉRATIVE 
FRANÇAISE ISO 14067

Un engagement confirmé par la 
certification internationale ISO 
14067 de la SCARA qui devient la 
première coopérative française 
certifiée pour la décarbonation des 
filières céréalières et la transition 
agricole. « Nous affinons nos services 
de bilan humique et carbone, for-
mons à l’agriculture régénératrice, 
et grâce au soutien de l’ADEME, 283 
nouveaux bilans carbone verront le 
jour », poursuit Céline Gillet, qui 
rejoint le Shift Project, association 

loi 1901 think tank de la décar-
bonation pour « repenser le sys-
tème alimentaire français face aux 
contraintes physiques et environne-
mentales. Nous voulons être force de 
proposition pour transformer dura-
blement notre agriculture. »

Si le chiffre d’affaires de 85 mil-
lions d’euros en 2025 est en repli 
notamment à cause de la baisse 
du volume de collecte par rapport 
à l’exercice précédent, le résultat 
net d’1,1 d’euros confirme le dyna-
misme de la coopérative agricole et 
sa capacité d’adaptation. Dans ce 
contexte, la SCARA a ainsi choisi 
de privilégier le revenu agricole 
sur les filières labellisées et enga-
gées comme le blé bio, l’orge Pla-
net et les investissements dans les 
silos et l’expertise froid. « L’esprit 
coopérateur prend ainsi plus que 
jamais tout son sens », souligne le 
président. « Nous continuons de 
relever le challenge d’une agricul-
ture en perpétuelle évolution, tout en 
anticipant les besoins de demain ». 

Marie Béatrice Padirac

Agriculture. L’assemblée générale de la Société Coopérative Agricole de la Région d’Arcis-sur-Aube (SCARA) confirme l’en-
gagement de la coopérative pour la transition agricole et alimentaire.  

La SCARA engagée pour  
une agriculture décarbonée

Les sociétaires et partenaires réunis pour acter le Label SCARA Graines 
d’innovation, fruit de 20 ans d’engagement. 
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C’est Bruno Forget qui a ouvert la 
cérémonie des vœux, comme 
un symbole, lui le président 

de la Foire de Châlons, évènement 
emblématique du territoire qui va 
fêter cette année son 80e anniversaire. 

Ce dernier a tenu à saluer en particulier, 
« les artisans, les commerçants, les entre-
preneurs, qui, chaque jour, travaillent 
pour que l’économie française tienne 
debout ». Avec un regret cependant, 
l'abscence de la Chambre des Métiers 

pour ces vœux communs... Faisant 
référence aux 15 ans du Capitole, il a 
rappelé que « quatre millions de per-
sonnes » s’y sont rendues durant cette 
période, « résultat d’un travail collectif ». 

Le collectif justement, était au cœur 
du discours de François Gomariz, pré-
sident de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie Marne Ardennes. « Deux 
ans après le rapprochement avec les 
Ardennes, la CCI s’est solidement struc-
turée pour soutenir notre territoire et 
préparer l’avenir. Cette dynamique s’est 
d’abord traduite par des résultats très 
concrets pour l’ensemble des entreprises 
accompagnées, en lien étroit avec nos 
partenaires », a-t-il souligné. « 2025 a été 
marquée par un événement majeur  : la 
première édition du Festival des entre-
preneurs, organisé sur notre site. Ce 
grand rendez-vous a révélé une énergie 
rare, un véritable désir de partage, et 
surtout un territoire rassemblé autour 
de celles et ceux qui entreprennent. C’est 
cette � erté que nous voulons : ouverte, 
humaine et fédératrice. » Pour l’année 
à venir, le président de la CCI Marne 

Ardennes souhaite « poursuivre l’ac-
compagnement des � lières d’excellence, 
innovantes et tournées vers l’export », 
telles que la filière viti-vinicole ou 
encore celle de la bioéconomie. « L’an-
née 2026 ne sera pas une année simple, 
mais elle sera une année de consolida-
tion, d’invention et d’accélération », sou-
ligne François Gomariz qui a appelé les 
entrepreneurs à retrouver la con� ance. 

LE MONDE AGRICOLE 
DANS L'ACTUALITÉ

La prise de parole de Pascal Collard, 
s’est quant à elle effectuée dans un 
contexte particulier pour l’agriculture, 
à l’heure où certains membres de la 
Coordination rurale, les fameux « bon-
nets jaunes » sont montés à Paris en blo-
quant une partie des axes de la capitale 
et où la FNSEA attend « un geste fort » du 
gouvernement concernant la signature 
du traité du mercosur. « Je n’ignore pas 
que la colère du monde agricole s’ex-
prime et continuera de s’exprimer.Je sou-
haite toutefois qu’elle puisse le faire dans 
le respect des biens et des personnes, car 

la gravité de la situation mérite à la fois 
fermeté et responsabilité », insistait-il. 
Et s’adressant aux personnalités poli-
tiques et institutionnelles présentes : 
« La politique peut apporter des réponses 
sur plusieurs sujets. Les élus doivent être 
des facilitateurs de décisions. Les insti-
tutions doivent nous aider à améliorer 
et à adapter nos pratiques en réduisant 
la lenteur excessive des procédures qui 
freinent trop souvent les projets. Mais 
soyons clairs : une grande partie des solu-
tions viendra aussi de nous-mêmes, de 
notre capacité collective à nous adapter, 
à innover et à répondre à de nouveaux 
marchés. » En� n, c’est en faisant �  du 
pessimisme que Ludovic Vachet, pré-
sident de l’UCIA a « choisi de parler 
de l’ambition que nous voulons la plus 
élevée possible pour mieux servir notre 
territoire et renforcer son attractivité ». 
En a�  rmant comme volonté, celle de 
« faire rayonner notre territoire en exal-
tant l’excellence collective et la commu-
nion d’esprit. »

Nastasia Desanti 

Vœux. La CCI Marne Ardennes, la Chambre d’Agriculture de la Marne et l’UCIA de Châlons-en-Champagne, ont présenté conjointe-
ment leurs vœux, dans un souci de synergie entre les acteurs du territoire, dans un contexte où chacun souhaite aller de l’avant, après 
une année 2025 compliquée.     

Des vœux communs des acteurs 
économiques dans un souci d'unité
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EURO CONSULTING CARRIERES, RECRUTEMENT ET CONSEIL EN RESSOURCES HUMAINES

31 rue du Clou dans le fer - 51100 REIMS 
Tél. 33 (0)3 26 88 17 30 

ebohn@eccarrieres.com
www.eccarrieres.com

Nos implantations :
AVIGNON - LYON - NANCY - PARIS - REIMS  
BARCELONE - SHANGHAI

Eric Bohn, président fondateur.
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La Bourse

Solution de notre partenaire **

ÊTRE LA BANQUE DES ENTREPRENEURS,
c’est aussi  vous faire gagner du temps  avec une solution 
simplifiant votre gestion comptable et financière.

E-FACTURATION

Communication à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle.
* SAS IPT TECHNOLOGIE « iPaidThat », société par actions simplifiées au capital social de 2 246.82 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes, sous le numéro 829 997 451, dont le siège social est situé Avenue d’Alphasis - 
Espace Performance 35760 Saint Grégoire, France. BPALC - SA coopérative à capital variable - 3 rue François de Curel 57000 Metz - 356 801 571 RCS Metz - ORIAS n° 07 005 127. Crédit photo : Gettyimages • Agence ID-Shop

n novembre 2025, la consommation des ménages en biens 
fabriqués accélère (+0,4 % après +0,1 % en octobre 2025 – 
données révisées), portée par la nouvelle augmentation 
des dépenses en biens durables (+0,5 % après +0,3 % en 
octobre 2025 – données révisées) et par le rebond de celles 
en habillement-textile (+0,5 % après -0,1 % en octobre 2025). 
Les dépenses en « autres biens fabriqués », quant à elles, 
sont quasi stables (+0,1 % après -0,1 % en octobre 2025 – 
données révisées). En novembre 2025, la consommation en 
biens durables augmente de nouveau (+0,5 % après +0,3 % 
en octobre 2025 – données révisées. (INSEE)

En novembre 2025, la consommation alimentaire des 
ménages se replie (-0,2 % après +0,3 % en octobre 2025 – don-
nées révisées). La nouvelle augmentation de la consommation 
en produits agricoles (produits non transformés) est contre-
balancée par le net repli de celle en produits agroalimentaires. 
La consommation de tabac, quant à elle, baisse pour le sep-
tième mois consécutif. En novembre 2025, la consomma-
tion des ménages en biens fabriqués accélère (+0,4 % après 
+0,1 % en octobre 2025 – données révisées), portée par la nou-
velle augmentation des dépenses en biens durables (+0,5 % 
après +0,3 % en octobre 2025 – données révisées). (INSEE)

Les dépenses en « autres biens fabriqués », quant à elles, 
sont quasi stables (+0,1 % après -0,1 % en octobre 2025 – 
données révisées). En novembre 2025, la consommation 
en biens durables augmente de nouveau (+0,5 % après 
+0,3 % en octobre 2025 – données révisées), portée par un 
fort rebond des achats de biens d’équipement du logement 
(+1,9 % après -0,3 % en octobre 2025 – données révisées), 
en particulier les équipements de communication. 

À l'inverse, les achats de matériels de transport se replient 
(-0,7 % après +0,7 % en octobre 2025 – données révisées). 
(INSEE)
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Depuis le 1er janvier 2026, la Bulgarie a o�  ciellement adopté 
l’euro, devenant le 21e pays à utiliser la monnaie unique. 
Cette adhésion renforce l’Union économique et monétaire 

et con� rme la stabilité et l’attractivité de l’euro au sein de l’Europe.

Introduit en 1999 pour les paiements électroniques et en 2002 sous 
forme de billets et pièces, l’euro est aujourd’hui la monnaie de plus 
de 358 millions de citoyens. Passé de 11 pays fondateurs à 21, l’élar-
gissement de la zone euro re� ète la con� ance des États membres 
dans sa solidité et son rôle central dans l’intégration européenne.

Après avoir satisfait les critères de convergence dé� nis par le Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne (stabilité des prix, 
� nances publiques saines, taux de change et taux d’intérêt stables), la 
Bulgarie est aujourd’hui prête à adopter l’euro. Ce processus garantit 
que chaque nouvel État membre rejoint la zone euro dans des condi-
tions favorisant la stabilité et la con� ance.

La zone euro est aujourd’hui le premier partenaire commercial de la 
Bulgarie. L’adoption de l’euro renforcera encore l’intégration écono-
mique de la Bulgarie avec ses partenaires européens, en supprimant 
le risque de change, ce qui abaissera les coûts des transactions et de 
� nancement. L’entrée de la Bulgarie dans la zone euro devrait ainsi 
encourager les échanges commerciaux, le tourisme et les investis-
sements, contribuant à renforcer la convergence entre l’économie 
bulgare et la zone euro. Plus généralement, l’élargissement de la zone 
euro contribuera à la stabilité et à la cohésion de l’UE, en favorisant 
une intégration plus étroite des économies européennes.

Avec son entrée dans la zone euro, la Българска народна банка
(Banque nationale de Bulgarie) devient membre de l’Eurosystème. 
Son gouverneur siège désormais au Conseil des gouverneurs de la 
BCE, participant aux décisions de politique monétaire. La Banque 
nationale de Bulgarie rejoint également le mécanisme de surveil-
lance unique, après avoir coopéré étroitement depuis 2020. Elle a 
versé le reliquat de sa contribution au capital de la BCE et transféré 
ses avoirs de réserve de change, consolidant ainsi son intégration 
� nancière.

L’entrée de la Bulgarie au sein de la zone euro marque aussi sa pleine 
intégration aux travaux Eurosystème en cours sur l’euro numérique. 
Pour renforcer et pérenniser notre monnaie unique, l’Eurosystème 
travaille en e� et au lancement potentiel de ce nouveau moyen de 
paiement, qui renforcerait notre souveraineté et notre résilience, 
dans un environnement de plus en plus numérique. Il compléte-
rait les espèces et les autres moyens de paiement existants, sans les 
remplacer. 

Source : Banque de France

La Bulgarie rejoint la zone euro
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COTATIONS AU 08/01/26
Variation sur la semaine

Données transmises par la Caisse d’Epargne Grand Est Europe

Actions

Valeurs Régionales (variation 2025 %)

CAC 40
SBF 120 
Nikkei
Dow Jones 
Eurostoxx 50

8 233,92
6 235,47

51 961,98
49 462,08
5 923,57

+ 0,81%
+ 0,93%
+ 2,84%
+ 2,06%
+ 2,20%

Devises (euros contre...)

1 euro = 6,55957 F
Dollar 
Livre Sterling
Yen 
Dollar/Yen

1,1670
0,8687
182,90
156,72

- 0,73%
- 0,40%
- 0,68%
+ 0,06%

Swaps

Euribor 5 ans
Euribor 10 ans

2,514
2,866

- 0,053
- 0,055

Marché monétaire

Ester
Euribor 1 mois 
Euribor 3 mois 
Euribor 6 mois 
Euribor 12 mois

1,933
1,941
2,032
2,103
2,259

+ 0,003
+ 0,002
+ 0,006
- 0,004
+ 0,016

France Etat

BTAN 2 ans
BTAN 5 ans
OAT 7 ans (TEC 
10) OAT 10 ans
OAT 30 ans
OAT 50 ans

2,227
2,827
3,117
3,534
4,454
4,226

- 0,025
- 0,031
- 0,027
- 0,030
- 0,003
- 0,024

Emprunts d’Etat       Japon                  USA                 Euro

JJ
2 ans 
5 ans 
10 ans 
30 ans

0,54
1,13
1,54
2,08
3,51

3,82
3,47
3,70
4,16
4,84

1,93
2,09
2,41
2,82
3,46

ArcelorMittal 
BNP Paribas
 Carrefour 
Crédit Agricole 
Exel Industries 
L.V.M.H. 
Laurent-Perrier 
Michelin 
Nexans 
Kering 
Haulotte-Group 
Rallye 
Remy Cointreau 
Renault 
Saint-Gobain 
Sanofi-Aventis 
Société Générale 
Vallourec
Veolia 
Vinci
Vranken-Pommery 

41,42
79,70
14,33
17,32
38,00

629,30
90,80
29,33

129,60
304,30

2,23
-

37,22
34,68
84,08
82,75
69,12
15,82
30,41

124,25
11,30

+ 0,06
- 0,01
+ 0,01
- 0,01
- 0,04
- 0,02
+ 0,02
- 0,08
+ 0,03
+ 0,01
+ 0,00

-
+ 0,02
- 0,02
- 0,03
+ 0,00
+ 0,01
+ 0,01
+ 0,02
+ 0,03
- 0,00

Courbes des taux de France

1,93

2,23
2,83 3,12

3,53
3,97 4,17

4,45 4,44

4,23
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En 2023, le salaire moyen 
en équivalent temps plein 
(EQTP) dans le Grand Est 

est de 2 460 euros en net, un mon-
tant en baisse de 0,6% en euros 
constants. Cette baisse concerne 
surtout les cadres. Le pouvoir 
d’achat augmente pour les per-
sonnes en place dans un établisse-
ment depuis au moins deux ans et 
plus précisément pour les salariés 
d’entreprises de grandes tailles, ou 
pour les salariés les plus jeunes. 
Ce nveau moyen de rémunération 
est légèrement inférieur à celui de 
la France métropolitaines, hors Ile-
de-France (2 480 €).

Entre 2022 et 2023, les salaires 
en euros courants ont augmenté 
en brut de 4,4% et en net de 4,3%. 
À l’époque l’inflation, plus forte 
que ces augmentations, a abouti 
à une baisse de 0,6% du pouvoir 
d’achat. L’INSEE remarque dans 
son étude : « Plus la rémunération 
est élevée et plus la diminution du 
pourvoir d’achat des salaires est 
importante  ». Ce pouvoir d’achat 
progresse de 0,4% pour les 10% 
des salaires les plus bas et baisse 
de 0,9% pour les 10% les mieux 
rémunérés. 

Par catégorie, en 2023, l’évolution 
en euros constants des salaires est à 
la baisse pour les cadres (-3%), les 
professions intermédiaires (-1,1%), 
les employés (-0,4%). 

Elle est à la hausse pour les 
ouvriers qualifiés (+0,1%) et les non 
qualifiés (+0,4%). Les salaires ont 
baissé de 0,7% chez les hommes et 
de 0,3% chez les femmes.

AUGMENTATION DU POUVOIR 
D’ACHAT POUR LES SALARIÉS  
EN PLACE

Les personnes en place, pour l’IN-
SEE, désignent les salariés, occupés 
deux années durant, par exemple 
du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2023, dans un même établissement 
et avec les mêmes quotités de travail. 
Dans le Grand Est, ces salariés repré-
sentent 57% des EQTP. Le pouvoir 

d’achat de ces salariés en place croît 
de 0,8% en moyenne, une progres-
sion supérieure à celle de la France 
de province (+0,6%). 

Dans chaque grand secteur, 
construction (58%), industrie (73%), 
tertiaire (51%), les postes salariés 
sont occupés pour plus de la moitié 
par des personnes en place. Dans 
le secteur de l’industrie, le pouvoir 
d’achat des salaires des personnes 

en place a augmenté de 1,6%, contre 
0,5% pour les services marchands. 
À caractéristiques identiques, les 
jeunes sont les plus nombreux à 
obtenir des augmentations de salaire 
et donc à gagner en pouvoir d’achat. 
C’est le cas des moins de 25 ans en 
place, avec une augmentation de 
salaire pour 71% d’entre eux, contre 
49% pour les plus de 55 ans. Plus 
l’entreprise est grande est plus est 

grande la probabilité d’obtenir une 
hausse de salaire. 

LES SALAIRES LES PLUS ÉLEVÉS 
DANS LA ZONE D’EPERNAY

Dans la région, les salaires sont 
globalement plus élevés à l’Est et 
à l’Ouest. Effet Champagne oblige, 
c’est dans la zone d’emploi d’Eper-
nay (2 790€) que les niveaux de 
salaire net mensuel moyen sont 
les plus élevés. Viennent ensuite 
les zones alsaciennes : Saint-Louis  
(2 650€), Strasbourg (2 610€), Séles-
tat (2 560€), Colmar (2 530€) et 
Haguenau (2 510€). Proches de ces 
moyennes, deux bassins d’emploi 
se situent dans la Marne, celui de 
Reims (2 520 M€) et dans l’Aube 
celui de Romilly-sur-Seine  (2 520€), 
devant le bassin de Troyes (2 290€). 
Les salaires moyens les plus bas se 
trouvent dans les bassins de Chau-
mont en Haute-Marne ou Remire-
mont dans les Vosges, avec moins 
de 2 250€ par mois. 

Un salarié sur deux dans le Grand 
Est touche moins de 2 107 euros par 
mois. Ce salaire médian, similaire à 
celui de la France de province, est 
inférieur de 18% au salaire moyen de 
la région. 10% des salariés régionaux 
gagnent plus de 3 688 euros par mois 
et 10% plus de 7 543 euros. Enfin, 
dans les zones d’emploi de Forbach, 
Remiremont, Troyes et Chaumont, un 
salarié sur deux a une rémunération 
inférieure à 2 000 euros par mois.   

Gérard Delenclos

Source : INSEE

Plombé par l’inflation,  
le pouvoir d’achat a baissé  

dans le Grand Est 
Grand Est. Victime de l’inflation, le pourvoir d’achat dans le Grand Est, avec un salaire 
moyen de 2 640 euros, et légèrement inférieur à celui de la France de province, a baissé 

de 0,6% en euros constants en 2023, selon la dernière étude de l’INSEE. Une perte surtout 
sensible chez les cadres, les professions intermédiaires et les employés, également plus 

sensibles chez les hommes que chez les femmes.

Dans la région, les salaires sont globalement plus élevés à l’Est et à l’Ouest. Effet Champagne oblige, c’est dans la zone 
d’emploi d’Epernay (2 790€) que les niveaux de salaire net mensuel moyen sont les plus élevés. 

Retrouvez l’intégralité de votre journal sur 

matot-braine.fr
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La loi de financement de la sécu-
rité sociale pour 2026 suspend la 
réforme des retraites en 2026 et 

2027. Cette mesure permet de décaler la 
date d'application du relèvement de l’âge 
légal de la retraite et de l’augmentation 
de la durée d’assurance pour béné� cier 
d'une retraite à taux plein.

 ■ En pratique, seules sont concernées 
les personnes nées de 1964 à 1968, donc 

actuellement âgées de 58 à 62 ans. Elles 
peuvent désormais partir en retraite un 
à deux trimestres plus tôt par rapport à 
l'âge légal de la réforme de 2023 et béné-
� cier d'une réduction de un à deux tri-
mestres de la durée d'assurance requise 
pour le taux plein. 
L'âge légal de 64 ans ne s'applique 
qu'aux personnes nées à partir de 1969. 
La durée d'assurance de 172 trimestres 
ne concerne que les générations nées à 

partir de 1966.

■ Les personnes nées avant le 1er sep-
tembre 1961 relèvent des règles anté-
rieure (âge légal de 62 ans). Pour les 
assurés nés du 4e trimestre 1961 à l'an-
née 1963, l'âge légal est augmenté de trois 
mois par génération.
La suspension de la réforme concerne 
les pensions prenant e� et à compter de 
septembre 2026.

Social. La loi de � nancement de la sécurité sociale pour 2026 prévoit la suspension de la réforme 
des retraites en 2026 et 2027. Ce report a pour e� et de di� érer l’entrée en vigueur du relèvement de 
l’âge légal de départ à la retraite ainsi que l’allongement de la durée d’assurance nécessaire pour 
béné� cier d’une retraite à taux plein.

Suspension de la réforme 
des retraites

En
 br

ef

Les salariés et les travailleurs indé-
pendants liquidant leur retraite 
à partir de 2027 connaîtront un 

nouveau dispositif de cumul emploi-re-
traite.

■ Deux types de cumul emploi-re-
traite existent actuellement. 

- Le cumul intégral concerne les per-

sonnes ayant atteint l'âge d'ouverture 
des droits (64 ans à terme) et  percevant 
une retraite à taux plein. Il ouvre droit à 
une seconde pension, plafonnée à 5 % 
du plafond de sécurité sociale (48 060 
euros en 2026). 

- Le cumul partiel permet de cumu-
ler des revenus d'activité plafonnés au 

dernier revenu ou à 160 % du Smic (2 
916 euros en 2026). 

■ A compter de 2027, le cumul intégral 
sera réservé aux personnes d'au moins 
67 ans (âge d'annulation de la décote). 
La seconde pension de retraite ne sera 
plus plafonnée.

Entre l'âge légal de la retraite et l'âge 
d'annulation de la décote (de 64 à 67 
ans), la pension de retraite sera dimi-
nuée de 50 % des revenus annuels d'ac-
tivité qui dépassent 7 000 euros.

Avant l'âge légal de la retraite, la pen-
sion de retraite sera amputée de 100 % 
des revenus d'activité.

Aucun délai ne sera à respecter avant 
la reprise d'activité chez le dernier 
employeur.

■ Les indemnités journalières de 
sécurité sociale et les indemnités de 
perte d'emploi seront prises en compte 
comme les revenus d'activité.

Les règles du cumul emploi-retraite 
ne seront pas opposables aux activités 
dont la nature ou le caractère accessoire 
ne justifient pas une rupture du contrat, 
connaissant des difficultés de recrute-
ment, ou pour lesquelles le logement 
est assuré par l'employeur.

Social. À compter de 2027, les salariés et les travailleurs indépendants qui liquideront leur 
retraite seront soumis à un nouveau régime de cumul emploi-retraite.

Cumul emploi-retraite

Social
Mesures diverses 
de la LFSS 2026  

■ Le nouveau congé de naissance sera appli-
cable dès janvier 2026. 

Ce congé, d’un ou deux mois au choix, peut  
bénéficier aux deux parents, simultanément 
ou en alternance. Il est indemnisé à hauteur 
de 70 % du salaire net au cours du 1er mois 
et de 60 % le 2e mois.
Pour les travailleurs indépendants, le congé 
est remplacé par une indemnité supplémen-
taire de naissance, versée pendant un mois 
ou deux mois au choix du parent.

■ Le taux de la contribution patronale sur les 
indemnités de rupture conventionnelle et de 
mise à la retraite passe de 30 % à 40 %.

■ L’exonération de cotisations sociales pour 
les créateurs et repreneurs d’entreprises 
(Acre) est réduite.

■La majoration en cas de première infraction 
pour travail dissimulé est augmentée de dix 
points. 

■ La durée des arrêts de travail est limitée à un 
mois pour la première prescription et à deux 
mois en cas de prolongation de prescription.
Le médecin garde la possibilité de justifier 
un arrêt plus long en considération de l'état 
de santé.

■ Un certain nombre de mesures figurant sans 
le texte initial du projet de loi n'ont pas été 
adoptées :

- Le gel des pensions de retraite et des minima 
sociaux pour 2026.
- La contribution patronale de 8 % sur les 
titres-restaurant, chèques-vacances et 
chèques-cadeaux.
- La suppression de l’exonération de cotisa-
tions salariales pour les apprentis.
- L'augmentation de la durée annuelle du 
travail à 1 619 heurs (contre 1 607 heures 
actuellement).
- La possibilité de prescrire du télétravail à la 
place d'un arrêt de travail.

Retrouvez l’intégralité de votre journal 
sur 

matot-braine.fr
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Opinions

Le garde des Sceaux, ministre de la 
Justice, a installé lundi 5 janvier le 
nouveau parquet national anticri-

minalité organisée piloté par la magistrate 
Vanessa PERRÉE. Une création inédite et 
attendue, portée par le ministre dans le 
cadre de la Loi contre le narcotrafic pro-
mulguée en juin 2025.

Le parquet national anticri-
minalité organisée (PNACO) 
a été créé par la loi du 13 juin 
2025 visant à sortir la France 
du piège du narcotrafic : il est 
entré en fonction lundi 5 jan-
vier 2026. 

Le PNACO dispose d’une 
compétence nationale et per-
met d’adapter l’organisation 
judiciaire aux modes opératoires toujours 
plus professionnels des réseaux criminels et 
permettre une réponse pénale d’une grande 
fermeté dans un contexte marqué par la 
montée en puissance de la menace induite 
par la criminalité organisée sur l’ensemble 
du territoire.

Dirigé par Vanessa PERRÉE, procureure 
de la République anticriminalité organisée, 
ce nouveau parquet est compétent pour les 
infractions relevant du haut du spectre de 
la criminalité organisée, y compris éco-
nomique et financière, et coordonnera à 
l'échelle nationale le travail des juridic-

tions interrégionales spécialisées (JIRS). Le 
PNACO sera par ailleurs l’interlocuteur des 
partenaires européens et internationaux et 
l’acteur judiciaire central chargé de la mise 
en œuvre de la politique pénale du minis-
tère en matière de criminalité organisée.

Depuis le 5 janvier 2026, le parquet natio-

nal compte :
 - 16 magistrats avec une montée en puis-

sance progressive à 30 magistrats à horizon 
septembre 2026. Ce sont des magistrats 
aguerris à la lutte contre la criminalité 
organisée ;

 - 13 greffiers ;
 - 3 assistants spécialisés : 

l’un, en charge de l’analyse 
et de la coordination avec les 
JIRS, l’un, compétent sur les 
données numériques, le der-
nier, en charge des saisies et 
confiscations ;

 - 3 attachés de justice et 
juristes ;

 - Des officiers de liaison 
membres des services des 
douanes, des services de ren-
seignement, de la police natio-

nale et de la gendarmerie nationale.

Véritable force de frappe, le PNACO 
repose sur une architecture judiciaire auto-
nome éprouvée sur le modèle des parquets 
nationaux financier (PNF) et antiterroriste 
(PNAT) et dispose de moyens et d’outils pro-
céduraux dédiés.

le regard de Faro.

House of cards
Et si le Monde n’était plus qu’un 
château de cartes prêt à s’écrouler, 
à la merci de la prochaine tempête ? 
Jusqu’à l’invasion russe en Ukraine 
en 2022, un semblant d’équilibre 
géopolitique était globalement acté 
malgré la forte poussée chinoise 
en Afrique. Désormais ce sont 
trois puissances impérialistes qui 
se jaugent par l’intermédiaire de 
territoires : l’Ukraine pour les uns, 
Taiwan pour les autres et donc le 
Vénézuela pour les troisièmes. La 
mainmise américaine sur Caracas ne 
doit pas être uniquement observée 
du point de vue de cette opération-
éclair et limitée aux frontières 
vénézuéliennes. 
Il y a évidemment derrière l’argument 
narcoterroriste avancé par les 
autorités américaines, un enjeu 
de ressources pétrolières mais les 
raisons comme les conséquences 
d'une telle intervention vont bien 
au-delà. En faisant main basse sur un 
pays tout entier en quelques heures, 
puis en annonçant loucher sur le 
Groenland, l’Iran ou le Mexique, 
Washington envoie un message de 
puissance militaire et stratégique 
imprévisible au monde entier. 
De quoi prévenir la Russie et Pékin 
dont le constructeur automobile 
BYD venant de détrôner Tesla 
en tête des ventes de véhicules 
électriques. Tout un symbole de 
transition économique planétaire 
quand, de son côté l’Europe 
s’écharpe mesquinement en interne 
sur la place de son agriculture et 
de son industrie dans les échanges 
commerciaux du Mercosur. Une 
vision stratégique plus anachronique 
que jamais en ce début d’année 2026.
	

Benjamin Busson 

Communiqué du Ministère de la Justice   

Gérald Darmanin installe le Parquet 
National Anticriminalité Organisée 
(PNACO) au Tribunal judiciaire de Paris
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Cette page est une tribune ouverte à nos lecteurs. Pour livrer votre contribution 
aux débats économiques régionaux, prenez contact avec la rédaction des Petites 
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eur

"  Le PNACO sera l’interlocuteur des partenaires 
européens et internationaux et l’acteur 

judiciaire central chargé de la mise en œuvre  
de la politique pénale du ministère en matière 

de criminalité organisée. "
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UN DOUBLE 
MODE DE SAISIE

Rédaction en saisie libre 
ou à lʼaide de nos formulaires

de saisie certifiés

UNE COUVERTURE
NATIONALE

Publication
sur lʼensemble du
territoire français

DES OPTIONS DE
PAIEMENT

DE VOTRE CHOIX
Virement, 

paiement en ligne sécurisé
et suivi des paiements de vos 

clients en temps réel

UN SUIVI
PERSONNALISÉ
Une équipe locale
professionnelle à votre écoute de
9h à 17h avec accompagnement
personnalisé dans vos locaux

DES SOLUTIONS 
IMMÉDIATES
Devis, attestation de parution
et facture instantanés, 
7j/7 et 24h/24

UN COMPTE
PROFESSIONNEL
PERSONNALISÉ
Pour suivre vos annonces en 
cours, consulter vos précédentes
commandes et programmer les 
futures

Une plateforme
en ligne dédiée
à la gestion de
vos annonces 

légales !

Votre solution 100% digitale
pour gérer vos annonces légales !

à votre service depuis 1892 !
Retrouvez-nous sur matot-braine.fr
Renseignement au 06 46 81 71 49
relationclient.pamb@legalnet.org
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ESPACE HABITAT
 

Avis d’attribution de marchés de travaux  
suite à consultation en date du 14 octobre 2025

 

Rénovation de 24 pavillons  -  1 - 6 / 9 - 12 /  
18 - 21 Blériot // 7 - 8 Boucher // 13  - 17 St Exupéry // 

22  - 23 Daurat // 24 Bastié  -  MONTHERMÉ
 

Maître d’Ouvrage  : ESPACE HABITAT 7 Avenue du Maréchal Leclerc  
-  08013 CHARLEVILLE MEZIERES CEDEX.

ATTRIBUTION DES TRAVAUX : ENTREPRISES  -  LOTS  -  PRESTATIONS  
-  MONTANT TRAVAUX HT

 -  LES ARTISANS DU BOIS  -  01  -  MENUISERIES INT. / EXT.  -  
FERMETURES  -  257.201,64 ;

 -  MURS PEINTS  -  02  -  ITE / PEINTURE  -  449.487,75 ;
 -  COPHIGNON  -  03  -  VMC  -  CHAUFFAGE  -  68.784,92 ;
 -  COPHIGNON  -  04  -  COUVERTURE ARDOISE / ZINGUERIE  -  

234.181,24 ;
 -  ZUCCARI  -  05  -  SERRURERIE  -  72.440,00.

M2600221

Avis d’attribution

SA HLM ESPACE HABITAT
 

Avis d’attribution de marché
 

Pouvoir adjudicateur : SA HLM ESPACE HABITAT  -  7 avenue du Maréchal Leclerc  -  08000 CHARLEVILLE - MÉZIÈRES.
Objet du Marché  : Assurances Construction  : Dommages Ouvrage  -  Tous Risques Chantier  -  Constructeur Non 

Réalisateur 2026/2027.
Référence du marché : 2025SAJ002.
Type de procédure : Appel d’Offres Ouvert.
Durée du marché : 2 ans à compter du 1er janvier 2026, reconductible deux (2) fois pour une durée d’un (1) an.
Attribution : SMABTP  -  75738 PARIS CEDEX.
Date d’envoi de l’avis d’attribution au JOUE : 24 décembre 2025.
Date d’envoi du présent avis à la publication : 24 décembre 2025.

M2600252

SA HLM ESPACE HABITAT
 

Avis d’attribution de marché
 

POUVOIR ADJUDICATEUR  : SA HLM ESPACE HABITAT, 7 avenue du Maréchal Leclerc  -  08000 CHARLEVILLE 
MÉZIÈRES.

OBJET DU MARCHÉ : Assurances flotte automobile  -  missions des collaborateurs (lot n° 01) et responsabilité civile 
(lot n° 02).

RÉFÉRENCE DU MARCHÉ : 2025SAJ001.
TYPE DE PROCÉDURE : Appel d’Offres Ouvert pour le lot n°01 et Procédure adaptée pour le lot n°02.
DURÉE DU MARCHÉ : 1 an à compter du 1er janvier 2026, reconductible trois (3) fois pour une durée d’un (1) an, soit 

4 ans reconductions incluses.
ATTRIBUTION :
 -  Lot n° 01  -  Assurances flotte automobile et missions des collaborateurs  :   SARL CAP & ASSOCIES (11000 

Carcassonne) pour le compte de l’assurance MMA
 -  Lot n° 02  -  Assurance responsabilité civile  :   AXA agence GRATTARD - DELIEGE - LEGROS (08000 Charleville - 

Mézières)
DATE D’ENVOI DE L’AVIS D’ATTRIBUTION AU JOUE : 24 décembre 2025.
DATE D’ENVOI DU PRÉSENT AVIS À LA PUBLICATION : 24 décembre 2025.

M2600253
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Tous les appels d’offres de votre département sur matot-braine.fr

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Avis divers

COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND REIMS
BUDGET PRIMITIF 2026

DONNÉES SYNTHÉTIQUES SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DU GRAND REIMS

NATURE DES RATIOS
VALEUR DES RATIOS PAR BUDGET

PRINCIPAL ORDURES MENAGERES ARCHEOLOGIE PHARE DE VERZENAY

Dépenses réelles de fonctionnement / population

Recettes réelles de fonctionnement / population

Dépenses d’équipement brut / population

Encours de la dette au 1er janvier 2026 / population

Dotation globale de fonctionnement / population

Dépenses de personnel / Dépenses réelles de fonctionnement

Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital /
Recettes réelles de fonctionnement

Dépenses d’équipement brut / Recettes réelles de fonctionnement

Encours de la dette au 1er janvier 2026 / Recettes réelles de fonctionnement

Epargne brute / Recettes réelles de fonctionnement

705,44 €

796,66 €

403,06 €

425,25 €

103,34 €

32,45 %

94,49 %

50,59 %

53,38 %

12,93 %

158,85 €

166,78 €

48,36 €

32,09 €

-

14,92 %

96,64 %

28,99 %

19,24 %

4,76 %

17,76 €

17,90 €

0,50 €

-

-

28,83 %

99,19 %

2,82 %

-

0,81 %

1,95 €

2,09 €

0,37 €

-

-

60,80 %

93,05 %

17,85 %

-

6,95 %

Le public est avisé de la mise à disposition pour consultation de ces Budgets Primitifs au siège de la Communauté urbaine du Grand Reims situé à l’Hôtel de la Communauté, 3 rue Eugène Desteuque à Reims.

MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement
 

Mise en place d’un système de géolocalisation des véhicules de service 

MON LOGIS 2026 - 2030
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

Marché de prestation de service
 

Procédure adaptée  
suivant le Code de la commande publique du 1er avril 2019

 

1  -  NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE : SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement, au capital 
de 37.258.683,95€, inscrite au RCS sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44, Avenue Gallieni,  
10300 SAINTE SAVINE

Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS  -  Groupe Action Logement.
2  -  MODE DE PASSATION : marché de prestation de service passé selon une procédure adaptée suivant le code de 

la commande publique du 1er avril 2019.
3  -  OBJET DU MARCHE :
La présente consultation concerne les prestations suivantes : Le marché a pour objet la mise en place d’un système 

de géolocalisation des véhicules de service de MON LOGIS au titre des années 2026 à 2030.
4  -  DELAI D’EXECUTION : le présent contrat est conclu pour une durée maximale de 48 mois avec une prise d’effet 

au 1er mai 2026 jusqu’au 30 avril 2030.
Il pourra être reconduit trois fois tacitement pour une période d’un an, soit jusqu’au 30 avril 2026. En cas de non - 

reconduction du marché, l’entreprise en sera avertie par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de 
deux mois avant la date d’échéance annuelle du marché.

5  -  MODALITES D’OBTENTION DU DOSSIER  : La publicité ainsi que le DCE sont téléchargeables sur le site  
www.marches - securises.fr

6  -  MODALITES DE REMISE DES OFFRES : La transmission des candidatures et des offres se fera sur la plateforme 
www.marches - securises.fr

7  -  DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : le 29 janvier 2026 à 12h00
8  -  JUSTIFICATIFS ET PIECES A FOURNIR : Se reporter au règlement de la consultation
9  -  DELAI D’ENGAGEMENT : 180 jours
10  -  CRITERES D’ATTRIBUTION  : Offre économiquement la plus avantageuse et selon les critères de sélection 

énoncés dans le règlement de consultation.
11  -  RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :
 -  Renseignements administratifs  : au Service Marchés de Mon logis, 44 Avenue Gallieni 10300 SAINTE SAVINE  -   

Angélique CHEVALLIER  -  03.25.70.94.81 achevallier@mon - logis.fr
 -  Renseignements techniques : auprès du Service Contrats de Mon Logis 44 Avenue Gallieni 10300 SAINTE SAVINE  -   

Sébastien LEMOINE  -  slemoine@mon - logis.fr  -  06.09.36.55.66
12  -  DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : 05/01/2026

Le Directeur Général, Serge LAURENT
M2600078

SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement
 

Travaux d’améliorations d’un bâtiment de 5 logements, 27 boulevard Danton  -  
10000 TROYES  -  GR2046

 

Avis d’appel public à la concurrence
 

Marché de travaux
 

Procédure adaptée suivant le Code de la commande publique du 1er avril 2019
 

1. NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE : SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement, au capital de 
37.258.683,95 €, inscrite au R.C.S. sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44 avenue Gallieni  -  10300 
SAINTE SAVINE.

Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS  -  Groupe Action Logement.
2. MODE DE PASSATION : Marché de travaux passé selon une procédure adaptée suivant le Code de la commande 

publique du 1er avril 2019.
3. OBJET DU MARCHE :
La présente consultation concerne les travaux suivants, à l’adresse suivante :  Travaux d’améliorations d’un bâtiment 

de 5 logements, 27 boulevard Danton 10000 TROYES -  GR2046.
TYPE DE MARCHÉ DE TRAVAUX : 1. Exécution.
Les prestations ci - avant font l’objet de 11 Lots définis ci - après :
lot n° 01 : Enduits  -  Gros Oeuvre ;
Lot n° 02 : Charpente  -  Couverture  -  Zinguerie ;
Lot n° 03 : Menuiseries intérieures et extérieures ;
Lot n° 04 : Plâtrerie  -  Isolation ;
Lot n° 05 : Électricité  -  Interphonie ;
Lot n° 06 : Plomberie  -  Sanitaires ;
Lot n° 07 : Ventilation ;
Lot n° 08 : Peinture Intérieure ;
Lot n° 09 : Revetement de sol  -  Faïence ;
Lot n° 10 : Peinture extérieure ;
Lot n° 11 : Désamiantage.
4. DELAI D’EXECUTION : Le délai d’exécution global est fixé à 8 mois plus 1 mois de préparation à compter de la 

notification de l’ordre de service de commencement des travaux. La date de commencement des travaux est prévue en 
avril 2026.

5. MODALITES D’OBTENTION DU DOSSIER  : La publicité ainsi que le DCE sont téléchargeables sur le site  
www.marches - securises.fr

6. MODALITES DE REMISE DES OFFRES : La transmission des candidatures et des offres se fera sur la plateforme 
www.marches - securises.fr

7. DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : Vendredi 6 février 2026 à 12h00.
8. JUSTIFICATIFS ET PIECES A FOURNIR : Se reporter au règlement de la consultation.
9. DELAI D’ENGAGEMENT : 180 jours.
10. CRITERES D’ATTRIBUTION  : Offre économiquement la plus avantageuse et selon les critères de sélection 

énoncés dans le règlement de consultation.
11. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :
 -  Renseignements administratifs : au Service juridique de Mon logis, 44 avenue Gallieni  -  10300 SAINTE SAVINE  -   

Angélique CHEVALLIER  -  achevallier@mon - logis.fr
 -  Renseignements techniques : Au Service DDP, 44 avenue Gallieni  -  10300 SAINTE SAVINE  -  Emmanuel TRUTAT  -   

03.25.75.91.81  -  06.29.11.55.82  -  etrutat@mon - logis.fr
12. DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : 08/01/2026.

Le Directeur Général, Serge LAURENT.
M2600298

Procédures adaptées
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TROYES AUBE HABITAT
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

1 - IDENTIFICATION DE L’ACHETEUR
Acheteur ou Maître d’ouvrage :

47 Rue Louis Ulbach  -  10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.17.17

Email : : marches - oph - siaba@troyes - aube - habitat.fr
Profil acheteur : http://www.marches - publics.info

Numéro Siret : 341 498 061 000 17
Groupement de commandes : Non

2 - COMMUNICATION :
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers le profil d’acheteur : http://www.marches - publics.info
L’attention des candidats est attirée sur l’importance de s’identifier. Après saisie de vos émail et mot de passe, indiquez 

la référence de la consultation (identifiant interne de la consultation) : 2025 - 01 - 0143
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non
Contact  : Véronique BAUMERT, service des marchés  -  Tél  : 03.25.71.17.17  -  E - mail  : marches - oph - siaba@troyes 

- aube - habitat.fr
3 - PROCEDURE :
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte (Article R2123 - 1 1°  -  Inférieure au seuil des procédures formalisées  

-      Code de la commande publique)
Conditions de participation (Justifications et pièces à produire par les candidats) :
Déclaration sur l’honneur que le candidat n’entre dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner obligatoires 

prévus aux articles L.2141 - 1 à L.2141 - 5, R.2143 - 3, R.2143 - 6 à R.2143 - 9 du code de la commande publique ;
Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet ;
Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et, le cas échéant, le chiffre d’affaires du domaine d’activité faisant 

l’objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles ;
Une description de l’outillage, du matériel et de l’équipement technique dont l’opérateur économique disposera pour 

la réalisation du marché public ;
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’encadrement 

pendant les trois dernières années ;
Le cas échéant, copie du/des certificat(s) de qualification(s) professionnelle(s) établi(s) par des organismes 

indépendants ;
Liste des principaux travaux réalisés au cours des cinq dernières années ;
Preuve d’une assurance des risques professionnels pertinents (responsabilité civile, professionnelle et, le cas échéant, 

décennale).
A TITRE PRATIQUE, le candidat devra remettre les formulaires DC1 et DC2 (ou équivalent) dûment complétés 

(accessibles sur le site : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires - marches - publics).
En cas de groupement, l’ensemble des pièces et attestations visées ci - avant doit être fourni par tous les membres du 

groupement.
(Se reporter au règlement de la consultation pour plus de précisions)
Technique d’achat : Sans objet  
Date et heure limites de réception des plis :  le 06/02/2026 à 18 heures
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite
Réduction du nombre de candidats : non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non
 Les variantes libres ne sont pas autorisées.
Critères utilisés lors de l’attribution du marché :
 -  Critères de sélection des candidatures :
1. Les capacités professionnelles, techniques et financières des candidats
 -  Critères de jugement des offres :
1. Prix des travaux en €/HT (60 %)
2. Valeur technique (35 %)
3. Valeur environnementale (5 %)
4 - IDENTIFICATION DU MARCHE :
Intitulé du marché : Construction de 32 logements et d’un local commun résidentiel  -  30 boulevard Jules GUESDE à 

TROYES (10000)  -  Relance des Lot 8 :  Chape  -  Carrelage  -  Faïence  -  Lot 13 : Plomberie, Chauffage, Ventilation
L’opération bénéficiera d’un label NF HABITAT. Elle s’intègre au programme de renouvellement urbain du quartier 

Jules Guesde signé entre les partenaires locaux et l’ANRU le 29 juillet 2019
Code CPV principal : 45211100 - 0 : Travaux de construction de maisons
Type de marché : travaux
Lieu principal d’exécution du marché : Commune de Troyes (10000)
Durée du marché :
Délai d’exécution des travaux : 24 Mois
Ce délai s’entend pour l’ensemble des lots, compris période de préparation de chantier, hors congés payés.
La consultation ne comporte pas de tranches. 
5 - LOTS :
Lot n°8 : Chape  -  carrelage  -  faïence   (CPV 45431000 - 7 : Carrelages)
Lot n°13  : Plomberie  -  Chauffage  -  VMC     (CPV 45232141 - 2  : Installations de chauffage  -  45331210 - 1  : Travaux 

d’installation de ventilation)
Réponse possible à un ou plusieurs lot(s).
6 - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :
Visite obligatoire : NON
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Chaque marché comprend une clause environnementale et sociale (clause d’insertion)
Marché couvert par l’accord sur les marchés publics (AMP) : NON
Le présent avis implique un marché public.
Délai de validité des offres : 180 Jour(s) à compter de la date limite de réception des offres.
Modalités principales de financement : Fonds propres prêts aidés et prêt action logement service
Le règlement des dépenses se fera par virement bancaire.
Paiement à 30 jours maxi.
Prix global et forfaitaire assorti d’une clause de révision des prix.
Avance  : Une avance sera accordée au titulaire qui en fera la demande dans les conditions et conformément aux 

dispositions des articles R. 2191 - 3 et suivants du code de la commande publique. Elle ne dépassera pas les 10% 
mentionnés à l’article R. 2191 - 7 du même code.

Sûreté financière : Il est prévu, à la charge du titulaire, une retenue de garantie à hauteur de 5 % ou de 3% pour les 
petites et moyennes entreprises du montant du marché dans les conditions et conformément aux dispositions des articles 
R. 2191 - 32 à R. 2191 - 35 du code de la commande publique

Date d’envoi du présent avis à la publication : le 8 janvier 2026
M2600290

Procédures adaptées

SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement
 

TROYES (10000)
 

Réhabilitation de 126 logements, RUE DE LA BERTAUCHE, AVENUE 
PASTEUR et RUE DES FOSSES PATRIS GR 8353

 

Relance des lots 6 et 9
 

Avis d’appel public à la concurrence

Marché de travaux
 

AOO, Suivant le code de la commande publique du 1er avril 2019
 

1. NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE : SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement, au capital de 
37.258.683,95 €, inscrite au R.C.S. sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44 avenue Gallieni  -  10300 
SAINTE SAVINE.

Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS  -  Groupe Action Logement.
2. MODE DE PASSATION : Marché de travaux passé selon une procédure AOO suivant le code de la commande 

publique du 1er avril 2019.
3. OBJET DU MARCHE :
La présente consultation concerne les travaux suivants : REHABILITATION DE 126 LOGEMENTS.
Les travaux se situent à l’adresse suivante : RUE DE LA BERTAUCHE, AVENUE PASTEUR ET RUE DES FOSSES 

TROYES (10000) RELANCE LOTS 6 ET 9.
Type de marché de travaux : 1/Exécution.
Lots concernés :
 -  LOT 1 ITE ;
 -  LOT 2 COUVERTURE ;
 -  LOT 3 ETANCHEITE ;
 -  LOT 4 MENUISERIES ;
 -  LOT 5 METALLERIE ;
 -  LOT 6 ELECTRICITE ;
 -  LOT 7 VENTILATION ;
 -  LOT 8 PLOMBERIE SANITAIRE ;
 -  LOT 9 ISOLATION ;
 -  LOT 10 PEINTURE ;
 -  LOT 11 CARRELAGE FAIENCE CLOISON ;
 -  LOT 12 SOL ;
 -  LOT 13 MACONNERIE VRD.
RELANCE UNIQUEMENT DES LOTS 6 ET 9
Visite du site : Détail dans le règlement de consultation.
4. DELAI D’EXECUTION : Le delai d’execution global est fixe à 20 MOIS a compter de la notification de l’ordre de 

service de commencement des travaux. La date de commencement des travaux est prevue en AVRIL 2026. Preparation 
de chantier : 30 jours.

5. MODALITES D’OBTENTION DU DOSSIER  : La publicité ainsi que le DCE sont telechargeables sur le site  
www.marches - securises.fr.

6. MODALITES DE REMISE DES OFFRES : La transmission des candidatures et des offres se fera sur la plateforme 
www.marches - securises.fr.

7. DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : LUNDI 9 FEVRIER 2026 12H00.
8. JUSTIFICATIFS ET PIECES A FOURNIR : se reporter au reglement de la consultation.
9. DELAI D’ENGAGEMENT : 180 jours
10. CRITERES D’ATTRIBUTION  : Offre economiquement la plus avantageuse et selon les criteres de selection 

enonces dans le reglement de consultation.
11. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :
 -  Renseignements administratifs aupres de Angelique CHEVALLIER ; 03.25.70.94.81 . achevallier@mon - logis.fr ;
 -  Renseignements techniques aupres de Christophe DELOT ; 06.29.11.54.26  -  cdelot@mon - logis.fr.
12. DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : 08/01/2026.

Le Directeur General, Serge LAURENT
M2600323

Appel d’offres ouvert

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE

vous offre des services permanents

La diffusion de vos
annonces légales
partout en France

La publication de vos 
ventes aux enchères*

*Annonce légale, annonce sommaire, 
affiches pour les tribunaux et les huissiers

03 26 40 21 31 - annoncelegale.pamb@legalnet.org
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Toutes les annonces légales de votre département sur matot-braine.fr

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Marne

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

 
Etude

de Maître Arnaud MANGIN
Notaire à RETHEL (Ardennes)

3 quai d’Orfeuil

PRIM HOTEL
 

Insertion  -  Cession  
de fonds de commerce

 

Suivant acte reçu par Maître 
Arnaud MANGIN, notaire à RETHEL 
(08300) le 30 décembre 2025, en 
cours d’enregistrement au SPFE DES 
ARDENNES,

La Société dénommée PRIM HOTEL, 
société à responsabilité limitée dont le 
siège est à WITRY LES REIMS (51420) 
18 rue Rayet Liénart, identifiée sous 
le numéro SIREN 490 124 187 RCS 
REIMS.

A cédé à : La Société dénommée PRIM 
WITRY, société par actions simplifiée 
dont le siège est à WITRY LES REIMS 
(51420) 18 rue Rayet Liénart, identifiée 
sous le numéro SIREN 995 214 913 RCS 
REIMS.

Le fonds de commerce d’HOTELLERIE 
sis à WITRY LES REIMS (51420), 18 
rue Rayet Liénart, connu sous le nom 
commercial PRIM HOTEL, pour lequel 
le cédant est immatriculé au RCS de 
REIMS sous le numéro 490 124 187

Moyennant le prix principal 
390.000,00 €uros, savoir :

 -  Eléments incorporels  : 
302.500,00 €uros,

 -  Matériel : 87.500,00 €uros.   
Entrée en jouissance : 1er janvier 2026. 
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues en la forme légale dans les dix (10) 
jours de la dernière en date des insertions 
prévues par la loi, en l’office notarial de 
Maître Xavier MANGIN, notaire à REIMS 
(51100), 30 rue Courmeaux, où domicile 
a été élu à cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
M2600038

12 place Saint-Hubert
59000 LILLE

J.FERRAZ et 
Associés / Edonys 
Limousine & Travel
 

Par ASSP en date du 22 décembre 
2025, enregistré au SPFE de MARNE 
le 23/12/2025 référence 2025Z3186, la 
société J.FERRAZ et Associés, SARL 
au capital de 20.000  € ayant son siège 
social à BEZANNES (51430), 9 rue Pierre 
Salmon, immatriculée sous le numéro 
481 164 804 au R.C.S. de REIMS, a 
cédé à la société Edonys Limousine & 
Travel, SAS au capital de 10.000 € ayant 
son siège social à PERONNE (80200), 
Route de Barleux, ZI la Chapelette, 
immatriculée sous le numéro 994 740 
447 au R.C.S. d’AMIENS, son fonds 
de commerce de transport public de 
personnes, de bagages et de colis faible 
poids, la location sans chauffeur, de 
longue et de coute durée, de véhicules 
de tourisme et de véhicules utilitaires 
et l’activité d’opérateur de séjours et de 
voyages exploité à BEZANNES (51430), 
9 rue Pierre Salmon, moyennant le prix 
de 400.000 € s’appliquant aux éléments 
incorporels pour un montant de 50.000 € 
et aux éléments corporels pour un 
montant de 350.000 €.

Date d’entrée en jouissance  : 22 
décembre 2025.

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date des 
publicités légales, pour la validité des 
oppositions, domicile est élu à l’adresse 
des locaux, objet de la cession et pour 
la réception des oppositions  : Cabinet 
RYDGE Avocats, 19 rue Clément 
Ader, Pôle Henri Farman  -  51100 
REIMS, représenté par Maître Stephan 
COURTALON.
M2600182

ETS HENNECENT
BATIMENT /
STRUCTUR

 

Rectificatif à l’annonce parue le  
18 décembre 2025

Il y a lieu de lire :
Suivant acte sous seing privé en date 

à REIMS, des 28 et 29 novembre 2025, 
enregistré au Service de la Publicité 
Foncière et de l’Enregistrement de 
l’AISNE, le 11 décembre 2025, Dossier 
2025 00042474, référence 0204P01 
2025 N 02080.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les 10 jours de publication 
au fonds cédé à ATHIES SOUS LAON 
(02), 65 rue des Ecoles et pour la 
correspondance au Cabinet OCTAV  
-  Société d’Avocats sis à REIMS (51), 
8 rue Camille Lenoir.

Pour avis.
M2600224

CONSTITUTION

DE SOCIETE

 
Société d’Avocats

Parc d’Affaires Reims-Champigny
Allée Jean-Marie Amelin - CS 30002

51886 REIMS

SOUS LE CHATEAU
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 30.000 € 
Siège social 16 rue Jeanson 

51160 AY - CHAMPAGNE
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 5 janvier 2026 est constituée la 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination sociale  : SOUS LE 
CHATEAU

Forme : Société par actions simplifiée
Capital : 30.000 €
Siège social : 16 rue Jeanson 51160 

AY - CHAMPAGNE
Objet social :
Toutes prestations de gestion 

d’exploitations viticoles et de biens 
viticoles, notamment la gestion 
administrative, juridique, comptable, 
sociale et réglementaire, de personnes 
morales et/ou physiques exerçant une 
activité réputée agricole au sens de 
l’article L.311 - 1 du code rural et de la 
pêche maritime ;

Toutes prestations de services 
viticoles et vinicoles, notamment les 
travaux manuels et mécaniques, en 
ce compris l’application de produits 
phytopharmaceutiques ;

Toutes prestations de stockage ;
L’acquisition, la souscription, la 

détention, la cession, l’échange de 
toutes valeurs mobilières et plus 
généralement de toutes participations, 
directes ou indirectes, dans le capital 
de toutes sociétés y compris agricoles, 
viticoles ou immobilières ;

L’acquisition, la vente, la propriété, 
l’administration et l’exploitation par bail 
ou commodat de tous biens et droits 
immobiliers bâtis ou non bâtis dont elle 
aurait l’usage, la jouissance et/ou la 
propriété.

 
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président  : CHAMPAGNE DEUTZ 

S.A., SA au capital de 6  627  726  €, 
ayant son siège social 16 rue Jeanson 
51160 AY CHAMPAGNE, immatriculée 
sous le n°335681359 au RCS de 
REIMS.

Admission aux assemblées et droit 
de vote  : Tout associé peut participer 
aux assemblées, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

Agrément  : La cession des actions 
est soumise à agrément préalable de 
la société.

POUR AVIS
M2514105

G.G.F.L.
Société à responsabilité limitée

au capital de 5.000 €uros
Siège social : 19 Place du Luxembourg

51700 DORMANS
RCS Reims

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée signé par voie de 
signature électronique via DocuSign© 
conformément à l’article 1367 du Code 
civil en date du 02/01/2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée

Dénomination sociale : G.G.F.L.
Siège social : 19 Place du Luxembourg, 

51700 DORMANS
Objet social  : L’enseignement de la 

conduite des véhicules à moteur, de la 
sécurité routière ; la formation au permis 
de conduire ; Les formations spécifiques 
telles que les stages de récupération 
de points, le perfectionnement des 
séniors, les actions de sensibilisation à la 
sécurité routière par la mise à disposition 
d’outils pédagogiques et l’intervention 
de professionnels qualifiés auprès 
des écoles, des associations et de 
toutes structures  ; La vente d’articles et 
accessoires se rapportant à la formation 
au permis de conduire

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 5.000 €
Gérance  : M. Guillaume GABRIEL 

demeurant 3 Rue du Rosset La Chapelle 
Monthodon 02330 VALLÉES EN 
CHAMPAGNE et M. Florian LOBGEOIS 
demeurant 8 Avenue de Montmirail 
02400 CHATEAU - THIERRY, nommés 
respectivement pour une durée illimitée.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis
M2600042

JAYAK
Société à responsabilité limitée au 

capital de 1 000 €uros
Siège social : 32 avenue Alfred Anatole 

Thévenet
51530 MAGENTA

 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à MAGENTA (51530) du 
2 janvier 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée.

Dénomination sociale : JAYAK.
Siège social  : 32 avenue Alfred 

Anatole Thévenet, 51530 MAGENTA.
Objet social  : L’activité d’impression 

avec la création, la réalisation, la 
production, la fabrication, la distribution 
et la commercialisation d’objets 
publicitaires, de produits packaging 
et le marquage sur tous supports  ; La 
création, la réalisation graphique de 
différents supports de communication, 
notamment la création des éléments 
graphiques, sites internet, photographie, 
vidéo et montages vidéo, la création 
d’identité visuelle  ; Toutes prestations 
de conseil en communication, 
Community management, gestion des 
réseaux sociaux, marketing  ; L’activité 
de conditionneur à façon et co - 

packing ; L’achat et la vente de produits 
d’imprimerie et de papeterie.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social : 1 000 euros.
Gérance : Madame Claire JACQUEL 

épouse DYJAK, demeurant 32 avenue 
Alfred Anatole Thévenet, 51530 
MAGENTA, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance
M2600047

BM PISCINE
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
06/01/2026, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : BM PISCINE.
Objet social : Vente et installation de 

piscines et de spas  ; aménagements 
extérieurs  ; commerce d’accessoires 
de décoration extérieure.

(Reprise partielle des activités 
précédemment exercées par la SAS 
DT LINE (R.C.S. REIMS 489 277 228), 
société en liquidation judiciaire depuis 
le 18/12/2025).

Siège social  : 6 route de Belval  
-  51480 CUCHERY.

Capital : 1.500 €.
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. REIMS.
Gérance  : Monsieur Roman 

BROUILLET demeurant 3 route de 
Belval  -  51480 CUCHERY et Monsieur 
Julien MUTTE demeurant 9 rue Poinçon  
-  02130 COULONGES - COHAN.

La gérance
M2600211

FERME  
DE LA JONQUIERE

Société civile d’exploitation agricole
au Capital Social de 1.000 €uros

Siège Social : 1 Rue de la Jonquière
51170 BLIGNY

 

Avis de constitution
 

Société  : FERME DE LA 
JONQUIERE.

Forme  : Société civile d’exploitation 
agricole.

Capital  : MILLE €uros (1.000  €), 
divisé en MILLE (1.000) parts de 
UN €uro (1 €) chacune, entièrement 
souscrites et libérées.

Siège : 1 rue de la Jonquière  -  51170 
BLIGNY.

Objet  : La société a pour objet 
l’exercice, dans des conditions 
comparables à celles existant dans 
les exploitations de caractère familial, 
d’une activité réputée agricole, au sens 
de l’article L 311 - 1 du Code rural.

Durée  : 99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
registre du commerce et des sociétés.

Apports en numéraires  :   MILLE 
€uros (1.000 €)

Gérant  : Madame Elise LECLERE 
demeurant à BLIGNY (51170), 1 rue de 
la Jonquière.

Immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés : La société 
sera immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de REIMS.

Pour insertion :
Madame Elise LECLERE

Gérante.
M2600227

AU NID DE
L’HIRONDELLE

Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 11 Grande Rue 
51210 MORSAINS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 5 janvier 2026 à 
MORSAINS, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination sociale  : AU NID DE 
L’HIRONDELLE

Forme sociale  : Société civile 
immobilière

Siège social : 11 Grande Rue  -  51210 
MORSAINS,

Objet social : l’acquisition, la gestion, 
la location et l’administration de tous 
biens mobiliers ou immobiliers.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés,

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire,

Gérance :
Monsieur Florian COSTEAUX, 

demeurant 68 rue du Champ de Mars 

-  51100 REIMS
Immatriculation de la Société au 

Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

La Gérance
M2600088

ZENIAL HOLDING
Société civile au capital de 1.000 €uros

Siège social : 21 rue du Moulin
51700 COURTHIEZY

En cours d’immatriculation
 

Avis de constitution
 

Suivant acte sous seing privé en 
date à COURTHIEZY (Marne) du 30 
décembre 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION  : ZENIAL 
HOLDING.

FORME : Société civile.
SIEGE  : 21 rue du Moulin  -  51700 

COURTHIEZY.
OBJET : La propriété, l’acquisition, la 

gestion, la vente de valeurs mobilières 
et de tous autres instruments 
financiers, titres de placement, titres de 
toutes sociétés ou tous groupements  ; 
la constitution, la gestion, l’exploitation 
et la mise en valeur de tout élément 
de patrimoine, privé ou professionnel, 
mobilier ou immobilier.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL  : 1.000  € (apports en 

numéraire).
GERANCE  : M. Landry LAINEZ, 

demeurant à COURTHIEZY (51700), 
21 rue du Moulin.

CESSIONS DE PARTS  : Les parts 
sont librement cessibles entre associés 
ainsi qu’au profit des descendants 
de l’associé cédant. En toutes autres 
hypothèses, les parts ne pourront être 
cédées qu’avec l’agrément donné par 
un ou plusieurs associés disposant du 
droit de vote et représentant plus de la 
moitié du capital social.

IMMATRICULATION : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour avis.
M2600072

LNZ HOLDING
Société civile au capital de 1.000 €uros

Siège social : 21 rue du Moulin
51700 COURTHIEZY

En cours d’immatriculation
 

Avis de constitution
 

Suivant acte sous seing privé en 
date à COURTHIEZY (Marne) du 30 
décembre 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : LNZ HOLDING.
FORME : Société civile.
SIEGE  : 21 rue du Moulin  -  51700 

COURTHIEZY.
OBJET : La propriété, l’acquisition, la 

gestion, la vente de valeurs mobilières 
et de tous autres instruments 
financiers, titres de placement, titres de 
toutes sociétés ou tous groupements  ; 
la constitution, la gestion, l’exploitation 
et la mise en valeur de tout élément 
de patrimoine, privé ou professionnel, 
mobilier ou immobilier.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL  : 1.000  € (apports en 

numéraire).
GERANCE  : Mme Angélique LAINEZ 

- BASTIEN, demeurant à COURTHIEZY 
(51700), 21 rue du Moulin.

CESSIONS DE PARTS  : Les parts 
sont librement cessibles entre associés 
ainsi qu’au profit des descendants 
de l’associé cédant. En toutes autres 
hypothèses, les parts ne pourront être 
cédées qu’avec l’agrément donné par 
un ou plusieurs associés disposant du 
droit de vote et représentant plus de la 
moitié du capital social.

IMMATRICULATION : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour avis.
M2600073

SCI DU POINT  
DU JOUR

 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Patricia 
BOUCTON - JOLY, notaire à REIMS 
(51100), 15 rue Clovis, le 7 janvier 
2026, il a été constitué une société 
ayant les caractéristiques suivantes

Dénomination sociale  : SCI DU 
POINT DU JOUR.

Forme : Société civile immobilière.
Capital social : 2.000,00 €, constitué 

exclusivement d’apports en numéraire.
Siège social : BOURSAULT (51480), 

1 le Point du Jour.
Objet social  : L’acquisition, en 

état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
l’occupation à titre gratuit par les gérants 
ou les associés, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente 
(exceptionnelle), la mise à disposition 
à titre gratuit au profit de l’un des 
associés, de tous biens et droits 
immobiliers, ainsi que de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

Durée : 99 ans.
Gérants nommés pour une durée 

illimitée : Monsieur Benoît DEMILLY et 
Madame Kathy RENAUX, demeurant 
à BOURSAULT (51480), 1 le Point du 
Jour.

Parts sociales  : Toutes les cessions 
de parts, quelle que soit la qualité du 
ou des cessionnaires, sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

Immatriculation au R.C.S de REIMS.
Pour avis et mention.

M2600239

NALAYNE
 

Dans l’annonce de constitution 
n°M2514179 parue le 31/12/2025, il 
fallait lire :

Aux termes d’un ASSP an date du 
02/01/2026.
M2600076

L’EMPREINTE
PODOMEDICALE

 

Par acte SSP du 05/01/2026, il 
a été constitué une SCI ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION  : L’EMPREINTE 
PODOMEDICALE.

OBJET SOCIAL  :  -  l’acquisition 
d’un immeuble, l’administration et 
l’exploitation par bail, location ou 
autrement dudit immeuble et de tous 
autres immeubles bâtis dont elle pourrait 
devenir propriétaire ultérieurement, par 
voie d’acquisition, échange, apport 
ou autrement,  -  éventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la 
Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société, et généralement 
toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci - dessus défini, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la Société.

SIÈGE SOCIAL  : 33 faubourg 
Saint Antoine 51000 CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE.

CAPITAL : 1.000 €.
DURÉE : 99 ans.
GÉRANCE  : Mme GUILCHER 

BRITTANY, demeurant 4 RUE DE 
FAGNIERES 51510 SAINT GIBRIEN, 
M. NARCY LUCIEN, demeurant 4 
RUE DE FAGNIERES 51510 SAINT 
GIBRIEN.

CLAUSE D’AGRÉMENT  : Les parts 
sociales sont librement cessibles entre 
associés, conjoints, ascendants et 
descendants uniquement.

Immatriculation au RCS de 
CHÂLONS EN CHAMPAGNE.
M2600165
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COGOLIN
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
21 rue du Moulin

51700 COURTHIEZY
En cours d’immatriculation

 

Avis de constitution
 

Suivant acte sous seing privé en 
date à COURTHIEZY (Marne) du 7 
janvier 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : COGOLIN.
FORME : Société civile immobilière.
SIEGE  : 21 rue du Moulin  -  51700 

COURTHIEZY.
OBJET : La propriété, l’administration, 

la gestion et l’exploitation par bail, 
location ou autrement, de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis, et de 
tous droits immobiliers.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL  : 1.000  € (apports en 

numéraire).
GERANCE  : M. Landry LAINEZ 

et Mme Angélique LAINEZ - BASTIEN, 
demeurant ensemble à COURTHIEZY 
(51700), 21 rue du Moulin.

CESSIONS DE PARTS  : Les 
parts sont librement cessibles entre 
associés ou au profit des descendants 
de l’associé cédant. En toutes autres 
hypothèses, les parts ne pourront être 
cédées qu’avec l’agrément donné par 
un ou plusieurs associés disposant du 
droit de vote et représentant plus de la 
moitié du capital social.

IMMATRICULATION : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour avis.
M2600261

L’ELIENTIN
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
3 voie de Bergère
51460 L’EPINE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à L’ÉPINE (51460) du 
6 janvier 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière

Dénomination sociale : L’ELIENTIN
Siège social  : 3 voie de Bergère, 

51460 L’EPINE
Objet social  : L’acquisition, 

l’administration et l’exploitation par 
bail, location ou autrement de tous 
immeubles bâtis dont elle pourrait 
devenir propriétaire ultérieurement, 
par voie d’acquisition, d’échange, 
d’apport, d’édification ou autrement  ; 
Éventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles 
devenus inutiles à la Société, au moyen 
de vente, échange ou apport en société, 
et généralement toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
ci - dessus défini, pourvu que ces 
opérations ne modifient pas le caractère 
civil de la Société. L’emprunt de tous 
fonds nécessaires à la réalisation de 
cet objet, et la mise en place de toutes 
suretés réelles ou autres garanties 
nécessaires à la conclusion de ces 
emprunts  ; Et généralement toutes 
opérations économiques, juridiques, 
civiles, financières, mobilières ou 
immobilières se rapportant directement 
ou indirectement à son objet social, 
ou à tous objets similaires, connexes, 
complémentaires ou susceptibles 
d’en favoriser l’extension ou le 
développement.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Madame Élodie CLÉMENT 
demeurant à L’ÉPINE (51460), 3 voie 
de Bergère.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : La Gérance
M2600270

SAS AVAM bio
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 01/01/2026, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

FORME  : Société par Actions 
Simplifiée.

DENOMINATION : AVAM bio.
CAPITAL : 5.000 €.
SIEGE  : 595 Boulevard des Lilas  

-  51230 FERE CHAMPENOISE.
OBJET : La société a pour a objet en 

France et dans tous pays :
 -  La vente d’agrofournitures 

destinées à la viticulture, à l’agriculture, 
à l’arboriculture et au maraîchage.

 -  Le consulting.
 -  La vente de produits provenant de 

la terre, notamment agricole, viticole et 
maraichage.

DUREE : 99 années.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES 

ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGREMENT : Les actions ne peuvent 
être cédées y compris entre associés 
qu’avec l’agrément préalable de la 
collectivité des associés statuant à la 
majorité des 3/4 des voix des associés 
présents ou représentés.

PRESIDENT  : M. Bruno LEGRAND, 
demeurant 595 Boulevard des Lilas  
-  51230 FERE CHAMPENOISE.

IMMATRICULATION  : au RCS de 
REIMS.

Pour avis.
M2600142

AEF CONTROLE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
05/01/2026, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : AEF 
CONTROLE

Objet social  : Contrôle technique 
automobile réglementaire pour 
véhicules légers de moins de 3.5 tonnes

Siège social  : Rue Raoul Follereau, 
51520 SAINT MARTIN SUR LE PRE

Capital : 2 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS 

- EN - CHAMPAGNE
Gérance : Mme DA COSTA COELHO 

Elisa, Aurore, Adeline, Nicole 38 La 
Hayotte 51240 LA CHAUSSEE SUR 
MARNE

DA COSTA COELHO Elisa
M2600069

ESTELLE
ROLLAND  -   
SOCIETE

D’AVOCAT
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
23/12/2025, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : ESTELLE 
ROLLAND  -  SOCIETE D’AVOCAT

Objet social : La Société a pour objet 
l’exercice de la profession d’avocat. 
Elle ne peut accomplir les actes de 
cette profession que par l’intermédiaire 
d’un de ses membres ayant qualité pour 
l’exercer. Elle peut réaliser toutes les 
opérations qui sont compatibles avec 
cet objet, s’y rapportent et contribuent 
à sa réalisation.

Siège social  : 16, Rempart Perrier, 
51200 EPERNAY

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance : Mme ROLLAND Estelle 12 

rue de Champfleury 51200 EPERNAY
M2600087

PPH TRAITEUR
 

Rectificatif à l’annonce publiée dans 
matot - braine.fr du 29/12/2025 concernant 
la constitution de la société PPH 
TRAITEUR. Il fallait lire  : PRÉSIDENT  : 
M. Eric PINGAT, demeurant 2 avenue 
Emile Pouvillon  -  75007 PARIS.
M2600200

IFS
DUROCORTORUM

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
29/12/2025, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : IFS 
DUROCORTORUM

Objet social  : La propriété, 
l’administration, la gestion et 
l’exploitation par bail, location ou 
autrement, de tous immeubles bâtis 
ou non bâtis, et de tous droits dont la 
société peut devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, de construction, 
d’échange, d’apport ou autrement.

Siège social : 2 place des Martyrs de 
la Résistance, 51100 REIMS

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance : Mme PREVOST Ophélie 

2 place des Martyrs de la Résistance 
51100 REIMS et M. SABBAGH Richard 
2 place des Martyrs de la Résistance 
51100 REIMS

Clause d’agrément  : Les parts se 
transmettent librement entre associés. 
Elles ne peuvent être transmises 
à toute autre personne qu’avec le 
consentement de la société donné par 
un ou plusieurs associés représentant 
plus de 50,01 % du capital social, le 
cédant prenant part au vote.
M2600092

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SCI KER SIMAR
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
07/01/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : SCI KER 
SIMAR

Objet social  : La propriété par voie 
d’apport ou autrement, l’acquisition, 
la mise en valeur, la prise à bail 
à construction, l’administration, 
l’exploitation par bail, location ou 
autrement, l’échange de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis dont elle pourrait 
devenir propriétaire  ; éventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la 
Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société.

Siège social : 5 Rue Perseval, 51100 
REIMS

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance  : Mme THIEFIN Laurence 

5 Rue Perseval 51100 REIMS et M. 
THIEFIN Simon 17 rue des Carmélites 
51100 REIMS et Mme THIEFIN Marie 2 B 
Cours Général de Gaulle, BAT A 21000 
DIJON

Clause d’agrément  : Agrément des 
cession donné par décision collective 
extraordinaire des associés, sauf 
cessions entre associés.
M2600238

SCI ANRO
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
07/01/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI ANRO
Sigle : SCI
Objet social  : L’acquisition, 

l’administration, la construction, la 
location, et la gestion de tous immeubles 
et biens ou droits immobiliers.

Siège social  : 26 rue du Danube, 
51100 REIMS

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance  : M. DUPIN Christophe, 

Henri 26, rue du Danube 51100 REIMS
Clause d’agrément  : Les parts 

sociales sont librement transmissibles 
par voie de succession exclusivement 
aux héritiers en ligne directe, venant à 
la succession de l’associé décédé, aux 
légataires qui ont en outre la qualité 
d’héritier en ligne directe, le tout sous 
réserve que les héritiers soient déjà 
associés de la société au jour du décès.

Christophe DUPIN
M2600296

CEROB
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

10 place Charles de Gaulle
51370 SAINT BRICE COURCELLES

En cours d’immatriculation
 

Avis de constitution
 

Suivant acte sous seing privé en 
date à SAINT BRICE COURCELLES 
(Marne) du 7 janvier 2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : CEROB.
FORME  : Société par actions 

simplifiée.
SIEGE : 10 place Charles de Gaulle  

-  51370 SAINT BRICE COURCELLES.
OBJET : La propriété, l’acquisition, la 

gestion, la vente de valeurs mobilières 
et de tous autres instruments 
financiers, titres de placement, titres de 
toutes sociétés ou tous groupements  ; 
la constitution, la gestion, l’exploitation 
et la mise en valeur de tout élément 
de patrimoine, privé ou professionnel, 
mobilier ou immobilier  ; la réalisation 
de toutes prestations de location 
saisonnière / temporaire de tous biens 
immobiliers meublés.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL : 1.000 €.
PRESIDENT  : M. Thierry PARISOT, 

demeurant à SAINT BRICE 
COURCELLES (51370), 10 place 
Charles de Gaulle.

DIRECTEUR GENERAL  : Mme 
Corinne PARISOT - TRUB, demeurant à 
SAINT BRICE COURCELLES (51370), 
10 place Charles de Gaulle.

ADMISSION AUX ASSEMBLEES 
ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions. 
Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGREMENT : Sauf celles consenties 
entre associés ou au profit d’un 
descendant d’un associé, toute cession  
-  ou transmission à titre gratuit  -  est 
soumise à l’agrément préalable donné 
par décision collective des associés.

IMMATRICULATION : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour avis.
M2600277

MARNE
LOGISTIQUE

SERVICES
Société à responsabilité limitée

au capital de 3.000 €uros
Siège social : 60 Rue de la Neuvillette

51100 REIMS
RCS Reims

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée signé par voie de 
signature électronique via DocuSign© 
conformément à l’article 1367 du Code 
civil en date du 08/01/2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée à associée 
unique.

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
MARNE LOGISTIQUE SERVICES.

SIÈGE SOCIAL  : 60 Rue de la 
Neuvillette  -  51100 REIMS.

OBJET SOCIAL  : L’intermédiation, 
la mise en relation et le courtage en 
matière de transport et de logistique  ; 
La fourniture de prestations de services 
et de conseil aux entreprises dans les 
domaines du transport, de la logistique 
et de la gestion des expéditions ;

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

CAPITAL SOCIAL : 3.000 €
GÉRANCE  : Monsieur Éric BIJOT, 

demeurant 60 Rue de la Neuvillette  
-  51100 REIMS.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis.
M2600314

FRANCORUM 
CAPITAL

Société par actions simplifiée
au capital de 777 € 

Siège social : 33 rue de Tunis 
51100 REIMS

 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 7 janvier 2026 à REIMS, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : FRANCORUM 
CAPITAL,

Forme sociale  : Société par Actions 
Simplifiée Unipersonnelle

Siège social  : 33 rue de Tunis 51100 
REIMS,

Objet social  : l’activité de conseil 
et d’accompagnement notamment 
en stratégie et organisation 
d’entreprises, structuration financière 
et accompagnement dans le pilotage 
organisationnel et opérationnel  ; la 
participation de la Société, par tous 
moyens, à toutes entreprises ou sociétés 
créées ou à créer, pouvant se rattacher 
à l’objet social, notamment par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
commandite, souscription ou rachat de 
titres ou droits sociaux, fusion, alliance 
ou association en participation ou 
groupement d’intérêt économique ou 
de location gérance ; l’achat ou la vente 
de tous titres ou valeurs mobilières 
cotées ou non cotées  ; l’animation des 
sociétés qu’elle contrôle exclusivement 
ou conjointement ou sur lesquelles 
elle exerce une influence notable, 
en participant à la définition de leurs 
objectifs et de leur politique économique ; 
la gestion d’un portefeuille de titres de 
participation et plus généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales et 
financières, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social et à 
tous objets similaires ou connexes 
pouvant favoriser son extension ou son 
développement.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés,

Capital social  : 777  euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire,

Président  : Monsieur Alexandre 
FRANCOIS, demeurant 33 rue de Tunis  
-  51100 REIMS

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

La Présidence
M2600301

INVEST ALPHA
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social : 4 avenue Benoît Frachon

La Neuvillette  -  51100 REIMS
En cours d’immatriculation

 

Avis de constitution
 

Suivant acte sous seing privé en date 
à REIMS (Marne) du 7 janvier 2026, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : INVEST ALPHA.
FORME  : Société par actions 

simplifiée.
SIEGE  : 4 avenue Benoît Frachon  

-  La Neuvillette  -  51100 REIMS.
OBJET : La propriété, l’acquisition, la 

gestion, la vente de valeurs mobilières 
et de tous autres instruments 
financiers, titres de placement, titres de 
toutes sociétés ou tous groupements  ; 
la constitution, la gestion, l’exploitation 
et la mise en valeur de tout élément 
de patrimoine, privé ou professionnel, 
mobilier ou immobilier ; l’animation des 
sociétés qu’elle contrôle exclusivement 
ou conjointement ou sur lesquelles 
elle exerce une influence notable en 
les soutenant en matière de gestion, 
en participant à la définition de leurs 
objectifs et à la conduite de leur 
politique économique.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL : 1.000 €.
PRESIDENT  : M. Lucas PARISOT, 

demeurant à SAINT - BRICE - 

COURCELLES (51370), 10 place 
Charles de Gaulle.

ADMISSION AUX ASSEMBLEES 
ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions. 
Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGREMENT : Sauf celles consenties 
entre associés ou au profit d’un 
descendant d’un associé, toute cession  
-  ou transmission à titre gratuit  -  est 
soumise à l’agrément préalable donné 
par décision collective des associés.

IMMATRICULATION : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour avis.
M2600276

MODIFICATION

DE STATUTS

2 rue Jovin - 51100 REIMS

JDH
24 route d’Attigny

08300 THUGNY - TRUGNY
993.457.977 RCS SEDAN

 

Augmentation du capital
 

Aux termes des décisions de 
l’Associé Unique du 31.12.2025, 
le capital social a été augmenté de 
720.000 € pour être porté à 720.100 € 
par voie d’apport en nature. Les articles 
6 & 7 des statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Ancienne mention
Capital : 100 €
Nouvelle mention
Capital : 720.100 €
Mention sera faite au RCS de 

SEDAN.
Pour avis : Le Président.

M2514366

Comptabilité

DEPIERREUX Carole

03.26.08.38.27
compta.pamb@legalnet.org
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–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Marne

EARL DU GRAVIER
Entreprise agricole à responsabilité 

limitée
Siège social : 1 Grande Rue

51260 VOUARCES
414940635 R.C.S. Reims

 

La collectivité des associés de l’EARL 
DU GRAVIER, réunis en assemblée 
générale extraordinaire le 15.09.2025, 
a pris acte de la démission de Madame 
Nadège WARGNIEZ de ses fonctions 
de cogérante, à effet au 31.12.2025.

L’article 15 des statuts a été modifié 
en conséquence par la suppression du 
4eme paragraphe faisant référence aux 
premiers gérants.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2509934

Maçonnerie Façade 
Rénovation

Société par actions simplifiée 
unipersonnelle 

au capital de 1 000 €uros 
Siège social : 12 RUE DU CHATEAU 

MOUZIN, 51420 CERNAY - LES - REIMS 
887 754 430 RCS Reims

 

Aux termes d’une décision en date 
du 23 octobre 2025, l’Associé Unique 
a décidé :

 -  de transférer le siège social 
12 RUE DU CHATEAU MOUZIN, 
51420  CERNAY - LES - REIMS au LE 
BAS DE LA NOUE SAINT REMY, 51420 
CERNAY - LES - REIMS à compter de ce 
jour et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis : Le président
M2511514

AZ CONTROLE
AUTOMOBILE
SAS au capital de 3 000 € 

Siège social : 5 rue Marcelin Berthelot 
51100 REIMS 

752734681 RCS REIMS
 

L’AGE du 18/12/2025 a décidé à 
compter du 01/01/2026 :

 -  de changer la dénomination sociale 
qui devient : J & M AUTOCONTROLE.

 -  de nommer en qualité de président 
M. MALET Maxence, demeurant 14 
allée des Poiriers 51270 ETOGES et 
de directeur général M. PIERRE Jinel, 
demeurant 48 boulevard Robespierre 
51100 REIMS en remplacement de M. 
AKHAMLIJ Abdelaziz, président, pour 
cause de démission.

Modification au RCS de REIMS.
M2513642

E.A.R.L. RENOIR 
Adrien

EARL au capital de 10.000 €uros
Siège social : 19 rue de la Gare

51380 VERZY
R.C.S. Reims 829 760 685

 

Avis de modification
 

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire en date du 10 
décembre 2025, il a été décidé :

 -  de diminuer le capital social d’une 
somme de 3.000 € et le ramener ainsi 
de 10.000  € à 7.000  €, par voie de 
rachat de parts sociales par la société 
suivie de leur annulation ;

 -  puis d’augmenter le capital social 
d’une somme de 483.000  €, pour le 
porter de 7.000  € à 490.000  €, par 
incorporation d’une somme prélevée 
sur le compte de réserves ;

 -  puis d’augmenter le capital social 
d’une somme de 1.400  €, pour le 
porter de 490.000  € à 491.400  €, 
par souscription de 2 parts sociales 
nouvelles.

L’inscription modificative sera 
effectuée au Greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2514108

CARROSSERIE
GARD

Société par actions simplifiée
au capital de 120 000 €

Siège social : Route de Fère - 

Champenoise, 51120 SEZANNE
888 091 345 RCS REIMS

 

Aux termes d’une décision de 
l’Associée Unique en date du 23 
décembre 2025, il résulte que la 
Société LSM, Société à responsabilité 
limitée au capital de 5000  €, dont le 
siège est à SEZANNE (51 120) Route 
de Fère - Champenoise et immatriculée 
au Registre du Commerce et des 
Sociétés de REIMS sous le numéro 995 
329 398, a été nommée en qualité de 
Présidente à compter du 31 décembre 
2025, en remplacement de Monsieur 
Pascal GARD, démissionnaire à cette 
même date.

Pour avis : Le Président.
M2514180

BRETAGNE 
ASCENSEURS
SARL au capital de 20 000 €

Siège social : 10 rue Pierre Salmon
51430 BEZANNES

RCS de REIMS n°801 157 629
 

Avis de transformation
 

L’AGE du 17/12/2025 a décidé de 
transformer la société en Société par 
Actions Simplifiée, sans création d’un 
être moral nouveau, à compter du 
17/12/2025 et a nommé en qualité de 
président M. DIOUY Guy, demeurant 3 
rue du Château Vert 51700 ANTHENAY.

Du fait de la transformation, il est mis 
fin aux fonctions de la gérance.

Accès aux assemblées et votes  : 
Dans les conditions statutaires et 
légales

Transmission des actions  : Soumise 
à agrément

Mention : RCS de REIMS.
M2514337

ALLIANCE
PRESTATIONS

SERVICES
Société à responsabilité limitée au 

capital de 1.000 €uros
Siège social : 2 - 4 Passage Fourché 

51200 ÉPERNAY
Transféré au 8 Rue Henry Dunant 

51200 ÉPERNAY
915 043 202 RCS REIMS

 

Aux termes d’une décision en date du 
30/11/2025, l’Associée unique a :

 -  pris acte de la démission de 
Monsieur Arnaud DENIS de ses 
fonctions de Gérant en date du 
30/11/2025 et a décidé de ne pas 
pourvoir à son remplacement, la 
Société continuant d’être gérée par 
Monsieur Nicolas CRINON ;

 -  décidé de transférer le siège 
social du 2 - 4 Passage Fourché 51200 
ÉPERNAY au 8 Rue Henry Dunant 
51200 ÉPERNAY à effet du 30/11/2025.

Modifications seront faites au Greffe 
du Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis.
M2600007

DS FINANCES
SASU au capital de 500 €

Siège social : 73 RUE GRANDE 
ETAPE

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 

n°844 634 220
 

Avis de modification
 

En date du 29/12/2025, l’associé 
unique a décidé à compter du 
29/12/2025 d’augmenter le capital 
social de 599 500 € par par apport de 
titres en le portant de 500 € à 600 000 €.

Article 6 et 7 des statuts modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE.
M2600001

DSL
SARL au capital de 8.000 €uros

Siège social :
8 rue Gabriel Voisin 51100 Reims

752 900 076 RCS de Reims
 

Aux termes de l’AGE en date du 
17/12/2025 les associés ont décidé de 
modifier le capital social en le portant 
de 8.000 €, à 12.890 €

Mention au RCS de Reims
M2600066

PHARMACIE
DES COTEAUX

Société d’Exercice Libéral par Actions 
Simplifiée

de Pharmaciens d’Officine au capital 
de 38.200 €uros

Siège social : 9 Route De Dormans
51390 PARGNY LES REIMS

442 615 738 RCS REIMS
 

Aux termes de délibérations en date 
du 01/01/2026, l’AGO a décidé de 
nommer :

1/ en qualité de Présidente pour 
une durée indéterminée Mme Sophie 
HAXAIRE demeurant 12 rue de 
l’Avenir, 51370 LES MESNEUX, en 
remplacement de M. Jean - Philippe 
VACHER, Président démissionnaire ;

2/ en qualité de Directrice générale 
pour une durée indéterminée Mme 
Alice MASCITTI demeurant 6 rue 
Hubertine Auclert, 51370 SAINT BRICE 
COURCELLES.

Pour avis
M2600008

HOLDING 
HORIZON

SAS au capital de 496 €uros
Siège social :

19 rue des Berceaux
51200 EPERNAY

R.C.S. de Reims n° 492 092 283
 

Avis de modification
 

En date du 29/12/2025, le président 
a constaté la réalisation définitive de 
la réduction de capital décidée aux 
termes de l’assemblée générale du 
24/11/2025, de 333  €, par rachat voie 
de 333 actions, portant ainsi le capital 
de 496 € à 163 €.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Modification au R.C.S. de REIMS.
M2600019

PREPA PASTEUR
Société par actions simplifiée

au capital de 3.000 €uros
Siège social :

13 Rue des Docks Rémois
51450 BETHENY

Transféré sis 8 Place Charles Dullin
75018 PARIS

852 828 136 RCS Reims
 

Aux termes d’une décision en date du 
30/10/2025, l’Associée unique a, à effet 
du 1er octobre 2025, décidé :

 -  de transférer le siège social du 
13 Rue des Docks Rémois 51450 
BETHENY au 8 Place Charles Dullin 
75018 PARIS. La Société, immatriculée 
au Registre du commerce et des 
sociétés de REIMS sous le numéro 
852 828 136 fera l’objet d’une nouvelle 
immatriculation auprès du Registre du 
commerce et des sociétés de PARIS.

 -  de modifier son objet social de la 
manière suivante :

La Société a pour objet :
 -  toutes prestations de services aux 

entreprises ou à toutes activités,
 -  toutes prestations de conseil, 

d’ingénierie et commerciales,
 -  l’acquisition, la détention, la gestion 

et la cession de participations dans 
toutes sociétés civiles, commerciales, 
industrielles, immobilières, financières 
ou de prestations de services, 
françaises ou étrangères,

 -  l’animation, la direction générale, 
la gestion administrative, juridique, 
comptable, fiscale et financière de ses 
filiales,

 -  la gestion de trésorerie pour ses 
filiales, l’octroi de prêts et d’avances en 
compte courant à ses filiales,

 -  toutes activités d’achat, revente, 
conservation à titre spéculatif de 
tous biens mobiliers, de luxe ou non, 
et notamment de véhicules, bijoux, 
œuvres d’arts, crypto monnaie bateaux,

Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe. «

Les articles 2 et 4 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Pour avis.
M2600080

EARL  
« DE LA BIONNE »

Capital social  : 96.000 €uros
Siège social :

2 rue de la Gare
51800 SOMME BIONNE

R.C.S. Châlons en Champagne
383 860 939

 

Avis de transformation
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 18 décembre 2025 a décidé de 
transformer l’EARL «DE LA BIONNE» 
en société civile d’exploitation agricole 
(SCEA), de transférer le siège social 
et de modifier la gérance, dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

FORME : SCEA.
DÉNOMINATION  : «DE LA 

BIONNE».
DURÉE : 99 années, terme fixé au 23 

décembre 2090.
SIÈGE SOCIAL  : 11 rue du Gué  

-  51800 HANS.
OBJET  : La société a pour objet 

l’exercice d’une activité agricole au 
sens de l’article L.311 - 1 du Code rural 
et de la pêche maritime.

CAPITAL SOCIAL : 96.000 €.
GÉRANCE  : Monsieur Maxence 

JAUNET, demeurant 11 rue du Gué  
-  51800 HANS.

CESSION DE PARTS SOCIALES  : 
Libre au conjoint, aux descendants, 
ascendants, aux coassociés ou au 
conjoint de l’un d’eux. Toute autre 
cession est soumise à l’agrément des 
associés, donné par décision collective 
extraordinaire prise à l’unanimité.

Pour avis : La gérance.
M2600059

ALPINUM HOLDING
Société de participations financières 

de professions libérales sous forme de 
société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

4 rue du Président Kennedy
51220 CORMICY

RCS de Reims n° 901 090 274
 

Transfert de siège
 

En date du 23/12/2025, l’associé 
unique a décidé le transfert du siège 
social au 4 rue Pluche  -  51100 REIMS à 
compter du 23/12/2025.

Mention : RCS de REIMS.
M2600103

SARL  
« BETTINGER »
Société à responsabilité limitée

au capital de 271.813 €uros
Siège social :

23 rue de Bazancourt
51110 BOULT SUR SUIPPE
R.C.S. Reims 350 500 476

 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 15/12/2025, 
M. Henri BETTINGER demeurant 23 
rue de Bazancourt  -  51110 ISLES SUR 
SUIPPE a été nommé en qualité de 
cogérant, pour une durée indéterminée, 
à compter du 15/12/2025.

Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : Le représentant légal.
M2600032

MARIADAM
SARL au capital de 2.000 €uros

Siège social :
45 AVENUE LEOPOLD BERTOT

51000 CHÂLONS EN CHAMPAGNE
795 010 933

RCS de Châlons en Champagne
 

Aux termes de l’AGE en date du 
15/06/2023, l’Assemblée a pris acte 
de la convention de divorce attribuant 
la totalité les parts sociales de Madame 
Corinne PICHELIN à Monsieur 
Dominique PICHELIN. Ce dernier 
devient le seul associé de la société.

Mention au RCS de CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE.
M2600043

CONCEPTION
NOUVELLE

Société à responsabilité limitée 
transformée en société par actions 

simplifiée 
Au capital de 34 000 euros 

Siège social : 16 Rue Monseigneur 
Bejot 

LA NEUVILLETTE 51100 REIMS 
444 782 692 RCS REIMS

 

Avis de transformation
 

Aux termes de décisions constatées 
dans un procès - verbal en date du 
16/12/2025, l’Associé Unique a décidé la 
transformation de la Société en société 
par actions simplifiée à compter du 
même jour, sans création d’un être moral 
nouveau et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 34 000 euros.

Sous sa forme à responsabilité limitée, 
la Société était gérée par Monsieur 
Stéphane SALVAT.

Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la Société est 
dirigée par Monsieur Stéphane SALVAT 
demeurant 11 rue Principale 02190 LOR.

Pour avis La Gérance
M2600044

DIM FROID
Société par actions simplifiée au 

capital de 150 000 euros 
Siège social : 6 rue des Compagnons, 

51350 CORMONTREUIL 
378 665 210 RCS REIMS

 

Aux termes d’une décision en date du 
01/01/2026, l’Associée Unique a décidé 
de transférer le siège social 6 rue des 
Compagnons 51350 CORMONTREUIL 
au 5B rue de l’Industrie 51350 
CORMONTREUIL à compter de ce jour 
et de modifier en conséquence l’article 
4 des statuts.

Pour avis Le Président
M2600063

LA ROOF 
BUSINESS

Société par actions simplifiée
unipersonnelle

transformée en société
à responsabilité limitée unipersonnelle

au capital de 581.360 €uros
Siège social :

1 rue Elisa Deroche
51450 BETHENY

907 732 523 R.C.S. Reims
 

Par décision du 05/01/2026, l’associé 
unique a décidé la transformation de 
la société en société à responsabilité 
limitée unipersonnelle à compter du 
même jour, sans création d’un être moral 
nouveau et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la société.

La dénomination de la société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 581.360  €, divisé en 58.136 parts 
sociales, n° 1 à 58.136, de 10  € de 
valeur nominale chacune.

Cette transformation rend nécessaire 
la publication des mentions suivantes :

Sous sa forme de société par actions 
simplifiée, la société était dirigée par :

PRÉSIDENT : M. Samuel JEANSON, 
demeurant 6 boulevard de la Paix  
-  51100 REIMS.

Sous sa nouvelle forme de société à 
responsabilité limitée unipersonnelle, la 
société est gérée par Monsieur Samuel 
JEANSON, associé unique.

Pour avis.
M2600068

LE DIPLOMATE
SARL au capital de 57.000 €uros

Siège social :
7 pl de la République

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
321 882 532

R.C.S. de Châlons en Champagne
 

Aux termes de l’AGE en date du 
31/12/2025 l’associé unique a décidé 
de transformer la société en SAS, sans 
création d’un être moral nouveau et a 
nommé Président M. PAYSANT JEAN 

- PHILIPPE, demeurant 20 Grande Rue  
-  51520 SARRY.

ACCÈS AUX ASSEMBLÉES ET 
VOTE  : Chaque associé a autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : 
Agrément dans tous les cas.

Modification du R.C.S. de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.
M2600071

EARL  
HURET FENELON
Exploitation agricole à responsabilité 

limitée
au capital de 7 500 €uros

Siège social : 1 route d’Epernay
51530 CUIS

823 508 726 RCS Reims
 

Aux termes des délibérations en date 
du 31/12/2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés a pris acte 
de la démission de Madame Nadine 
HÉTRU DIT HURET de ses fonctions 
de Gérante avec effet au 31/12/2025 
et a décidé de ne pas procéder à 
son remplacement. La mention de la 
Gérante a été supprimée de l’article 13 
des statuts.

Pour avis : Le gérant.
M2600085
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EARL « Olivier
FOUREUR »

Capital social : 161.610 €uros
Siège social :

9 rue Buirette Petit  -  51360 
VERZENAY

RCS Reims 498 837 228
 

Avis de transformation
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 31 décembre 2025 a décidé 
de transformer l’EARL en Société 
Civile d’Exploitation Viticole (SCEV), 
augmenter son capital social et modifier 
sa gérance. Les caractéristiques de la 
société sont désormais les suivantes :

FORME : SCEV.
DÉNOMINATION  : Olivier 

FOUREUR.
DURÉE : 99 années.
SIÈGE SOCIAL : 9 rue Buirette Petit  

-  51360 VERZENAY.
OBJET  : La Société a pour objet 

l’exercice d’une activité viticole au sens 
de l’article L.311 - 1 du Code rural et de 
la pêche maritime.

CAPITAL SOCIAL : 161.620 €.
GÉRANCE  : Madame Clémentine 

FOUREUR, demeurant 9 rue Buirette 
Petit  -  51360 VERZENAY.

CESSION DE PARTS SOCIALES  : 
Libre aux coassociés. Toute autre 
cession est soumise à l’agrément des 
associés, donné par décision collective 
de nature extraordinaire prise à la 
majorité des 2/3 des voix exprimées.

Pour avis, La Gérance.
M2600162

SALAMANDRE
INVEST

Société par Actions Simplifiée
au capital de 2.000 €uros

Siège social :
VILLERS AUX NOEUDS (51500)

18 route d’Eceuil
912 795 085 RCS Reims

 

Suivant acte reçu par Maître Vincent 
CROCHET, notaire à REIMS, le 29 
décembre 2025, l’associé unique a 
décidé d’augmenter le capital social 
de 7.140 € pour le porter de 2.000 €  à 
9.140 € et ce, par apports en numéraire 
et en nature, ainsi que la création 
d’actions nouvelles.

Le dépôt des actes et pièces sera 
effectué au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS.

Pour avis.
M2600093

ORANGE 44
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 4, rue de l’Observatoire
51490 BEINE NAUROY

RCS de REIMS n°900 607 516
 

Avis de modification
 

L’AGE du 05/12/2025 a décidé à 
compter du 05/12/2025 de :

 -  de nommer en qualité de co - gérant 
M. VERSLYPE Richard, demeurant 4 
rue Carnot 51380 VERZY.

 -  transférer le siège social de la 
société au 11 rue Robert Fulton, 51490 
BEINE NAUROY.

Modification au RCS de REIMS.
M2600098

PERSEE
SELARL au capital de 1 500 €

Siège social : 2, rue du commerce
51100 REIMS

RCS de REIMS n°908 673 098
 

Avis de modification
 

L’AGO du 04/12/2025 a décidé à 
compter du 04/12/2025 de nommer en 
qualité de co - gérante Mme LEVASSEUR 
Mathilde, demeurant 208 avenue de 
Laon 51100 REIMS.

Modification au RCS de REIMS.
Les associés

M2600102

ATELIER  
SOPHIE FOURURE

EURL au capital de 1000 €
Siège social :

11 rue du plat pain 51500 Villers - 

Allerand
885 185 751 RCS de Reims

 

Aux termes de l’AGE en date du 
26/12/2025 l’associé unique a décidé 
de transformer la société en SASU, 
sans création d’un être moral nouveau, 
à compter du 26/12/2025. et a nommé 
Président Mme FOURURE SOPHIE, 
demeurant 11 rue du plat pain 51500 
Villers - Allerand.

Accès aux assemblées et vote : Tout 
associé a le droit de participer aux 
décisions collectives, personnellement 
ou par mandataire, quel que soit le 
nombre d’actions qu’il possède. Il doit 
justifier de son identité et de l’inscription 
en compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Transmission des actions  : Les 
actions de la société ne peuvent être 
cédées, sauf entre associés, conjoints, 
ascendants et descendants au 1er 
degré, qu’avec l’agrément préalable 
donné par décision collective des 
associés prise à la majorité des voix 
des actionnaires disposant du droit de 
vote

Modification du RCS de Reims
M2600108

SC « COUVREUR 
HUET »

Capital social : 520.000 €uros
Siège social :

1 chemin des Vignes
51300 VITRY LE FRANCOIS

R.C.S. Châlons en Champagne
914 641 238

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 5 novembre 2025, 
les associés ont décidé de transférer 
le siège social au 4 rue des Moulins  -  
51300 VITRY EN PERTHOIS, nouvelle 
adresse de la gérante Madame Isabelle 
HUET née COUVREUR.

Pour avis : La gérance.
M2600141

COMETHIS PAIE
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 52 RUE LIBERGIER
51100 REIMS

RCS de REIMS n°930 945 753
 

Avis de transformation
 

L’AGE du 11/12/2025 a décidé de 
transformer la société en Société À 
Responsabilité Limitée, sans création 
d’un être moral nouveau, à compter 
du 11/12/2025 et a nommé en qualité 
de gérant M. LEVOUIN MORGAN, 
demeurant 7 RUE DE LA TUILERIE 
51500 VILLERS ALLERAND. Du fait 
de la transformation, il est mis fin aux 
fonctions du président.

Modification au RCS de REIMS.
Les associés.

M2600146

SCEA « LEPAGE 
Frédéric »

Capital social : 15.000 €uros
Siège social :

52 chemin de la Voie Henri
51230 EUVY

R.C.S. Reims 417 704 871
 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 31 décembre 2025, 
les associés ont décidé du point suivant, 
à compter du 31 décembre 2025 :

 -  Nomination de Madame Florence 
LEPAGE née LEBEGUE, demeurant 52 
chemin de la Voie Henri  -  51230 EUVY, 
en qualité de gérante ;

 -  Retrait de Monsieur Frédéric 
LEPAGE, de la gérance.

Pour avis : La gérance.
M2600148

POL ROGER
Société anonyme à Directoire

et Conseil de surveillance
au capital de 6.150.000 €uros

Siège social :
1 rue Winston Churchill

51200 EPERNAY
095 750 113 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 4 novembre 2025, le Conseil 
de surveillance a désigné par voie de 
cooptation à titre provisoire Madame 
Auriane HEIDSIECK, demeurant 98 
rue Curiol à MARSEILLE (13001), en 
qualité de nouveau membre du Conseil 
de Surveillance de la société, en 
remplacement de Madame Evelyne de 
BILLY, démissionnaire, à effet du même 
jour, et ce pour une période expirant 
à l’issue de la réunion de l’assemblée 
générale statuant sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2027 et 
qui se tiendra au cours de l’année 2028.

CONSEIL DE SURVEILLANCE
ANCIENNE MENTION  : Thierry 

BUDIN, Véronique COLLARD  -  de 
BILLY, Evelyne de BILLY, Laurence 
de BILLY, Marie KREBS, Patrice 
NOYELLE, Aymar le ROUX et   Eric 
DOUTREBENTE.

NOUVELLE MENTION  : Thierry 
BUDIN, Véronique COLLARD  -  de 
BILLY, Auriane HEIDSIECK, Laurence 
de BILLY, Marie KREBS, Patrice 
NOYELLE, Aymar le ROUX et Eric 
DOUTREBENTE.

Pour avis.
M2600152

INSTITUT  
DE FISCALITE 
D’AUDIT ET DE 
COMPTABILITÉ

SARL au capital de 120.000 €uros
Siège social : 19 rue des Berceaux

51200 EPERNAY
R.C.S. de Reims n°344 041 165

  

En date du 29/12/2025, le président 
a constaté la réalisation définitive de la 
réduction de capital décidée aux termes 
de l’assemblée générale du 24/11/2025, 
de 24.000 €, par voie de rachat de 100 
parts sociales, portant ainsi le capital de 
120.000 € à 96.000 €.

Aux termes de l’assemblée générale 
des associés en date du 29/12/2025, 
il a été décidé une augmentation du 
capital social d’un montant de 24.000 €, 
par incorporation de réserves, portant 
ainsi le capital de 96.000 € à 120.000 €.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Modification au R.C.S. de REIMS.
M2600157

MÉCANIQUE 2L
SAS au capital de 2.800.000 €uros
Route de Sillery  -  51490 BEINE - 

NAUROY
394 947 816 R.C.S. Reims

 

Le 30 décembre 2025, l’Associée 
unique a décidé d’augmenter le capital 
de 5.300.000 € puis de réduire le capital 
social de 4.600.000 €, le portant ainsi à 
3.500.000 € .

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.
M2600163

SARL DE FRANCE
SARL au capital de 350.000 €uros

Siège social :
Rte de Savigny

51170 FAVEROLLES ET COËMY
397 953 472 R.C.S. Reims

 

Le 12/12/2025, l’associé unique 
a nommé gérant M. FONQUERNIE 
Guillaume, demeurant 1 route des 
Romelles  -  1293 BELLEVUE (Suisse) 
en remplacement de M. DUBOIS 
Nicolas.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2600196

DRIGET
Société par actions simplifiée au 

capital de 80.000 €uros
Siège social : rue Leprince Ringuet  

-  ZAC des Escarnotières
51000 CHALONS - EN - CHAMPAGNE

341 846 285 RCS CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE
 

Aux termes d’une décision unanime 
des associés en date du 6 janvier 2026, 
il résulte que :

 -  Monsieur Philippe GAYET, 
demeurant 31, rue du Circuit 51390 
GUEUX, a été nommé en qualité 
de Président en remplacement 
de Monsieur Christophe DRIGET, 
démissionnaire ;

 -  Monsieur Romain LEFEVRE, 
demeurant 20, rue Maurice Lahaye 
51430 TINQUEUX, a été nommé 
en qualité de Directeur Général en 
remplacement de Madame Céline 
DRIGET, démissionnaire.

DIRECTION
ANCIENNES MENTIONS :
Président  : Monsieur Christophe 

DRIGET
Directeur Général  : Madame Céline 

DRIGET
NOUVELLES MENTIONS :
Président : Monsieur Philippe GAYET
Directeur Général : Monsieur Romain 

LEFEVRE
Pour avis : Le président

M2600222

LV EXPERTISE
ET CONSEILS

EURL au capital de 1.000 €uros
Siège social :

26 rue Louis Victor de Broglie
51430 BEZANNES

844 894 659 RCS de Reims
 

Aux termes de l’AGE en date du 
15/12/2025, l’associé unique a décidé 
de transformer la société en SASU, 
sans création d’un être moral nouveau, 
à compter du 15/12/2025 et a nommé 
Président Mme VAUTHIER LAETITIA, 
demeurant 21 rue Docteur Harman  
-  51100 REIMS.

ACCÈS AUX ASSEMBLÉES ET 
VOTE  : L’associé unique exerce les 
pouvoirs dévolus à la collectivité des 
associés par la loi ou les présents 
statuts. Il ne peut déléguer ses 
pouvoirs.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : 
Les cessions ou transmissions des 
actions de l’associé unique sont libres

Lors de l’AGE du 15/12/2025, 
l’associé unique décide de transférer 
le siège social au 21 rue Docteur 
Harman 51100 REIMS à compter du 
15/12/2025.

Modification du RCS de REIMS.
M2600176

AU FIN PECHEUR
SNC au capital de 10 000 €

Siège social : 22 RUE EMILE ZOLA
51100 REIMS

RCS de REIMS n°808 982 474
 

Avis de modification
 

L’AGE du 15/12/2025 a décidé à 
compter du 15/12/2025 de :

 -  transférer le siège social de la 
société au 9 RUE FANART, 51100 
REIMS.

 -  modifier l’objet social anciennement 
Exploitation d’un fonds de commerce 
de journaux, loto, jeux de la française 
des jeux, bimbeloterie, tabletterie, 
articles pour fumeurs, situe 22 rue 
Émile Zola 51100 Reims Auquel est 
annexée la gérance d’un débit de 
tabac et multiservices exploité dans le 
même local qui devient le conseil en 
entreprise. L’article 2 des statuts a été 
modifié en conséquence.

Modification au RCS de REIMS.
M2600179

LOISIRAMA
Société civile immobilière au capital de 

361.000 €uros
Siège social : 2 Rue Paul Doumer

51350 CORMONTREUIL
839 365 715 RCS Reims

 

Avis de modification
du capital social

 

Par décisions unanime des associés 
en date du 23/12/2025 constatée par la 
gérance le 05/01/2026, il a été décidé 
d’augmenter le capital social de la 
société.

Le capital social été augmenté de 
103.142,86 €, le portant de 361.000 € à 
464.142,86 €, par apport en numéraire 
et création de 271.429 parts nouvelles.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Mention sera faite au RCS de REIMS
Pour avis.

M2600183

SCEV LES 
PRESSOIRS  
DE FRANCE  

DU VAL DE LOIRE
SCEV au capital de 
1.097.632,91 €uros

Siège social :
3 rte de Savigny

51170 FAVEROLLES ET COËMY
421 874 454 R.C.S. de Reims

 

Le 12/12/2025, l’associé unique 
a nommé gérant M. FONQUERNIE 
Guillaume, demeurant 1 route des 
Romelles  -  1293 BELLEVUE (SUISSE) 
en remplacement de M. DUBOIS 
Nicolas.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2600197

M.O.B.
SCEA au capital de 10.000 €uros

Siège social :
3 rue de Savigny

51170 FAVEROLLES ET COËMY
908 159 254 R.C.S. de Reims

 

Aux termes de l’AGO en date du 
12/12/2025 les associés ont nommé 
gérant M. FONQUERNIE Guillaume, 
demeurant 1 route des Romelles  
-  1293 BELLEVUE (SUISSE) en 
remplacement de M. DUBOIS Nicolas.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2600199

SCI DE FRANCE
SCI au capital de 3.594.220 €uros

Siège social :
3 rue de Savigny

51170 FAVEROLLES ET COËMY
398 657 833 R.C.S. de Reims

 

Le 12/12/2025, l’associé unique 
a nommé gérant M. FONQUERNIE 
Guillaume, demeurant 1 route des 
Romelles  -  1293 BELLEVUE (SUISSE) 
en remplacement de M. Nicolas 
DUBOIS

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2600201

SCI F.D.R
SC au capital de 86.000 €uros

Siège social :
3 rue de Savigny

51170 FAVEROLLES ET COËMY
817 658 966 R.C.S. de Reims

 

Le 12/12/2025, l’associé unique 
a nommé gérant M. FONQUERNIE 
Guillaume, demeurant 1 route des 
romelles  -   1293 BELLEVUE (SUISSE) 
en remplacement de M. DUBOIS 
Nicolas

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2600202

VRANKEN - 

POMMERY 
MONOPOLE

SA au capital de 134.056.275 €uros
Siège social :

5 place Général Gouraud
51100 REIMS

348 494 915 R.C.S. de Reims
 

Aux termes de l’AGE en date du 
24/11/2025 les actionnaires ont décidé 
de modifier la dénomination sociale 
qui devient à compter du 01/01/2026  : 
MAISON POMMERY & ASSOCIES.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2600203

SCI G.C.A
SCI au capital de 1.000 €uros

Siège social :
3 rue de Savigny

51170 FAVEROLLES ET COËMY
798 775 185 R.C.S. de Reims

 

Aux termes de l’AGO en date du 
12/12/2025 les associés ont nommé co 

- gérant M. FONQUERNIE Guillaume, 
demeurant 1 route des Romelles  -  1293 
BELLEVUE (Suisse) en remplacement 
de M. DUBOIS Nicolas.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2600204

« I.RESEAUX »
Société par actions simplifiée

au capital de 20.000 €uros
Siège social :

8 rue de la Croix Chaudron
51500 SAINT LEONARD

R.C.S. Reims 433 256 385
 

Avis est donné du non - 

renouvellement du mandat du 
commissaire aux comptes titulaire

ANCIENNE MENTION  : 
COMMISSAIRE AUX COMPTES 
TITULAIRE  : La société ACR  -  ADC 
CABINET PIERQUIN, 28 boulevard 
Lucien Pierquin  -  08000 WARCQ.

NOUVELLE MENTION  : 
COMMISSAIRE AUX COMPTES  : 
Néant.

Pour avis.
M2600246

SOCIETE CIVILE 
D’EXPLOITATION 

CHAMPAGNE  
D PORET ET FILS
SCEA au capital de 35.280 €uros

Siège social :
6 rue de Jouy

51390 VILLE DOMMANGE
384 825 998 R.C.S. de Reims

 

Aux termes de l’AGO en date du 
12/12/2025 les associés ont nommé co 

- gérant M. FONQUERNIE Guillaume, 
demeurant 1 route des Romelles  
-  1293 BELLEVUE (SUISSE) en 
remplacement de Mme LALLEMENT 
Myriam.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2600206
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EARL  
« BATILLOT »
Capital social : 90.500 €uros

Siège social :
2 rue des Quatre Ponts

51220 CORMICY
R.C.S. Reims 434 996 864

 

Avis de transformation
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 31 décembre 2025 a décidé de 
transformer l’EARL en société civile 
d’exploitation viticole (SCEV) dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

Forme : SCEV.
Dénomination : BATILLOT.
Durée : 99 années.
Siège social : 2 rue des Quatre Ponts  

-  51220 CORMICY .
Objet  : La société a pour objet 

l’exercice d’une activité viticole au sens 
de l’article L.311 - 1 du Code rural et de 
la pêche maritime.

Capital social : 90.500 €.
Gérance  : Monsieur Sylvain 

BATILLOT et Madame Nathalie 
BATILLOT née BRION, demeurant 
2 rue des Quatre Ponts  -  51220 
CORMICY.

Cession de parts sociales  : Libre 
aux descendants, ascendants, aux 
coassociés. Toute autre cession est 
soumise à l’agrément des associés, 
donné par décision collective de nature 
extraordinaire prise à la majorité des 
3/4 des voix exprimées.

Pour avis : La gérance.
M2600241

CODALICE
société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
11 avenue du Maréchal Foch

51200 EPERNAY
919 135 327 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 01/09/2025, la collectivité des 
associés a pris acte de la démission 
de M. Ludovic COUTELAS de ses 
fonctions de cogérant à compter du 
même jour et a décidé de ne pas 
procéder à son remplacement.

Pour avis : La gérance.
M2600242

SÉCURITÉ 
GÉOLOCALSATION 

MAINTENANCE
SARL au capital de 6 000 €

Siège social : 9 rue serge de gregori
51400 MOURMELON LE GRAND

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°534 449 046

 

Transfert de siège
 

En date du 07/07/2025, l’associé 
unique a décidé le transfert du siège 
social au 15 rue des vignes, 51400 
MOURMELON LE PETIT à compter du 
07/07/2025.

Mention  : RCS de CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE
L’associé unique

M2600320

SCEA GRANDS 
TERROIRS DU VAL 

DE LOIRE
SCEA au capital de 131.250 €uros

Siège social :
3 rue de Savigny

51170 FAVEROLLES ET COËMY
383 457 017 R.C.S. de Reims

 

Le 12/12/2025, l’associé unique 
a nommé gérant M. FONQUERNIE 
Guillaume, demeurant 1 route des 
Romelles  -  1293 BELLEVUE (SUISSE) 
en remplacement de M. DUBOIS 
Nicolas.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2600251

BIOXA
SELAS au capital 1.638.715 €uros
27 rue du Colonel Fabien  -  51100 

REIMS
R.C.S. de Reims n°334 029 337

 

Aux termes d’une délibération des 
associés du 16/12/2025, la collectivité 
des associés de la SELAS BIOXA a pris 
acte :

 -  De la nomination de Madame 
Alice CLARENNE, née le 26/03/1996 
à CHARLEVILLE - MEZIERES (08), 
pharmacien biologiste médical, 
demeurant 3 bis rue passe demoiselle  -  
51100 REIMS, de nationalité française, 
en qualité de Directeur général délégué 
à compter du 10/11/2025 ;

 -  De la démission de Madame Agathe 
CHARLIER, née le 25/08/1979 à REIMS 
(51), Médecin biologiste, demeurant au 
125F rue de Vesle  -  51100 REIMS, de 
nationalité française, de son mandat de 
Directeur général délégué à compter du 
30/11/2025 ;

 -  De la démission de Monsieur 
Éric NOWAK, né le 20/11/1961 à 
CHERCHELL (Algérie), Médecin 
biologiste, demeurant au Route 
de Montchenot les Jardins de Cha  
-  51500 VILLERS - ALLERAND, de 
nationalité française, de son mandat de 
Directeur général délégué à compter du 
16/12/2025.

Pour avis et mention : Le président.
M2600266

 
Marbotte Plaza - 2 B avenue Marbotte

21000 DIJON

SOMATEM
SASU au capital de 5.000.000 €uros

Siège social : 19 Route de Witry
51100 REIMS

336 780 309 R.C.S. Reims
 

Changement  
de dénomination

 

Suivant décisions de l’associé unique 
du 01/01/2026, la dénomination sociale 
a été modifiée. Elle est désormais 
la suivante  : NICODEME AUBADE. 
Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.
M2600289

DUMONT
D’URVILLE

SCI au capital de 1 000 €
Siège social : 1 rue Dumont d’Urville

51100 REIMS
RCS de REIMS n°817 631 070

 

Avis de modification
 

L’AGO du 19/07/2021 a décidé à 
compter du 19/07/2021 de nommer en 
qualité de co - gérante Mme BENFATIMA 
SARAH, demeurant 10 allée 
augustin lantein 51430 TINQUEUX 
en remplacement de Mme PERRIN 
Frédérique, co - gérante, pour cause de 
démission.

Modification au RCS de REIMS.
Les associés

M2600292

ALLIANCE 
CHAMPAGNE

Union de Coopératives Agricoles à 
capital variable 

Siège Social : 34 Boulevard Lundy  

-  51100 REIMS 
419 212 022 RCS REIMS 

Agrément : N 2674
 

Mandats Commissaires 
aux comptes

 

Aux termes d’une délibération de 
l’Assemblée Générale Ordinaire réunie 
extraordinairement en date du 16 
DECEMBRE 2025, il résulte que :

la société FITECO (557 150 
067 RCS LAVAL), domiciliée Parc 
Technopole, rue Albert Einstein 53810 
CHANGE, a été désignée en qualité 
de co - Commissaire aux Comptes 
titulaire, poursuivant de plein droit 
le mandat de la société CHD AUDIT 
HAUTS DE France (325 366 441 RCS 
SOISSONS  -  absorbée par la société 
FITECO), pour la durée restant à courir 
de son mandat, soit jusqu’à l’issue de 
la consultation annuelle des associés 
appelés à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2027.

Monsieur Pascal GUIOT, domiciliée 9 
RUE Etienne Oehmichen 51100 Reims 
(chez FITECO REIMS), a été désignée 
en qualité de co - Commissaire aux 
Comptes suppléant, en remplacement 
de la société CHD AUDIT Ile de France 
(343 205 027 RCS PARIS -  absorbée 
par la société FITECO) pour la durée 
restant à courir de son mandat, soit 
jusqu’à l’issue de la consultation 
annuelle des associés appelés à 
statuer sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2027.

la société AGRO REVISION (401 
178 983 RCS PARIS), domiciliée 7 rue 
Biscornet 75012 Paris, a été renouvelée 
dans ses fonctions de co - Commissaire 
aux Comptes suppléant, pour un 
mandat de six exercices, soit jusqu’à 
l’issue de la consultation annuelle de 
la collectivité des associés appelés à 
statuer sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2030.

Pour avis, Le Directoire
M2600299

EARL  
« DU BUIRIER »

Capital social : 64.125 €uros
Siège social : 3 rue de la Blaise

51520 SARRY
R.C.S. Chalons - En - Champagne 333 

544 211
 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 16 décembre 2025, 
les associés ont autorisé Madame 
Marie - Line GERBAUX née CHENOT 
à démissionner de ses fonctions de 
gérante à compter de cette même date.

Pour avis : La gérance.
M2600303

POURSUITE D’ACTIVITE

CREAPHARM
BIOSERVICES
Société par actions simplifiée
au capital de 2.318.876 €uros

Siège social :
Avenue Robert Schuman

51100 REIMS
851 817 676 RCS Reims

 

En date du 19/12/2025, l’associé 
unique a décidé qu’il n’y avait pas lieu à 
dissolution de la Société malgré un actif 
net inférieur à la moitié du capital social. 
Mention au RCS de REIMS.
M2600086

AF51 BIS
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 10 rue du Bourgeat

 51380 VERZY
 850 252 495 R.C.S. Reims

 

Par décision du 23/12/2025, 
l’Assemblée Générale Extraordinaire, 
statuant en application de l’article L. 
223 - 42 du Code de commerce, a décidé 
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la 
Société.

Pour avis : La Gérance.
M2600243

CONVOCATION

COOPERATIVE 
VINICOLE  

DE VENTEUIL
Société coopérative agricole à capital 

variable
Siège social : 51480 VENTEUIL

Agrément n°51.170
R.C.S. Reims 780 444 030

 

Avis de convocation
 

Les associés de la coopérative sont 
convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire

le lundi 26 janvier 2026
à 18 heures

(Emargement à partir de 17 heures 30)
au siège de la coopérative situé 18 rue 

Saint Vincent  -  51480 VENTEUIL
pour délibérer sur l’ordre du jour 

suivant :
 -  Rapport du Conseil d’Administration 

sur l’exercice clos le 31 juillet 2025 ;
 -  Document relatif aux informations 

sur le prix ;
 -  Rapport du commissaire aux 

comptes sur les comptes annuels ;
 -  Examen et, s’il y a lieu, approbation 

des comptes ;
 -  Quitus aux administrateurs ;
 -  Affectation du résultat ;
 -  Renouvellement partiel du Conseil 

d’Administration ;
 -  Rapport spécial du commissaire 

aux comptes sur les conventions 
mentionnées aux articles L 225 - 38 
et suivants du Code de Commerce, 
approbation de ces conventions ;

 -  Fixation de l’allocation globale pour 
indemnités aux administrateurs ;

 -  Budget formation des 
administrateurs ;

 -  Constatation de la variation du 
capital social souscrit ;

 -  Pouvoirs.
Les associés ont la possibilité, 

conformément à l’article R 524 - 13 du 
Code Rural et de la Pêche Maritime, de 
prendre connaissance au siège social, 
quinze jours au moins avant la date de 
l’assemblée, des documents suivants :

 -  Les comptes annuels ;
 -  Le rapport du Conseil 

d’Administration aux associés ;
 -  Le document relatif aux informations 

sur le prix ;
 -  Les rapports du commissaire aux 

comptes ;
 -  Le texte des résolutions proposées 

par le Conseil d’Administration au vote 
des associés.

Le Conseil d’Administration.
M2600309

DISSOLUTION

DE SOCIETE

PROCESS’
CONTACT

Société A Responsabilité Limitée en 
liquidation au

capital de 7.622,45 €uros
4, impasse Thiers

51160 AY - CHAMPAGNE
RCS Reims 383 896 347

  

Aux termes des décisions de 
l’Associée unique du 23 décembre 
2025, il a été décidé la dissolution 
anticipée de la Société avec effet au 
31 décembre 2025, à 24 heures, et sa 
mise en liquidation.

Madame Sylvie CHOUARD née 
MAURANNE, demeurant à AY - 

CHAMPAGNE (51160), 4, impasse 
Thiers, exercera les fonctions de 
Liquidateur durant la période de 
liquidation.

Le siège de la liquidation au siège 
social sis à AYCHAMPAGNE (51160), 
4, impasse Thiers, adresse à laquelle 
toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs 
à la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Mention sera faite au RCS de REIMS.
Pour avis : Le liquidateur.

M2514308

SAS DU SOURDON
Société par actions simplifiée

au capital de 1.500 €uros
Siège social :

28 rue Léon Bourgeois
51530 PIERRY

952 039 451 R.C.S. Reims
 

Avis de dissolution
 

Aux termes d’une délibération 
en date du 12 décembre 2025, 
l’assemblée générale extraordinaire de 
la SAS DU SOURDON, constatant que 
l’objet pour lequel elle a été constituée 
ne pourrait jamais se réaliser, a décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter du même jour et sa mise en 
liquidation amiable.

Elle a nommé en qualité de liquidateur 
Monsieur Nicolas POTHELET en 
qualité de liquidateur amiable et lui a 
conféré les pouvoirs les plus étendus 
pour achever les opérations sociales 
en cours, réaliser l’actif et acquitter le 
passif.

La correspondance, les actes et 
documents concernant la liquidation 
doivent être adressés et notifiés 
à PIERRY (51530), 28 rue Léon 
Bourgeois, siège de liquidation.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : Le liquidateur.
M2600014

Hupatia et Adonis
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
Au capital de 100 €uros

Siège social :
1bis Rue du Buisson
51140 VENTELAY

952 185 379 RCS Reims
 

Aux termes d’une décision en date 
et à compter du 30/09/2025, l’Associé 
Unique a décidé  : La dissolution 
anticipée de la Société et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Monsieur Fabien WU - DORGEOT, 
demeurant TOULOUSE (31000) 12 
Place Saint - Julien, Associé Unique, 
exercera les fonctions de liquidateur 
pour réaliser les opérations de 
liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social de la société.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.
M2600036

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

SH2J CONSEIL
SAS au capital de 2.000 €uros

Siège social :
11 rue des Alsures

51320 FAUX VÉSIGNEUL
910 203 314

R.C.S. de Châlons en Champagne
 

Le 01/01/2026, l’associé unique a 
décidé la dissolution et sa mise en 
liquidation amiable à compter du même 
jour, nommé liquidateur M. ANCEL - 

GRANDIN Julien, demeurant 11 rue des 
Alsures  -  51320 FAUX VÉSIGNEUL, 
et fixé le siège de liquidation au siège 
social.

Mention au R.C.S. de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.
M2600041

S.A.R.L. Michel 
MEREUZE

Société à responsabilité limitée
au capital social de 7.622,45 €uros
Siège social : 35 Boulevard Carteret

51100 REIMS
R.C.S. Reims 314 867 953

 

Avis de dissolution
 

Suivant décisions en date du 30 
Novembre 2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés :

 -  a décidé la dissolution volontaire 
anticipée de la Société, avec effet au 30 
Novembre 2025 ;

 -  a nommé en qualité de liquidateur 
Madame Marianne MEREUZE, 
demeurant à PROSNES (51400), 2 rue 
des Monts de Champagne ;

 -  a constaté la fin du mandat 
de Gérante de Madame Marianne 
MEREUZE ;

 -  a fixé le siège de la liquidation à 
PROSNES (51400), 2 rue des Monts 
de Champagne.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Reims.

La Gérante.
M2600061

AQUACFIT
EURL au capital de 1 000 €

Siège social : 32 RUE LOUISE DE 
VILMORIN

51430 TINQUEUX
RCS de REIMS n°911 602 019

 

Avis de dissolution
 

En date du 30/11/2025, l’associé 
unique a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
30/11/2025. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. DEMERVAL TRISTAN, demeurant 
32 RUE LOUISE DE VILMORIN 51430 
TINQUEUX et a fixé le siège de la 
liquidation au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.
M2600283

Abonnements

03.26.08.38.26
abonnement.pamb@legalnet.org
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Marne

SI BELLE
COIFFURE

EURL au capital de 1 500 €
Siège social : 11 RUE DE LA TOUR

51700 VERNEUIL
RCS de REIMS n°824 018 832

 

Avis de dissolution
 

En date du 30/12/2025, l’associé 
unique a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
30/12/2025. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
Mme KOWALINSKI Annabelle, 
demeurant 1 ferme de Montmergys 
51700 NESLE LE REPONS et a 
fixé le siège de la liquidation chez le 
liquidateur.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.
M2600100

MON COUP  
DE COEUR

Société à responsabilité limitée en 
liquidation

Au capital de 10.000 €uros
Siège social : Centre commercial Croix 

Dampierre
 Avenue du Président Roosevelt

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
Siège de liquidation : Centre 
Commercial Croix Dampierre
Avenue du Président Roosvelt

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
790 221 493 R.C.S. Chalons En 

Champagne
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 décembre 2025 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Nathalie PETRENKO, demeurant 287 
rue du Gué  -  51460 COURTISOLS, 
pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les 
statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
Centre Commercial Croix Dampierre, 
Avenue du Président Roosvelt  -  51000 
CHALONS EN CHAMPAGNE. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2600135

SCI AVA
SCI au capital de 500 €uros

Siège social : 6 RUE CLÉMENT ADER
51460 COURTISOLS

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°894 197 672

 

Avis de dissolution
 

L’assemblée d’associés du 
29/12/2025 a approuvé la dissolution 
Volontaire de la société à compter du 
29/12/2025. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
Mme ABRAHAM MONIQUE, demeurant 
6 RUE CLÉMENT ADER 61460 
COURTISOLS et a fixé le siège de la 
liquidation au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
CHALONS - EN - CHAMPAGNE.
M2600161

EARL  
« DU BUIRIER »

Capital social : 64.125 €uros
Siège social : 3 rue de la Blaise

51520 SARRY
R.C.S. Chalons - En - Champagne 333 

544 211
 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 17 décembre 2025, la 
collectivité des associés de la société 
civile «DU BUIRIER» a décidé la 
dissolution anticipée de la société à 
compter du 17 décembre 2025 et sa 
mise en liquidation amiable.

Elle a nommé en qualité de liquidateur 
Monsieur Hervé GERBAUX, demeurant 
3 rue de la Blaise  -  51520 SARRY, et lui 
a conféré les pouvoirs les plus étendus 
pour achever les opérations sociales 
en cours, réaliser l’actif et acquitter le 
passif.

La correspondance, les actes et 
documents concernant la liquidation 
doivent être adressés et notifiés au 3 
rue de la Blaise  -  51520 SARRY, siège 
de la liquidation.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de Commerce de Châlons - en 

- Champagne.
Pour avis : Le Liquidateur.

M2600304

MGMG INVEST
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

37 rue des Blancs Monts
51350 CORMONTREUIL
890 247 927 RCS Reims

 

Aux termes d’une délibération 
en date du 29 septembre 2025, 
l’Assemblée Générale Extraordinaire 
a décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter de ce jour et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Maxime GODART, 
demeurant 11 Voie Romaine, 51420 
WITRY LES REIMS, pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
37 rue des Blancs Monts 51350 
CORMONTREUIL. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS, en 
annexe au RCS.
M2513676

CLOTURE

DE LIQUIDATION

cabane en France
SCI au capital de 200 €uros

Siège social :
13 rue des soles favy

51390 VILLE - DOMMANGE
983 169 772 RCS de Reims

 

Aux termes de l’AGE en date du 
01/01/2026 les associés ont approuvé 
les comptes de liquidation, donné 
quitus au liquidateur, Mme chenu celine, 
demeurant 41 boulevard Docteur Henri 
Henrot 51100 REIMS pour sa gestion et 
l’a déchargé de son mandat, et constaté 
la clôture des opérations de liquidation.

Les comptes de clôture seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS.

Radiation au RCS de REIMS.
M2600025

Hupatia et Adonis
Société par actions simplifiée

en liquidation
Au capital de 100 €uros

Siège social :
1bis Rue du Buisson
51140 VENTELAY

952 185 379 RCS Reims
 

Aux termes d’une décision en 
date et à compter du 30/09/2025, 
l’Associé Unique, après avoir entendu 
le rapport du liquidateur, a approuvé 
le compte définitif de liquidation au 
30/09/2025, déchargé Monsieur Fabien 
WU - DORGEOT, demeurant 12 Place 
Saint - Julien 31000 TOULOUSE, de 
son mandat de liquidateur, lui a donné 
quitus de sa gestion et prononcé la 
clôture de la liquidation. Les comptes 
de liquidation sont déposés au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.
M2600124

EURL VIDA SECU
EURL au capital de 1 000 €

Siège social : 5 RUE BOB HOFFMAN
51170 FISMES

RCS de REIMS n°953 673 670
 

Avis de liquidation
 

En date du 30/11/2025, l’associé 
unique a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur M. 
FALL Baye, Cheikh de son mandat, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 30/11/2025.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.
M2600226

CTVP
Société par actions simplifiée

en liquidation
au capital de 20.000 €uros

Siège social :
Zone Industrielle les Varennes

14 rue des Carrières
51700 DORMANS

Siège de liquidation :
Zone Industrielle les Varennes

14 rue des Carrières
51700 DORMANS

803 880 012 R.C.S. Reims
 

L’assemblée générale ordinaire 
réunie le 31 octobre 2025 au Zone 
Industrielle les Varennes, 14 rue des 
Carrières a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Monsieur 
Patrice DELBARRE, demeurant 11 
rue du Moulin  -  51700 TOISSY, de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2600278

SCEV « H. HATAT »
Société en liquidation

Capital social : 8.000 €uros
Siège social :

1 rue des Prérats  -  51500 LUDES
R.C.S. Reims 454 064 502

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 15 décembre 2025, la collectivité 
des associés, après avoir entendu la 
lecture du rapport de Monsieur Adrien 
COLLIN, demeurant 7 rue de Ville en 
Selve  -  51500 LUDES, et Monsieur 
Clément COLLIN, demeurant 4 rue 
Nationale  -  51500 LUDES, liquidateurs, 
a approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus aux liquidateurs, l’ont 
déchargé de leur mandat et a prononcé 
la clôture des opérations de liquidation.

Les comptes de liquidation ont 
été déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS.

Pour avis : Les liquidateurs.
M2600317

 
Office notarial DELLOYE-

ETIEN-LERAULT
Notaires à REIMS (Marne)

18 rue de la Tirelire

SE.CA.LU.CE
Société civile en liquidation

Au capital de de 1.600 €uros
Siège social : 12 rue des Rémouleurs

CORMONTREUIL (51100)
R.C.S. Reims 449.656.826

 

Suivant l’AGE en date du 20/12/2025, 
les associés ont approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Madame 
Maryline GAUTIER de son mandat de 
liquidateur, donné quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Le dépôt des actes sera effectué au 
Greffe du Tribunal de Commerce de 
REIMS.

Pour avis : Le liquidateur.
M2600257

MGMG INVEST
Société par actions simplifiée

en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège de liquidation :
37 rue des Blancs Monts
51350 CORMONTREUIL
890 247 927 RCS Reims

 

L’Assemblée Générale Ordinaire 
réunie le 30 septembre 2025 au 
37 rue des Blancs Monts, 51350 
CORMONTREUIL a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Monsieur 
Maxime GODART, demeurant 11 Voie 
Romaine, 51420 WITRY LES REIMS, de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté la 
clôture de la liquidation à compter du jour 
de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et 
la Société sera radiée dudit registre.
M2513677

AVIS DIVERS

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  APPARTEMENT :
134 rue Brossolette  -  T2 au 7ème étage  

-  50 m2 Carrez  -  lot 46  -  DPE : C  -  PK 
EXT  -  96 500 €  -  réf : ER.08907

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 06 37 03 55 14
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires* : 1 mois 
à compter de la parution de l’annonce 
légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2600223

Madame Marie 
Yvonne Alice 

Marcelle COLLIN
 

Avis  
d’envoi en possession

 

Par testament olographe du 
06/09/2019, Madame Marie Yvonne 
Alice Marcelle COLLIN née à 
CHALONS - SUR - MARNE (51) le 
02/03/1933 a institué un légataire 
universel.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai d’un mois à dater des 
présentes et devront être notifiées 
par lettre recommandée avec accusé 
de réception ou par acte d’huissier à 
Maître Etienne VINCENT, Notaire à 
CHALONS EN CHAMPAGNE (51000), 
55 avenue du Général de Gaulle.

Pour avis et mention, Maître Etienne 
VINCENT, Notaire.

M2600250

PLURIAL NOVILIA
 

APPARTEMENT CHALONS :
 -  1 rue Popelin  -  T4 au RDC  -  86.85 m2 

env  -  LOT N° 22  -  DPE : E  -  121 500€  
-  réf : ER.18171

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 07.86.50.25.49.
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires* : 1 mois 
à compter de la parution de l’annonce 
légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2600282

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX TRUONG
 

Changement  
de régime matrimonial

 

Monsieur Rémi TRUONG, 
informaticien, né à LAGNY SUR 
MARNE (77) le 20 mars 1977 et 
Mme Kim Tuyen LE, sans emploi, 
née à HO CHI MINH (VIETNAM) 
le 17 octobre 1980, demeurant 
ensemble à CORMONTREUIL (51), 
31 rue d’Auvergne, mariés à HO CHI 
MINH (VIETNAM) le 09 mars 2015, 
initialement sous le régime légal 
français de la communauté réduite aux 
acquêts, ont procédé à un changement 
de régime matrimonial afin d’adopter 
le régime de la séparation de biens tel 
qu’il est établi par les articles 1536 à 
1541 du Code civil.

Suivant un acte reçu par Me 
Romain SHALGIAN, Notaire à 
CORMONTREUIL (51), le 30 décembre 
2025.

Les oppositions seront reçues en 
l’étude de Me Romain SHALGIAN, 
Notaire à CORMONTREUIL, où 
domicile a été élu à cet effet, pendant 
un délai de trois mois à compter de la 
date de parution du présent journal, 
par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou par acte 
d’huissier de justice.

Pour insertion conformément
aux dispositions de l’article 1397

du Code civil, Me Romain 
SHALGIAN.

M2600158

ÉPOUX  
BRUN/WILLART

 

Insertion  -  Changement 
partiel de régime 

matrimonial
 

Suivant acte reçu par Maître Frédéric 
LOGEART, Notaire soussigné, membre 
de la Société d’Exercice Libéral à 
Responsabilité Limitée dénommée 
«THIÉNOT ET ASSOCIÉS», notaires 
associés, titulaire d’un office notarial 
à la résidence de REIMS (Marne), 
23 rue Libergier, CRPCEN 51046 , le 
23 décembre 2025, a été conclu le 
changement partiel de régime matrimonial 
par ajout d’une clause de préciput, 
avantage entre époux ne prenant effet 
qu’en cas de décès de l’un d’entre eux :

ENTRE: Monsieur Cyril René BRUN, 
oenologue, et Madame Anne Marie 
Marcelle WILLART, cadre bancaire, 
demeurant ensemble à MERFY (51220) 
1 chemin des Hurcoteaux et actuellement 
pour des besoins professionnels à 
SALITA MONTE GRAPPA 23  -  37126 
VERONA (ITALIE).

Monsieur est né à AY (51160) le 12 
janvier 1969,

Madame est née à LILLE (59000) le 16 
mai 1971.

Mariés à la mairie de REIMS (51100) 
le 2 juillet 2005 sous le régime de la 
communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementation 

fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
M2600254

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de Mme ROGER 
Paulette décédée le 06/03/2025 
a établi l’inventaire, le projet de 
règlement du passif et le compte rendu 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808156270.
M2600129

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 02/12/2025 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme CARAVACA 
Elisabeth décédée le 01/01/2025. 
Réf. 0808159714. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2600218

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS 
en date du 27/11/2025 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme LEVAIRE 
Marie - Therese décédée le 18/08/2023. 
Réf. 0808159670. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2600219
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Marne

TRIBUNAL

DE COMMERCE

DE REIMS

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement  
du 06 janvier 2026

SARL Sahilovic Cosmetics, 11 
galerie Condorcet, 51100 Reims, 
RCS Reims 948 677 281. Vente de 
cosmétiques et parfums vente de soins 
pour cheveux. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 3 décembre 2025, 
désignant liquidateur Maître Isabelle 
Tirmant 34 rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2600186

SARL NUX COMPUTER, 49 
boulevard Carteret, 51100 Reims, RCS 
Reims 518 398 854. Vente de matériels 
neufs et occassions, réparation en 
sous - traitance, location, formation ainsi 
que toutes prestations de services 
en rapport avec l’informatique et 
l’électronique. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 30 octobre 2025, 
désignant liquidateur Selarl Amandine 
Riquelme (me Amandine Riquelme) 13 
bis boulevard Foch BP 10199 51057 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2600187

SAS CONVERGENCES, 72 rue 
Ernest Renan, 51100 Reims, RCS 
Reims 489 199 927. Marchand de 
biens, activité de gestion et location 
immobiliere. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 1 janvier 
2025, désignant liquidateur Selarl 
Bruno Raulet (me Bruno Raulet) 34 
rue des Moulins 51100 Reims. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2600188

SAS M&A, Bat d, 8 Rue Jules 
Meline, 51430 Bezannes, RCS Reims 
918 034 240. Commerce de gros 
inter - entreprises de bois et matériaux 
de construction et achat, revente de 
bungalows. achat, location et vente 
de véhicules légers utilitaires et 
tourismes. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 15 octobre 2025, 
désignant liquidateur Maître Isabelle 
Tirmant 34 rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2600189

SAS VPA, 41 rue Léon Blum, 
51100 Reims, RCS Reims 890 671 
050. Création et maintenabilité d’une 
plateforme digitale de mise en relation 
permettant de référencer les entreprises 
via un système d’abonnement payant ; 
analyse et traitement des données, 
accompagnement commercial des 
entreprises. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 6 juillet 2024, 
désignant liquidateur Selarl Amandine 
Riquelme (me Amandine Riquelme) 13 
bis boulevard Foch BP 10199 51057 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2600190

SAS MILANO PIZZA DI NAPOLI, 
47 rue Camille Lenoir, 51100 Reims, 
RCS Reims 818 009 110. Restauration 
rapide (sans alcool). Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 6 
juillet 2024, désignant liquidateur SCP 
Crozat (me Arnaud Crozat) 26 rue Louis 
Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont 
à adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2600191

SARL DRS SUSHI, 26 rue Auguste 
Humbert, 51430 Tinqueux, RCS Reims 
820 015 808. Restauration rapide. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, date de cessation des 
paiements le 6 juillet 2024, désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet (me 
Bruno Raulet) 34 rue des Moulins 
51100 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 

13 du code de commerce dans les deux 
mois de la publication au BODACC.
M2600234

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement  
du 06 janvier 2026

SARL CHAMPA’LOC, 2 avenue 
Boileau, 51490 Pontfaverger - 

Moronvilliers, RCS Reims 432 883 
262. Toutes activités de démolition, 
ferraillage de sites industriels, 
terrassement, travaux publics, 
transport, toutes activités de rapportant 
à l’achat, la vente, la location ave 
ou sans chauffeur de matériels de 
travaux publics, matériels d’entreprise, 
matériels agricoles ainsi que de leurs 
accessoires et équipements  ; la 
création, l’acquisition et l’exploitation de 
tous fonds de travaux publics similaires ; 
la souscription, l’acquisition et la gestion 
de toutes valeurs mobilières, la prise de 
participations ou d’intérêts dans toutes 
sociétés, ou entreprises commericales, 
industrielles, financières, mobilières 
et immobilières  ; toutes opérations 
juridiques, administratives, financières 
et de gestion à caratère mobilier  ; la 
commercialisation sous toutes ses 
formes de matériels et matériaux, 
et leurs accessoires, nécessaires 
ou relatifs aux travaux publics, au 
bâtiment ou génie civil ; l’exploitation de 
carrières ; la propriété, la mise en valeur 
et la gestion de tous biens immobiliers, 
plus particulièrement l’acquisition, 
la gestion et la lcoatin de locaux  ; la 
propriégé et la gestion de tous biens 
mobiliers et notamment la trésorerie 
résultant des opérations sociales ; à titre 
accessoire, l’achat, l’échange, la vente, 
la prise à bail de tous biens immobiliers 
ainsi que de tous biens mobiliers, 
et totues opérations s’y rapportant. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 
5 mars 2025, désignant mandataire 
judiciaire SCP Crozat (me Arnaud 
Crozat) 26 rue Louis Victor de Broglie 
51430 Bezannes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 

13 du code de commerce dans les deux 
mois de la publication au BODACC.
M2600237

SARL ESP OFF, 9 rue Maurice Paul 
Halbwachs, 51100 Reims, RCS Reims 
921 524 880. L’achat et la vente de 
films solaires automobiles, l’application 
des films sur vitrages. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 6 juillet 
2024, désignant mandataire judiciaire 
Selarl Amandine Riquelme (me 
Amandine Riquelme) 13 bis boulevard 
Foch BP 10199 51057 Reims. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2600235

SARL SECA PRESTATIONS 
VITICOLES «S.P.V.» (S.P.V), 3 rue 
des Malbouches, 51200 Épernay, 
RCS Reims 484 803 895. Directement 
ou indirectement tant en france qu’à 
l’étranger  : prestations de services 
aux entreprises viticoles et aux 
professionnels de la vigne, notamment 
l’exécution de travaux viticoles de 
touté nature pour la préparation, 
l’entretien de la vigne et les vendanges 
(taille, relevage, palissage, rognage, 
ébourgeonnage, liage, etc.) ainsi 
que la fourniture de l’outillage et du 
matériel nécessaires à l’exécution de 
ces prestations et travaux. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements 
le 17 décembre 2025, désignant 
administrateur Selas Vermue (me 
Stéphane Vermue) 4 rue Thiers 51100 
Reims, avec les pouvoirs  : assister le 
débiteur dans tous les actes concernant 
la gestion, mandataire judiciaire SCP 
Crozat (me Arnaud Crozat) 26 rue Louis 
Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2600236

CLÔTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement  
du 10 décembre 2025

SA DORMANS TRAVAUX PUBLICS 
ET VITICOLES (D.T.P.V.), rue du Bac 
de Vincelles, 51700 Dormans, RCS 
Reims 345 177 042. Le terrassement, 
les amendements, les travaux publics, 
les travaux de démolition, la location 
de matériels, le négoce de matières 
végétales, l’exploitation de carrières, 
ainsi que l’activité de transport routier, 
transport public de marchandises et de 
location de tous véhicules de transport. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2514377

SARL LE ROY NEGOCE & 
BUSINESS SERVICES, 2 avenue du 
Général Marguerite, 51200 Épernay, 
RCS Reims 794 601 468. Négoce et 
commerce international de vins, de 
champagne et spiritueux, de produits 
agroalimentaires, de fournitures 
diverses, conseil, la cave d’épernay et 
import - export. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2514378

SAS LASER PARK, 7 chemin des 
Mayeurs, 51160 Ay - Champagne, RCS 
Reims 903 417 285. Activités récréatives 
et de loisir. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2514379

TRIBUNAUX

DE COMMERCE

EXTÉRIEUR

Jugement  
du 07 octobre 2025

SAS Sens Of Life (S.O.L.), 20 rue 
Philippe, et 11 Rue du Commerce, 
51100 Reims, RCS Reims 809 520 
588. Recherche innovation et études 
dans les domaines environnementaux. 
Jugement du tribunal de commerce de 
Montpellier en date du 12 Décembre 
2025 arrêtant le plan de cession.
M2600118

Jugement  
du 14 novembre 2025

SAS CLAIRE’S FRANCE, 10 
Avenue Kleber, 75116 Paris 16e 
Arrondissement, RCS Paris 342 837 
416. Bijouterie fantaisie accessoires 
de mode vente et pose de boucles 
d’oreilles. Jugement du Tribunal des 
Activités Économiques de Paris en 
date du 14/11/2025 arrête le plan de 
cession au profit de  : Société de droit 
suisse june ch gmbh,SARL à associé 
unique CARCAFRANCIA,. Sous le n° 
P202502792.
M2600114

SAS CLAIRE’S FRANCE, 10 Avenue 
Kleber, 75116 Paris 16e Arrondissement, 
RCS Paris 342 837 416. Bijouterie 
fantaisie accessoires de mode vente et 
pose de boucles d’oreilles. Le Tribunal 
des Activités Économiques de Paris 
a prononcé en date du 14/11/2025 la 
liquidation judiciaire sous le numéro 
P202502792, désigne liquidateur 
SELAFA MJA en la personne de Me 
Lucile Jouve 41 rue de l’Echiquier 
75010 Paris, SELAS ETUDE JP en 
la personne de Me Jérôme Pierrel 98 
boulevard de Sébastopol 75003 Paris,. 
Maintient la mission de l’administrateur 
Maintient Mme Christine Mariette juge 
commissaire, maintient SELARL EL 
BAZE - CHARPENTIER en la personne 
de Me Jonathan El Baze, membre de 
Solve 41 rue du Four 75006 Paris, 
SELARL THEVENOT PARTNERS en la 
personne de Me Aurélia Perdereau 42 
rue de Lisbonne 75008 Paris, dans ses 
fonctions d’administrateur judiciaire.
M2600112

Jugement  
du 12 décembre 2025

SAS IKKS RETAIL, 8 - 10 
Rue Barbette, 75003 Paris 3e 
Arrondissement, RCS Paris 479 
960 965. Vente de prêt à porter et 
accessoires.. Jugement du Tribunal 
des Activités Économiques de Paris 
en date du 12/12/2025 arrête le plan 
de cession au profit de  : M. Santiago 
Gucci,M. Michaël Benabou, Sous le n° 
P202503691.
M2600119

SAS IKKS RETAIL, 8 - 10 
Rue Barbette, 75003 Paris 3e 
Arrondissement, RCS Paris 479 
960 965. Vente de prêt à porter et 
accessoires.. Le Tribunal des Activités 
Économiques de Paris a prononcé 
en date du 12/12/2025 la liquidation 
judiciaire sous le numéro P202503691, 
désigne liquidateur SELARL ASTEREN 
en la personne de Me Charles - Axel 
Chuine 55 rue de Lyon 75012 Paris, 
SELARL MONTRAVERS YANG - 

TING en la personne de Me Yohann 
Yang - Ting 9 rue du Mont Thabor 
75001 Paris,. Maintient la mission de 
l’administrateur Maintient M. Philippe 
Bontemps juge commissaire, maintient 
SELARL EL BAZE - CHARPENTIER en 
la personne de Me Jonathan El Baze, 
membre de Solve 41 rue du Four 
75006 Paris, SELARL FHBX en la 
personne de Me Hélène Bourbouloux 
176 avenue Charles de Gaulle 92200 
Neuilly - sur - Seine, dans ses fonctions 
d’administrateur judiciaire.
M2600115

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement  
du 16 décembre 2025

SAS PHIGENOR, 20 rue de la Voivre, 
88000 Épinal, RCS Epinal 423 239 086. 
Création, vente, négoce gros ou détail, 
réparation d’articles de bijouterie, 
horlogerie, orfèvrerie, arts de la table, 
cadeaux.. Jugement du tribunal de 
commerce d’Epinal prononçant en date 
du 16 Décembre 2025 l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire 
, date de cessation des paiements 
le 09 Décembre 2025 , désignant 
administrateur Scp Chanel - Bayle 1, 
place du Pont à Seille  -  57070 Metz 
avec les pouvoirs : d’assister le débiteur 
pour tous les actes relatifs à la gestion, 
mandataire judiciaire Benoit Najean Scp 
De Mandataires Judiciaires 7, quartier 
de la Magdeleine  -  88000 Epinal. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
désignant mandataire judiciaire. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2600117

Jugement  
du 20 novembre 2025

SARL GEST N SPORT (GEST N 
SPORT), zone d’activité commerciale 
du Cornillon, 93216 Saint - Denis, RCS 
Bobigny 402 319 248. Société privée 
de surveillance et de gardiennage 
protection des biens et des locaux. 
Jugement du tribunal de commerce de 
Bobigny en date du 20 novembre 2025 
, arrêtant le plan de redressement durée 
du plan 5 ans nomme commissaire à 
l’exécution du plan SELARL Ajassocies 
prise en la personne de Maître Nicolas 
Deshayes 46 Avenue Jean Rostand 
93000 Bobigny Jugement arrêtant le 
plan de redressement, durée du plan 5 
ans nomme Commissaire à l’exécution 
du plan.
M2600120

SA S3G SA, Stade de France, ZAC du 
Cornillon Nord, 93216 Saint - Denis, RCS 
Bobigny 417 729 779. Toutes activités de 
gardiennage et surveillance privés ainsi 
que toutes opérations s’y rapportant 
directement ou indirectement notamment 
dans les domaines de la prévention la 
sécurité la protection privée. Jugement 
du tribunal de commerce de Bobigny 
en date du 20 novembre 2025 arrêtant 
le plan de redressement durée du plan 
5 ans nomme commissaire à l’exécution 
du plan SELARL Ajassocies prise en la 
personne de Maître Nicolas Deshayes 
46 Avenue Jean Rostand 93000 Bobigny.
M2600121

Jugement  
du 09 décembre 2025

SAS PEOPLE AND BABY 
DEVELOPPEMENT, 9 Avenue Hoche, 
75008 Paris 8e Arrondissement, 
RCS Paris 539 598 086. La 
commercialisation de place d’accueil de 
crèches et ou de tous biens et services 
en rapport avec l’enfance, l’étude, 
l’assistance, l’audit et ou le conseil 
aux entreprises et ou exploitants de 
crèches.. Le Tribunal des Activités 
Économiques de Paris a prononcé en 
date du 08/12/2025 l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire 
sous le numéro P202504895 date de 
cessation des paiements le 27/11/2025, 
et a désigné juge commissaire  : M. 
Joseph Wehbi, administrateur  : SCP 
D’ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES 
ABITBOL & ROUSSELET en la 
personne de Me Frédéric Abitbol 38 
avenue Hoche 75008 Paris, SELARL 
2M ET ASSOCIES en la personne de 
Me Carole Martinez 22 rue de l’Arcade 
75008 Paris, avec pour mission  : 
d’assister, mandataire judiciaire  : 
SCP BTSG en la personne de Me 
Antoine Barti 15 rue de l’Hôtel de Ville 
92200 Neuilly - sur - Seine, SELAFA 
MJA en la personne de Me Valérie 
Leloup - Thomas 41 rue de l’Echiquier 
75010 Paris, et a ouvert une période 
d’observation expirant le 08/06/2026, 
les déclarations des créances sont à 
déposer au mandataire judiciaire dans 
les deux mois à compter de la date 
de publication au bodacc. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, désignant 
mandataire judiciaire. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2600116

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement  
du 19 novembre 2025

SA MILONGA, 30 avenue du Chateau 
de Jouques Espace Ste Baume, 13420 
Gémenos, RCS Marseille 429 936 487. 
Distribution articles de musique et cours 
de musique. Jugement du tribunal des 
activités économiques de Marseille , 
prononce en date du 19 novembre 2025 
la reprise de la procédure de liquidation 
judiciaire, liquidateur désigné SCP J.P 
Louis & A.Lageat, Mandat Conduit Par 
Me J.P Louis 30 Rue Cours Lieutaud 
13001 Marseille Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, désignant 
liquidateur. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 

13 du code de commerce dans les deux 
mois de la publication au BODACC.
M2600113

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

15 rue du Président Kennedy
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

M. Gilles Antoine /
G.Antoine

 

Suivant acte sous seing privé en date 
à Charleville - Mézières du 13/12/2025, 
enregistré au Service des Impôts des 
Ardennes le 16/12/2025, bordereau 
Dossier 2025 00022709, référence 
0804P01 2025 A 01095,

Monsieur Gilles Antoine demeurant 2 
rue du Saut des Loups à CHAUMONT 
PORCIEN (08220)

A CEDE à G.Antoine, société par 
actions simplifiée au capital de 2.000 €, 
dont le siège social est situé 18 Grande 
Rue, Chaumont Porcien (08220), 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Sedan sous le 
numéro 942 965 153 représentée par la 
société Chiara, Présidente, elle - même 
représentée par Monsieur Anthony 
Simon,

un fonds de commerce d’activité 
d’ambulances, VSL et de taxis, sis et 
exploité à titre principal 18 Grande 
Rue, Chaumont Porcien (08220), et 
à titre complémentaire 12 ter Avenue 
Charles de Gaulles à RETHEL (08300) 
moyennant le prix de 1.157.000 €.

La prise de possession et 
l’exploitation effective par l’acquéreur 
ont été fixées au 15 décembre 2025.

Les oppositions seront reçues dans 
les dix jours de la dernière en date des 
publicités légales, au siège du fonds 
cédé pour la validité et, pour toutes 
correspondances, au cabinet Idea 
Partners 15 rue du Président Kennedy, 
08000 CHARLEVILLE MÉZIÈRES.

Pour avis.
M2600065

CONSTITUTION

DE SOCIETE

DEMAR
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date du 
29 décembre 2025, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

Forme : SCI.
Dénomination : DEMAR
Siège social : 3 rue du Bourg Pillery  

-  08270 SERY
Objet social :
 -  L’acquisition, la construction, 

l’administration, la gestion par location 
ou autrement et la cession le cas 
échéant de tous immeubles et biens 
immobiliers dont elle peut devenir 
locataire ou propriétaire.

 -  Toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet et susceptibles d’en favoriser 
la réalisation, à condition toutefois d’en 
respecter le caractère civil.

Durée  : 99 années à compter de 
l’immatriculation au RCS.

Capital social  : 500  € divisé en 50 
parts de 10 €.

Cession de parts sociales  : Libre 
entre associés. Toute autre cession 
est soumise à l’agrément des 
associés, donné par décision collective 
extraordinaire prise à la majorité des 
trois quarts.

Gérance  : Monsieur Denis 
MARQUIGNY, demeurant 3 rue du 
Bourg Pillery  -  08270 SERY, nommé 
pour une durée illimitée avec pouvoir 
général d’engager la société envers 
les tiers.

Immatriculation : au greffe du Tribunal 
de Commerce de SEDAN

Pour avis : La gérance.
M2600062

Ardennes
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JosDel Holding
 

Avis de constitution
 

FORME : SASU.
DÉNOMINATION : JosDel Holding.
SIÈGE : 9 Rue Du Calvaire  -  08410 

BOULZICOURT.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN.
CAPITAL  : cent soixante - dix - huit 

mille deux cent cinquante - cinq €uros 
(178.255,00 €).

OBJET  :  -  L’acquisition, la prise 
de participation et la gestion de 
parts sociales, actions et valeurs 
mobilières dans toute société civile 
ou commerciale,  -  La mise en 
œuvre de la politique générale du 
groupe, l’animation des sociétés 
qu’elle contrôle ou sur lesquelles 
elle exerce une influence notable en 
participant activement à la définition 
de leurs objectifs et de leur politique 
économique,  -  L’assistance financière, 
administrative, comptable et plus 
généralement le soutien en matière 
de gestion à toutes sociétés du groupe 
par tous moyens,  -  Tous conseils et 
prestations de services.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT  : La cession de titres 
de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à un tiers à 
quelque titre que ce soit est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

PRÉSIDENT  : Monsieur Jonathan 
Josnet demeurant 9 Rue Du Calvaire  
-  08410 BOULZICOURT.
M2513524

CARROSSERIE
LABBE

6 Rue Saint Martin 
08310 MENIL LEPINOIS

 

Aux termes d’un acte Sous - Seing 
Privé en date du 01/01/2026 à MENIL 
LEPINOIS

Il a été constitué une Société à 
Responsabilité Limitée présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME  :  Société à responsabilité 
limitée.

DENOMINATION  :  CARROSSERIE 
LABBE

SIEGE SOCIAL : 6 Rue Saint Martin 
à MENIL LEPINOIS (08310)

OBJET :
* D’effectuer des travaux de 

réparation, de remplacement et 
d’ajustement d’éléments du châssis 
et de la carrosserie des véhicules à 
moteur, et notamment de remettre aux 
normes des véhicules accidentés.

* Proposer une ou plusieurs des 
prestations suivantes :

 - carrosserie/tôlerie/peinture,
 -  dépannage pour entretien ou 

réparation, et remorquage.
* Et, plus généralement, toutes 

opérations industrielles, commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières, 
se rapportant directement ou 
indirectement à l’objet social ou 
susceptibles d’en faciliter l’extension ou 
le développement

DUREE : 99 années.
CAPITAL : 3.000 Euros.
GERANCE  :  Monsieur Anthony 

LABBE, né le 01/05/1983 à REIMS 
51100  (FRANCE), de nationalité 
française, demeurant 6 Rue Saint 
Martin 08310 MENIL LEPINOIS.

IMMATRICULATION : au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN

Pour avis,
M2600023

La Compagnie
des Insectes  
de Provence

 

Rectificatif à l’annonce publiée 
dans matot - braine.fr du 17/12/2025 
concernant La Compagnie des Insectes 
de Provence, Il fallait lire  : «Siège 
social  : 6 rue de Belle Côte 08300 
Rethel.»
M2600168

Fertyfrass
 

Rectificatif à l’annonce publiée 
dans matot - braine.fr du 18/12/2025 
concernant Fertyfrass, Il fallait lire  : 
«Siège social  : 6 rue de Belle Côte 
08300 Rethel»
M2600166

La Compagnie des 
Insectes Holding

 

Rectificatif à l’annonce publiée 
dans matot - braine.fr du 16/12/2025 
concernant La Compagnie des Insectes 
Holding, Il fallait lire : SIÈGE SOCIAL : 
6 rue de Belle Côte  -  08300 RETHEL.
M2600169

MODIFICATION

DE STATUTS

SCI ESTEPHE
Société civile immobilière

au capital de 168.000 €uros
Siège social :

14 route de Tagnon
08300 ST LOUP EN CHAMPAGNE

428 776 231 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’un acte de décisions 
unanimes des associés du 23 décembre 
2025, l’objet social a été étendu à 
l’activité de mise à disposition gratuite 
au profit des associés et l’article 2 des 
statuts a été modifié en conséquence.

OBJET SOCIAL :
ANCIENNE MENTION : L’acquisition, 

la propriété, l’entretien, l’administration 
de tous immeubles et leur exploitation 
par bail, location ou autrement, ladite 
activité ayant exclusivement un 
caractère civil  ; Et plus généralement, 
toutes opérations de quelque nature 
qu’elles soient, se rattachant à cet 
objet de façon à favoriser directement 
ou indirectement le but poursuivi 
par la société, son existence ou son 
développement et n’altérant pas son 
caractère civil.

NOUVELLE MENTION :
 -  La mise à disposition à titre gratuit, 

à usage d’habitation, de tout ou partie 
des immeubles appartenant à la 
Société, au profit d’un ou plusieurs 
associés ;

 -  L’acquisition, la propriété, 
l’entretien, l’administration de tous 
immeubles et leur exploitation par bail, 
location ou autrement, ladite activité 
ayant exclusivement un caractère civil ;

 -  Et plus généralement, toutes 
opérations de quelque nature qu’elles 
soient, se rattachant à cet objet de 
façon à favoriser directement ou 
indirectement le but poursuivi par 
la Société, son existence ou son 
développement et n’altérant pas son 
caractère civil.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2600009

SCEA  
« DE LA VALLEE »

Société civile
au capital de 273.435 €uros

Siège : Chez Mme TAILLIART Catherine
2 rue des Cosserons  -  08300 TAGNON

390 030 930 R.C.S. Sedan
  

Par PVAGE du 05/12/2025, les 
associés ont agréé à compter du 
31/12/2025, le retrait de la société 
de Mme Catherine TAILLIART et la 
démission de ses fonctions de gérante.

M. Damien Tailliart, demeurant 16 rue 
des Avergères à TAGNON (08) et M. 
Florent Tailliart, demeurant 48 avenue 
de la 2eme DI à TAGNON (08) ont été 
nommés co - gérants de la société.

Il a également été procédé au 
transfert du siège au 48 avenue de la 
2eme DI à TAGNON (08).

Pour avis : La gérance.
M2513144

EARL  
« SIMON Michaël »

Au capital social de 113.360 €uros
Chez Monsieur et Madame Michaël 

SIMON
4 Chemin de Masme

08240 BUZANCY
509 875 720 RCS Sedan

 

Avis de modification
 

Par PV AGE du 05/12/2025, les 
associés ont nommé Monsieur SIMON 
Edgar, demeurant 4 chemin de Masme 
à BUZANCY (08), co - gérant, à compter 
du 31/12/2025.

Pour avis : La gérance.
M2513157

EARL  
« DU SOLEIL »

Société civile
au capital de 121.349.42 €uros

Siège social : Chez M. et Mme PETIT
Rue du Moulin

08360 SAINT FERGEUX
412.548.729 R.C.S. Sedan

 

Avis de modification
 

Par PVAGE du 01/12/2025, les 
associés ont agréé à compter du 
31.12.2025, le retrait de la société de 
PETIT Thierry et la démission de ses 
fonctions de gérant.

M. PETIT Alexandre, demeurant 3 
rue Lorette à SAINT FERGEUX a été 
nommé gérant de la société.

Le siège social a été transféré au 
3 rue Lorette à SAINT FERGEUX 
(08360).

Pour avis : La gérance.
M2513333

MVL IMMO
Société à responsabilité limitée 

transformée en société par actions 
simplifiée 

Au capital de 37 860 euros 
Siège social : 1 Bois du Fay 08220 

SEVIGNY - WALEPPE 
347 615 411 RCS SEDAN

 

Avis de transformation
 

Aux termes d’une délibération 
en date du 22/12/2025 l’A.G.E. des 
associés, statuant dans les conditions 
prévues par l’article L. 227 - 3 du 
Code de commerce, a décidé la 
transformation de la Société en SAS à 
compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.

La dénomination de la Société, 
son objet, son siège, sa durée et les 
dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la 
somme de 37 860 euros.

Monsieur Bruno VILAIN et Madame 
Isabelle VILAIN née LAMBERT, 
gérants, ont cessé leurs fonctions du 
fait de la transformation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la Société est 
dirigée par :

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ  : 
Madame Isabelle VILAIN demeurant 
1 Bois du Fay 08220 SEVIGNY 
WALEPPE

DIRECTEUR GÉNÉRAL  : Monsieur 
Bruno VILAIN demeurant 1 Bois du Fay 
08220 SEVIGNY WALEPPE

Pour avis Le Président
M2600040

EARL  
« LA CROYERE »

Société civile
au capital de 45.990 €uros
412 369 886 RCS Sedan

Route de Neuflize
08310 MENIL LEPINOIS

 

Avis de transformation
 

Suivant ASSP du 08/12/2025, il a été 
procédé, à compter du 01/01/2026 à la 
transformation de l’EARL en un SCEA 
sans création d’une personne morale 
nouvelle,

La société reste immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN (08) sous le numéro 412 
369 886.

Pour avis, le gérant.
M2513348

SCI LES LILAS
SCI au capital de 1 000 €
Siège social : 21 AVENUE 

MARGUERITE
08200 SEDAN

RCS de SEDAN n°525 327 854

Transfert de siège

L’AGE du 24/04/2025 a décidé le 
transfert du siège social au 3 PLACE 
LUCIEN SAMPAIX, 08200 SEDAN à 
compter du 24/04/2025.

Mention : RCS de SEDAN
M2514373

PETIT COURT
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
au capital de 4.000 €uros

Siège social :
19 avenue Charles de Gaulle

08300 RETHEL
993 749 936 R.C.S. Sedan

 

Aux termes d’une décision de 
l’associée unique en date du 18 
décembre 2025, ont été nommés  -  
Madame Brigitte SOUDIER, demeurant 
1 rue du Jardin Florentin à THONNE 
LA LONG (55600), en qualité de 
commissaire aux comptes titulaire, 
SIREN numéro 489 358 465 00032.

 -  Le Cabinet d’Audit Fritsch, Société 
par actions simplifiée, représentée 
par Monsieur Daniel FRITSCH, 
domicilié 39A rue de Ruffec à 57200 
SARREGUEMINES, 488 504 523 
R.C.S. SARREGUEMINES en qualité 
de commissaire aux comptes suppléant, 
pour un mandat de 6 exercices, soit 
jusqu’à la décision de l’associée unique 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2030.

Pour avis : Le président.
M2600021

AP
SAS au capital de 3.000 €uros

Siège social :
17 rue d’ecry  -  08190 AVAUX
904 952 066 RCS de Sedan

 

Aux termes de l’AGE en date 
du 02/01/2026 l’associé unique a 
décidé d’étendre l’objet social à 
l’activité d’achat, vente, importation et 
exportation, conditionnement de tous 
produits agricoles de consommation 
et notamment des pommes de terre et 
oignons.

Mention au RCS de SEDAN.
M2600024

SCEA  
« DES BRUYS »
SAINT LOUP EN CHAMPAGNE

(08300) 20 rue Haute
RCS SEDAN 417 654 795

 

Avis de modification
 

Suivant acte reçu par Me Martial 
JACQUES, Notaire à ASFELD, le 26 
décembre 2025, il a été constaté :

 -   L’augmentation de capital par 
apport en numéraire afin de le porter 
à TROIS CENT TROIS MILLE SIX 
CENT QUARANTE CINQ EUROS 
(303.645,00 €).

CAPITAL SOCIAL :
Ancienne mention : 279.000,00 €
Nouvelle mention : 303.645,00 €
 -   La nomination, à compter du 31 

décembre 2025, de Monsieur Fabien 
FROMENTIN, demeurant à SAINT 
LOUP EN CHAMPAGNE (08300) 20 rue 
Haute, en qualité de gérant de la SCEA 
«DES BRUYS», en remplacement 
de Monsieur Denis FROMENTIN, 
démissionnaire à compter de la même 
date.

Ancienne mention : gérant : Monsieur 
Denis FROMENTIN.

Nouvelle mention : gérant : Monsieur 
Fabien FROMENTIN.

Pour insertion  : Me Martial 
JACQUES.

M2600079

EARL « DEVILLE
RAVAUX »

Société civile
au capital de 301.800 €uros

3 rue du Mont Suzin
08130 SAULCES CHAMPENOISES

504 101 197 RCS Sedan
 

Suivant ASSP du 18/12/2025, les 
associés ont procédé au transfert du 
siège de la société qui sera dorénavant 
sis 10 rue du Trémois à SAULCES 
CHAMPENOISES (08130).

Monsieur Pascal DEVILLE, 
demeurant 3 rue du Mont Suzin à 
SAULCES CHAMPENOISES, a 
démissionné de la gérance.

Pour avis : Le gérant.
M2513860

Jacqueson
Autocars

SASU au capital de 10.000 €uros
23 rue Louis Jouvet  -  08300 RETHEL

989 822 960 RCS Sedan
 

Le 10/12/2025, l’associé unique 
a décidé d’augmenter le capital de 
500.000 € pour le porter de 10.000 € à 
510.000 €. Les statuts ont été modifiés 
en conséquence.

Pour avis.
M2513989

TRISTANT
INGENIERIE

Société par actions simplifiée
Au capital de 1.000 €uros

Siège social :
33 Rue Dubois Crancé

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
832 149 843 RCS Sedan

 

Aux termes d’une décision en date du 
6 Novembre 2025, l’Associé Unique a 
décidé :

 -  de remplacer à compter du 6 
novembre 2025 la dénomination 
sociale TRISTANT INGENIERIE par 
ECOTHERM AUDIT et de modifier en 
conséquence l’article 3 des statuts.

 -  de transférer le siège social 
33 Rue Dubois Crancé  -  08000 
CHARLEVILLE MEZIERES au 5 Place 
Guy de Montagnac RUBECOURT ET 
LAMECOURT  -  08140 BAZEILLES 
à compter du 6 novembre 2025 et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis : Le Président.
M2600090

L’ATELIER
SCI au capital de 100.000 €uros

Siège social : 32 rue des Remparts
08300 LE CHATELET SUR 

RETOURNE
R.C.S. de Sedan n°817 521 883

 

Avis de modification
 

L’AGE du 02/12/2025 a décidé à 
compter du 02/12/2025 de :

 -  transférer le siège social de la 
société au 9 rue du Moulin  -  08300 LE 
CHATELET SUR RETOURNE ;

 -  proroger la durée de la société 
de 20 ans, soit jusqu’au 03/01/2046. 
Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Modification au R.C.S. de SEDAN.
M2600094

SOCIETE
NOUVELLE SA3E

Société par actions simplifiée
au capital de 20.000 €uros

Siège social :
11 route de Bohan

08800 LES HAUTES RIVIERES
790 013 833 RCS Sedan

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
des associés du 8 décembre 2025 a 
décidé de réduire le capital social de 
20.000 € pour le ramener de 40.000 € 
à 20.000  € par voie de rachat et 
d’annulation de 200 actions.

La Présidente a constaté en date du 
31 décembre 2025 que cette réduction 
de capital se trouvait définitivement 
réalisée à cette même date.

Les mentions antérieurement 
publiées relatives au capital social sont 
ainsi modifiées :

ARTICLE 8  -  CAPITAL SOCIAL :
ANCIENNE MENTION  : Le capital 

social est fixé à quarante mille €uros 
(40.000 €).

NOUVELLE MENTION  : Le 
capital social est fixé à vingt - mille 
€uros (20.000 €).

Pour avis : La Présidente.
M2600143

ARDENNUTRIS
SAS au capital de 741.935,3 €uros
Siège social : 6 rue de belle cote

08300 RETHEL
901 545 103 R.C.S. de Sedan

 

Aux termes des DUA en date du 
01/09/2025 la collectivité des associés 
a décidé de :

 -  Nommer Président LA COMPAGNIE 
DES INSECTES, SAS au capital de 
1.000  €, ayant son siège social 14 av 
de l’europe  -  77144 MONTÉVRAIN, 
900 901 794 R.C.S. de Meaux, en 
remplacement de EAP GROUP, à 
compter du 01/09/2025 ;

 -  Augmenter le capital social de 
741.935,30 € à 4.502.178,20 €.

Mention au R.C.S. de SEDAN.
M2600264

SCI « LE CLOS 
DAVEN »

VILLERS DEVANT LE THOUR (08190)
23 rue des Telliers

RCS Sedan 841 693 161
 

Avis de modification
 

Suivant acte reçu par Me Arnaud 
DELANNOY, Notaire à ASFELD, le 31 
décembre 2025, il a été constaté :

 -  Le changement de dénomination de 
la société :

ANCIENNE MENTION  : LE CLOS 
DAVEN.

NOUVELLE MENTION  : LE CLOS 
LAHOTTE.

 -  Le transfert du siège social de la 
société :

ANCIENNE MENTION  : 23 rue des 
Telliers  -  08190 VILLERS DEVANT LE 
THOUR.

NOUVELLE MENTION : 02 B rue de 
la Maleine  -  08190 VILLERS DEVANT 
LE THOUR.

 -  La nomination en qualité de 
co - gérants de M. Samuel LAHOTTE 
et de Mme Fabienne LAHOTTE, en 
remplacement de M. Fabrice DAVENNE 
et de Mme Malvina QUIGNON, 
démissionnaires.

Pour insertion :
Me Arnaud DELANNOY.

M2600159
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SCEA « H.A.2.L »
JUNIVILLE (08310), 21 rue de la 

Chicherie  -  RCS SEDAN 333 632 594
 

Avis de modification
 

Suivant acte reçu par Me Martial 
JACQUES, Notaire à ASFELD, le 27 
décembre 2025, il a été constaté :

 -   L’augmentation de capital par 
apport en numéraire afin de le porter à 
CENT SOIXANTE - DEUX MILLE HUIT 
CENT DIX EUROS (162.810,00 €).

CAPITAL SOCIAL :
Ancienne mention : 135.045,00 €
Nouvelle mention : 162.810,00 €
 -   La nomination, à compter du 31 

décembre 2025, de Monsieur Antoine 
HENRAT, demeurant à PROVINS 
(77160), 2 Bis rue du Temple, 
Appartement 1, en qualité de gérant de 
la SCEA «H.A.2.L», en remplacement 
de Monsieur Pascal HENRAT,  
démissionnaire à compter de la même 
date.

Ancienne mention : gérant : Monsieur 
Pascal HENRAT.

Nouvelle mention : gérant : Monsieur 
Antoine HENRAT.

Pour insertion  : Me Martial 
JACQUES.

M2600167

AG
RENOV’ISOLATION

Société à responsabilité limitée
au capital de 5.000 €uros

Siège social :
Rue Neuve  -  08400 VANDY
 788 714 004 RCS Sedan

 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé du 05 décembre 2025, enregistré 
à CHARLEVILLE MEZIERES (08) le 
19 décembre 2025, Dossier 2025/ 
00023030, la collectivité des associés 
a pris acte de la décision prise par 
Madame Anita DAUBARD et Monsieur 
Gino BUTZBACH de démissionner de 
leurs fonctions de cogérants à compter 
rétroactivement du 1er décembre 2025 
et a nommé en qualité de nouveau 
gérant Monsieur Dylan HENRIET 
demeurant 11 bis rue de la Motte à 
VANDY (08) pour une durée illimitée 
à compter rétroactivement du 1er 
décembre 2025. L’Assemblée générale 
a également décidé de transférer le 
siège social au 8 rue de la Motte à 
VANDY (08) à compter rétroactivement 
du 1er décembre 2025 et modifier en 
l’article 4 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2600185

SCEA
« BOURGEOIS

DUROY »
POILCOURT SYDNEY (08190)

7 Chemin du Belain
RCS Sedan 378 189 344

 

Avis de modification
 

Suivant acte reçu par Me Arnaud 
DELANNOY, Notaire à ASFELD, le 
30 décembre 2025, il a été constaté 
la nomination, au 01 janvier 2026, de 
Mademoiselle Aude BOURGEOIS, 
demeurant à PESSAC (33600) 40 rue 
Maurice Ravel, en qualité de gérante de 
la SCEA «BOURGEOIS DUROY», en 
remplacement de Madame Françoise 
BOURGEOIS, démissionnaire au 31 
décembre 2025.

Pour insertion  : Me Arnaud 
DELANNOY.

M2600231

15 rue du Président Kennedy
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

G.Antoine
Société par actions simplifiée

au capital de 2.000 €uros
porté à 10.000 €uros

Siège social :
18 Grande Rue

08220 CHAUMONT PORCIEN
942 965 153 R.C.S. Sedan

 

 -  De l’acte unanime des associés en 
date du 11 décembre 2025 ;

 -  Du certificat de dépôt des fonds 
établi le 6 janvier 2026 la banque CIC 
Est ;

 -  Du procès - verbal des décisions de la 
présidente du 7 janvier 2026 constatant 
la réalisation de l’augmentation de 
capital.

Il résulte que le capital social a été 
augmenté d’un montant de 8.000 € par 
émission de 8.000 actions nouvelles 
de numéraire, et porté de 2.000  € à 
10.000 €.

En conséquence, l’article 7 des 
statuts a été modifié.

ANCIENNE MENTION  : Le capital 
social est fixé à deux mille €uros 
(2.000 €).

NOUVELLE MENTION  : Le capital 
social est fixé à dix mille €uros 
(10.000 €).

Pour avis : La présidente.
M2600310

GREEN 
ELECTRICITY 

MASTER INVEST IV 
DEVELOPPEMENT

Société par actions simplifiée
unipersonnelle

au capital de 4.000 €uros
Siège social :

19 avenue Charles de Gaulle
08300 RETHEL

900 023 185 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’une décision de 
l’associée unique en date du 15 
décembre 2025, la société ABAQUE 
CONSULTING, société à responsabilité 
limitée au capital de 50.000 €, identifiée 
sous le numéro 433 436 367 00026 
domiciliée 8 rue Graham Bell à METZ 
(57070), a été nommée en qualité de 
commissaire aux comptes titulaire, pour 
un mandat de six exercices, soit jusqu’à 
l’issue de la consultation annuelle de 
la collectivité des associés appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2030.

Pour avis : Le président.
M2600193

SCI OCTOPUS 
IMMO

SCI au capital de 1.000 €uros
Siège social :

34 route nationale  -  08140 DOUZY
907 920 599 R.C.S. de Sedan

 

Aux termes de l’AGE en date du 
16/12/2025 les associés ont décidé, à 
compter du 16/12/2025 de :

 -  Nommer de gérant M. BECHTEL 
David, demeurant 34 route nationale  
-  08140 DOUZY ;

 -  Modifier la dénomination qui 
devient : OCTOPUS IMMO ;

 -  Modifier l’objet qui devient  : 
1. L’acquisition, la détention, 
l’administration et la gestion, par 
location ou autrement, de tous biens 
et droits immobiliers, et notamment 
l’immeuble sis 6B rue Hue Tanton, 
08200 SEDAN, ou de tout autre bien 
acquis ultérieurement. 2. L’exploitation 
en location meublée, saisonnière ou de 
courte durée (Airbnb, Booking, etc.), 
étant précisé que cette activité entraîne 
l’assujettissement de la société à 
l’impôt sur les sociétés conformément 
à l’article 206 - 2 du Code général des 
impôts. 3. La gestion et l’administration 
de biens immobiliers, ainsi que la 
réalisation de travaux d’entretien, 
de rénovation ou d’aménagement 
limités aux biens appartenant à la 
société, sans caractère commercial. 4. 
L’emprunt de tous fonds nécessaires à 
la réalisation de l’objet social, auprès 
d’établissements bancaires ou de 
sociétés liées, ainsi que la conclusion 
de toutes garanties, hypothèques, 
nantissements ou cautionnements utiles 
au financement des biens sociaux. 5. 
Plus généralement, toutes opérations 
civiles, financières, mobilières ou 
immobilières se rattachant directement 
ou indirectement à l’objet social, 
dès lors qu’elles ne modifient pas le 
caractère civil de la société et sont 
compatibles avec son assujettissement 
à l’impôt sur les sociétés.

Mention au R.C.S. de SEDAN.
M2600205

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SCI B.T.L.M.
SCI au capital de 22.400 €uros

Siège social :
Zone d’activité Le Vallon
08430 POIX TERRON

R.C.S. de Sedan n° 479 283 079
 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 10/10/2025 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
10/10/2025. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
Mme MALAISÉ Blandine, demeurant 13 
rue du Haut  -  08000 CHARLEVILLE 
MEZIERES et a fixé le siège de la 
liquidation chez M. PONSINET Thierry, 
demeurant 92 Grande Rue  -  08430 
POIX TERRON.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du tribunal de commerce de 
SEDAN.
M2600170

STU
 

STU, SARL au capital de 8.000  €, 
siège social  : 35 rue Pasteur  -  08270 
WASIGNY, 750 579 831 R.C.S. 
SEDAN. Par délibération en date du 
31/12/2025 de l’assemblée générale 
extraordinaire, il a été décidé, à 
compter du 31/12/2025, la dissolution 
anticipée de la société et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel. A été nommé liquidateur 
M. Bourguignon Eric demeurant 35 rue 
Pasteur  -  08270 WASIGNY. Le siège de 
la liquidation est fixé au 35 rue Pasteur  
-   08270 WASIGNY. Le dépôt des 
actes et pièces relatifs à la liquidation 
sera effectué au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN.
M2600207

EARL « AVET »
Société civile

au capital de 131.130 €uros
08310 BIGNICOURT

379 089 568 RCS Sedan
 

Avis de dissolution 
anticipée et de liquidation
 

Par AGE du 15/12/2025, les associés 
ont décidé de dissoudre par anticipation 
la société à compter du 31/12/2025 et 
d’ouvrir une période de liquidation.

Mme Marie - Elisabeth AVET, 
demeurant 19 rue Principale à 
BIGNICOURT (08), a reçu tous 
pouvoirs en qualité de liquidateur 
afin de procéder aux opérations de 
liquidation. Le siège de la liquidation 
reste fixé au siège actuel de la société.

Le liquidateur.
M2513458

« SCI CARMAT »
  

Aux termes d’un procès - verbal 
d’assemblée générale en date du 21 
novembre 2025, enregistré au SPFE 
des Ardennes le 18 décembre 2025  
bordereau 2025N numéro 01081,   il a 
été constaté :

 -  La dissolution anticipée à compter 
du même jour, de la société dénommée 
«SCI CARMAT», au capital social de 
1.500,00  €, dont le siège social est 
à REMAUCOURT (08220), 2 ruelle 
des Viviers, identifiée sous le numéro 
SIREN 497 703 900 et immatriculée au 
RCS de SEDAN (Ardennes),

 -  La nomination de Mademoiselle 
Mathilde MORGNY, demeurant à 
RETHEL (08300), 10 boulevard Robert 
Masson, en qualité de liquidateur.

Le siège de la liquidation est fixé à 
RETHEL (08300), 10 boulevard Robert 
Masson.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectuée 
au greffe du Tribunal de commerce de 
SEDAN (Ardennes).

Pour avis :
Maître Arnaud DELANNOY.

M2600026

SOCIETE CIVILE
D’EXPLOITATION

AGRICOLE  
LES AISEMENTS

 

Avis de dissolution
 

Aux termes d’un procès - verbal 
d’assemblée générale dressé par Me 
Martial JACQUES, Notaire à ASFELD 
(Ardennes), le 19 décembre 2025, il a 
été constaté  : La dissolution anticipée 
à compter du 31 décembre 2025, de la 
SOCIETE CIVILE D’EXPLOITATION 
AGRICOLE LES AISEMENTS, au 
capital social de 272.220,00  €, dont 
le siège social est à ASFELD (08190) 
16 rue Jacques Prévert, identifiée 
sous le numéro SIREN 452 970 429 
et immatriculée au RCS de SEDAN 
(Ardennes).

La nomination de Monsieur 
Emmanuel BAUDET, demeurant à 
SAINT FERGEUX (08360) 2 rue de 
l’Eglise, en qualité de liquidateur.

Le siège de la liquidation est fixé à 
ASFELD (08190) 27 rue Chanteraine, 
au siège de l’Office Notarial d’ASFELD.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectuée 
au greffe du Tribunal de commerce de 
SEDAN (Ardennes).

La démission, à compter du 
31 décembre 2025, de Monsieur 
Emmanuel BAUDET, de sa fonction de 
gérant.

Pour avis :
Maître Martial JACQUES.

M2600070

ETABLISSEMENTS
CAGNACCI

Société par actions simplifiée au 
capital de 120 000 euros 

Siège social : 17 quartier de la gare, 
08400 VRIZY 

306 782 541 RCS SEDAN
 

Aux termes d’une délibération 
en date du 31/12/2025, l’A.G.E. a 
décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter de ce jour et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Frédéric CAGNACCI demeurant 12 
Quartier de la Gare 08400 VRIZY pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 17 
Quartier de la Gare 08400 VRIZY.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN, en 
annexe au RCS.

Pour avis Le Liquidateur
M2600075

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SOCIETE 
ARDENNAISE DE 
RENOVATION ET 

D’AMENAGEMENT 
DE L’HABITAT

  Société par actions simplifiée en 
liquidation au capital de 5 000 euros
Siège social : 1 Grande Rue, 08450 LA 

BESACE
Siège de liquidation : 20 lotissement du 
Bon Tin, 08260 MAUBERT FONTAINE

900 613 811 RCS SEDAN
 

L’Assemblée Générale Ordinaire 
réunie le 30 septembre 2025 au 
20 lotissement du Bon Tin 08260 
MAUBERT FONTAINE a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Jérôme BUTRYN, demeurant 
20 lotissement du Bon Tin 08260 
MAUBERT FONTAINE, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation, arrêtés 
au 30 septembre 2025, sont déposés 
au greffe du tribunal de commerce de 
SEDAN, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés, et la Société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2513810

I - TEGO
Société par actions simplifiée en 

liquidation au
capital de 30.000 €uros

Siège social : 6 Place de la Gare
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

Siège de liquidation : 22 rue Hippolyte 
Taine

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
901 205 583 R.C.S. Sedan

 

L’Assemblée Générale Ordinaire 
réunie le 8 janvier 2026 a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Christophe JUPPIN, 
demeurant 22 rue Hippolyte Taine  
-  08000 CHARLEVILLE MEZIERES, de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2600291

S.A RENOVATION
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège de liquidation :
17 rue du Baty  -  08600 CHOOZ

841 792 138 R.C.S. Sedan
 

Clôture de liquidation

Aux termes d’une décision en date 
du 15 décembre 2025 au 17 rue 
du Baty  -   08600 CHOOZ, l’associé 
unique, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Ahmed SADKI, demeurant 
17 rue du Baty  -   08600 CHOOZ, de 
son mandat de liquidateur, lui a donné 
quitus de sa gestion et a prononcé la 
clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.
M2514149

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX VERZEAUX
 

Avis de changement  
de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître 
Christophe PIERRET, Notaire à 
REIMS (51100), 15 rue Clovis, le 29 
décembre 2025, Monsieur Patrick René 
VERZEAUX, né à REIMS (51100) le 18 
octobre 1965, et Madame Christine 
Marguerite Marie DEGLAIRE, née à 
VOUZIERS (08400) le 4 septembre 
1966, demeurant ensemble à MENIL 
LEPINOIS (08310), 2 rue de la Vigne, 
mariés à la Mairie de REIMS (51100) 
le 19 juin 1993 sous le régime de la 
séparation de biens pure et simple 
défini par les articles 1536 et suivants 
du Code civil aux termes du contrat 
de mariage reçu par Maître Damien 
DELEGRANGE, notaire à ATTIGNY, 
le 8 mai 1993 ont changé leur régime 
matrimonial en adoptant le régime 
de la communauté de biens réduite 
aux acquêts, tel qu’il est établi par les 
articles 1400 à 1491 du Code civil, 
en apportant à la communauté divers 
biens, et avec une clause de préciput 
sur divers biens.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois à dater des 
présentes et devront être notifiées, par 
lettre recommandée avec demande 
de réception ou par acte d’huissier à 
Maître Christophe PIERRET, Notaire à 
REIMS (Marne), 15 rue Clovis.

Pour avis et mention,
Me Christophe PIERRET, Notaire.

M2600313
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TRIBUNAL

DE COMMERCE

EXTÉRIEUR

Jugement  
du 22 décembre 2025

SARL SM AMIENS, 49 - 51 rue Emile 
Zola, 93100 Montreuil, RCS Bobigny 
379 243 165. Vente de prêt - à - porter 
enfants et juniors et accessoires s’y 
rapportant. Jugement du tribunal de 
commerce de Bobigny en date du 22 
décembre 2025 , modifiant le plan de 
redressement , nom du commissaire à 
l’exécution du plan  : Selarl Ajassocies 
prise en la personne de Maître Nicolas 
Deshayes 46 Avenue Jean Rostand 
93000 Bobigny.
M2600125

TRIBUNAUX

JUDICIAIRE

Jugement du Tribunal Judiciaire 
de CHARLEVILLE - MÉZIÈRES du 10 
décembre 2025 ouvrant une procédure 
de sauvegarde sur le patrimoine 
personnel et professionnel au profit de

M. Christian NININ
activité : élevage de vaches laitières, 

3 rue des Fermés, 08440 GERNELLE
Juge commissaire : Nahida SMAHI
Juge commissaire suppléant  : 

Jérôme DENOUAL - LE - GRAND
Mandataire judiciaire  : SELARL 

BRUCELLE CHARLES prise 
en la personne de Me Charles 
BRUCELLE, 1 rue de Lorraine, 08000 
CHARLEVILLEMEZIERES

Les déclarations de créances sont 
à déposer dans les 2 mois suivant la 
publication au· BODACC auprès du 
mandataire judiciaire.

Le Greffier,
D. RABIER

M2600045

Jugement du Tribunal Judiciaire 
de CHARLEVILLE - MÉZIÈRES du 10 
décembre 2025 prononçant l’ouverture 
de la procédure de redressement 
judiciaire de

M. François MAQUART
(SIREN 384 344 511), 9 ruelle 

Guerin, 08230 TAILLERRE
Mandataire judiciaire  : Isabelle 

TIRMANT, 34 rue des Moulins, 51100 
REIMS

Juge commissaire titulaire: Nahida 
SMAHI

Juge commissaire suppléant  : 
Jérôme DENOUAL - LE - GRAND

Date de cessation des paiements : 1er 
novembre 2025

La liste des créances déclarées 
au passif de la procédure avec ses 
propositions d’admission, de rejet 
ou de renvoi devra être établie par le 
mandataire judiciaire et transmise au 
juge commissaire dans le délai de 2 
mois suivant la publication du jugement 
au BODACC.

Le Greffier,
D. RABIER

M2600048

Jugement du Tribunal Judiciaire 
de CHARLEVILLE - MÉZIÈRES du 10 
décembre 2025 prononçant l’ouverture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
de la

S.C.I BRIMAR
(Siren 401 949 169), 9 rue du Général 

de Gaulle, 08600 GIVET ;
Mandataire liquidateur  : SELARL 

BRUCELLE CHARLES prise en la 
personne de Me Charles BRUCELLE, 1 
rue de Lorraine, 08000 CHARLEVILLE 

- MEZIERES ;
Juge commissaire titulaire  : Nahida 

SMAHI ;
Juge commissaire suppléant  : 

Jérôme DENOUAL - LE - GRAND ;
Date de cessation de paiement  : 10 

décembre 2025 ;
La liste des créances déclarées 

au passif de la procédure avec ses 
propositions d’admission, de rejet 
ou de renvoi devra être établie par le 
mandataire judiciaire et transmise au 
juge commissaire dans le délai de 2 
mois suivant la publication du jugement 
au BODACC

Le Greffier,
D. RABIER

M2600051

Jugement du Tribunal Judiciaire 
de CHARLEVILLE - MÉZIÈRES du 10 
décembre 2025 prononçant l’ouverture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
simplifiée de la

SCI BRIMAR
(Siren  : 494 799 505), 79 rue 

Gambetta, 08400 VOUZIERS ;
Mandataire judiciaire et représentant 

des créanciers  : Maître Isabelle 
TIRMANT, 34 rue des Moulins 51100 
REIMS ;

Juge commissaire titulaire  : Nahida 
SMAHI ;

Juge commissaire suppléant: Jérôme 
DENOUAL - LE - GRAND ;

Date de cessation des paiements : 1er 
novembre 2025

La liste des créances déclarée 
au passif de la procédure avec ses 
propositions d’admission, de rejet 
ou de renvoi devra être établie par le 
mandataire judiciaire et transmise au 
juge commissaire dans le délai de 2 
mois suivant la publication du jugement 
au BODACC.

Le Greffier,
D. RABIER

M2600052

Jugement du Tribunal judiciaire 
de CHARLEVILLE - MÉZIÈRES 
du 10 décembre 2025 prononçant 
la conversion de la procédure de 
redressement judiciaire en procédure 
de liquidation judiciaire au profit de
l’association RADIO FUGl

(siren  : 387 866 601), 23 avenue 
Jules Lartigues, 08600 GIVET

Juge commissaire titulaire  : Nahida 
SMAHI

Juge commissaire suppléant  : 
Jérôme DENOUAL - LE - GRAND

Liquidateur judiciaire et représentant 
des créanciers  : SELARL BRUCELLE 
CHARLES prise en la personne de Me 
Charles BRU CELLE, 1 rue de Lorraine, 
08000 CHARLEVILLE - MEZIERES

La liste des créances déclarées 
au passif de la procédure avec ses 
propositions d’admission, de rejet 
ou de renvoi devra être établie par le 
mandataire judiciaire et transmise au 
juge commissaire dans le délai de 2 
mois suivant la publication du jugement 
au BODACC

Le Greffier,
D. RABIER

M2600053

Jugement du Tribunal Judiciaire 
de CHARLEVILLE - MÉZIÈRES du 10 
décembre 2025 prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif de

M. David DUSSAUSOY, 
infirmier libéral

(SIREN : 452 434 533 00017), 12 rue 
Labie, 08150 SECHEVAL

Le Greffier,
D. RABIER

M2600054

Jugement du Tribunal Judiciaire 
de CHARLEVILLE - MÉZIÈRES du 12 
novembre 2025 prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif de la

SCI CEDR
(SIREN  : 508 046 117), 3 rue de 

Lorraine, 08370 MARGUT.
Le Greffier,
D. RABIER

M2600055

Jugement du Tribunal Judiciaire 
de CHARLEVILLE - MÉZIÈRES du 12 
novembre 2025 prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour extinction du passif de

M. Thierry PAUBON
 (SIREN : 398 704 270), 23 rue de la 

Chut, 08310 JUNIVILLE.
Le Greffier,
D. RABIER

M2600057

Jugement du Tribunal Judiciaire 
de CHARLEVILLE - MÉZIÈRES du 12 
novembre 2025 prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif de la société

SERYAN
(SIREN : 484 724 133), 17 rue Paul 

Labbé, 08200 SEDAN.
Le Greffier,
D. RABIER

M2600058

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de 
la succession de M. CAMPORINI 
Jean décédé le 20/10/2020 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement 
du passif et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808149684.
M2600127

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 19/12/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme RICHARD 
Christine décédée le 14/02/2015. 
Réf. 0808159920. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2600128

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de 
la succession de M. LEROUX Jean 

- Luc décédé le 25/03/2025 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement 
du passif et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808158507.
M2600130

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 09/12/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. METZGER 
Yannick décédé le 15/05/2025. Réf. 
0808159285. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2600215

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 09/12/2025 
la Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 
RUE DE L AMIRAL COURBET 80000 
Amiens, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante de 
Mme CALMEJANE Christiane décédée 
le 30/03/2025. Réf. 0808159275. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2600216

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 09/12/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme SERAFFIN 
Agnes décédée le 03/12/2024. Réf. 
0808159279. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2600217

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

SARL Eric REMY 
NOTAIRE

20 Rue Jean Monnet
10500 BRIENNE LE CHATEAU

ARTHUR GRANTT 
CAMPING /  

LAC AMANCE
  

Suivant acte reçu par Me Eric REMY, 
Notaire de la SARL « ERIC REMY 
NOTAIRE », titulaire d’un office notarial 
à BRIENNE - LE - CHATEAU (Aube), 
20 rue Jean Monnet, le 19 décembre 
2025, enregistré au SPFE de l’Aube le 
30/12/2025 sous le n°2025N 1454, a 
été cédé par la SAS ARTHUR GRANTT 
CAMPING siège à DIENVILLE (10500) 
rue de la Fontaine du Mont SIREN 
894258722 R.C.S. de TROYES, 
au profit de la SARL CAMPING 
LAC AMANCE, siège à DIENVILLE 
(10500), 505 Côte Saint Jean SIREN 
994988277 R.C.S. de TROYES, un 
fonds de commerce de CAMPING sis à 
DIENVILLE (10500), rue de la Fontaine 
au Mont, BP08, connu sous le nom 
commercial CAMPING DU TERTRE, 
R.C.S. de TROYES SIREN 894258722,

Le cessionnaire est propriétaire 
du fonds vendu à compter du jour 
de la signature de l’acte. L’entrée en 
jouissance a été fixée au même jour.

La cession est consentie et 
acceptée moyennant le prix principal 
de 745.000,00  €, s’appliquant aux 
éléments incorporels pour 330.000,00 € 
et au matériel pour 415.000,00 €.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des 
insertions prévues par la loi, en l’office 
notarial où domicile a été élu à cet effet.

Le notaire.
M2600139

SARL VALERIE  
ET RACHEL /  
SARL LMQBH

 

Cession FDC
 

Suivant acte reçu par Me Charlotte 
DAMAY CENSIER, le 23 décembre 
2025,

La SARL VALERIE ET RACHEL, dont 
le siège est à CRENEY PRES TROYES 
(10) 49 Route Claude Bertrand, SIREN 
835 283 615 RCS TROYES.           

A vendu à La SARL LMQBH, dont le 
siège est à CRENEY PRES TROYES 
(10), 49 route Claude Bertrand, SIREN 
994 840 296 RCS TROYES.           

Les éléments du fonds de commerce 
de café, restaurant, bar, brasserie, 
organisation de réceptions sis à 
CRENEY PRES TROYES (10) 49 
route Claude Bertrand, connu sous 
l’enseigne et le nom commercial LE 
RELAIS DE CRENEY

Prix : 165.000,00 €.
Entrée en jouissance : 31 décembre 

2025.
Oppositions à la SELARL OFFICE 

30 VH NOTAIRES à TROYES (10) 
30 boulevard Victor Hugo dans les 10 
jours suivant la dernière en date de la 
présente insertion et de la publicité au 
B.O.D.A.C.C.

Pour Insertion :
Charlotte DAMAY CENSIER.

M2600150

CONSTITUTION

DE SOCIETE

LUC & LUCAS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à TROYES du 16/12/2025, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes  : FORME 
SOCIALE  : Société civile immobilière  
-  DÉNOMINATION SOCIALE  : LUC & 
LUCAS  -  SIÈGE SOCIAL  : 1 Rue de 
Turenne, 10000 TROYES  -  OBJET 
SOCIAL  : L’acquisition, la cession, 
la gestion, l’exploitation par bail ou 
autrement de tous droits ou biens 
immobiliers  -  L’attribution gratuite en 
jouissance aux associés des locaux 
occupés par eux - mêmes  -  La mise en 
valeur de ces immeubles, notamment 
par l’édification de construction pour 
toute destination et la réalisation de 
tous travaux y compris de construction  
-  Le recours à l’emprunt ou à toute autre 
forme de financement (crédit - bail,etc....), 
ainsi que la prise de toute garantie 
hypothécaire ou non pour la réalisation 
de l’objet social. DURÉE DE LA 
SOCIÉTÉ : 99 ans à compter de la date 
de l’immatriculation de la Société au RCS  
-  CAPITAL SOCIAL  : 1.000  €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire  -  
GÉRANCE : Mme Juliette LIN, demeurant 
1 Rue Turenne 10000 TROYES  -  
CLAUSES RELATIVES AUX CESSIONS 
DE PARTS  : agrément requis dans 
tous les cas  -  agrément des associés 
représentant au moins les trois - quarts 
des parts sociales  -  Immatriculation de la 
Société au RCS de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2514118

NA GROUP
 

Par ASSP en date du 29/12/2025, il 
a été constitué une SASU dénommée : 
NA GROUP. Siège social  : 8 rue Marc 
Verdier  -  10150 PONT - SAINTE - 

MARIE. Capital  : 600 €. Objet social  : 
Activités de soutien aux culture, 
Services d’aménagement paysager, 
Activités de soutien à la production 
animale, Activités de conditionnement, 
Commerce de gros et de détail. 
Président  : M. Bensaid Soufian 
demeurant 153 Av. Major général 
Georges Vannier  -  10000 TROYES. 
Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de TROYES.
M2600265

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SCI ASMG IMMO
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
05/01/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : SCI ASMG 
IMMO

Objet social  : La propriété par voie 
d’apport ou autrement, l’acquisition, 
la mise en valeur, la prise à bail 
à construction, l’administration, 
l’exploitation par bail, location 
ou autrement, l’échange de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire  ; 
éventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles 
devenus inutiles à la Société, au moyen 
de vente, échange ou apport en société.

Siège social  : 6 Rue Jules Dauvet, 
10150 LAVAU

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES
Co - gérance : Mme GROMONT Manon 

6 Rue Jules Dauvet 10150 LAVAU et M. 
SOUFFLET Arnaud 6 Rue Jules Dauvet 
10150 LAVAU

Clause d’agrément  : Agrément des 
cessions donné par décision collective 
extraordinaire des associés, sauf entre 
associés.
M2600132

MARIBON
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à ARSONVAL du 
23/12/2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes : Forme : Société par actions 
simplifiée  -  Dénomination  : MARIBON  
-  Siège  : 81 Route Nationale, 10200 
ARSONVAL  -  Durée : 99 ans à compter 
de son immatriculation au RCS  
-  Capital : 40 000 euros  -  Objet : Hôtel, 
restaurant, vente à emporter, traiteur  -  
Organisation événementielle, épicerie, 
vente d’articles divers  -  Exercice 
du droit de vote  : Tout associé peut 
participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. Sous 
réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions. Agrément  : Les cessions 
d’actions au profit d’associés ou de 
tiers sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.  - Président  : 
M. Robin CHARNEY, demeurant 81 
Route Nationale  -  10200 ARSONVAL  
-  Directeur général  : Mme Manon 
CLOAREC épouse CHARNEY, 
demeurant 81 Route Nationale  
-  10200 ARSONVAL  -  La Société sera 
immatriculée au RCS de TROYES.

Pour avis : Le président
M2514301

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

FG AUDIT CONSEIL 
FORMATION

Aux termes d’un ASSP en date du 
31/12/2025, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : FG AUDIT 
CONSEIL FORMATION

Objet social : Audit et conseil et 
accompagnement en systèmes de 
management de la qualité, sécurité 
environnement, normes ISO,

Siège social : 31 E Rue de la Somme, 
10000 TROYES

Capital : 15 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES
Gérance : M. DOSNON Frédéric 31 E 

Rue de la Somme 10000 TROYES
M2600004

SCI SLF
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé, il a été constitué une société 
civile immobilière présentant 
les caractéristiques suivantes  : 
DENOMINATION  : SCI SLF. SIEGE 
SOCIAL : SAINTE - SAVINE (10300), 83 
rue Louis Blanc OBJET  : L’acquisition, 
l’aménagement, la mise en valeur, 
l’administration, l’exploitation, la location 
ou autrement de tous immeubles et 
biens immobiliers, L’acquisition d’un 
terrain, l’exploitation et la mise en valeur 
de ce terrain pour l’édification d’un 
immeuble ou de plusieurs maisons et 
l’exploitation par bail ou autrement de 
cette construction qui restera la propriété 
de la Société. Tout mode d’acquisition 
et de financement de l’acquisition des 
immeubles est admis dès lors qu’il entre 
dans la cadre de la gestion patrimoniale 
et civile de l’objet social DUREE  : 99 
ans. CAPITAL : 5.000 €. COGERANCE 
Mme. Stéphanie, Odette, Pierrette 
FRANQUIN, demeurant à SAINTE - 

SAVINE (10300)  -  83 rue Louis Blanc, 
et M. Sébastien, Michel, Maurice LANDI, 
demeurant à TROYES (10000), 35 B rue 
Raymond Poincaré. Clauses relatives 
aux cessions de parts : Les cessions de 
parts sont libres entre associés. Toutes 
les autres cessions sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des 
associés. IMMATRICULATION  : R.C.S. 
TROYES.
M2600099

Rédaction

BUSSON Benjamin
03.26.08.38.31
DESANTI Nastasia
03.26.08.38.32

redaction.pamb@legalnet.org

Aube
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Aube

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

TAXI NJ
  

Aux termes d’un ASSP en date du 
02/01/2026, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : TAXI NJ
Objet social  : L’exercice de la 

profession de taxi
Siège social  : 1 Rue du Château, 

10260 VAUDES
Capital : 500 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES
Gérance : M. RIOS - PALMA Nicolas 1 

Rue du Château 10260 VAUDES
M2600134

AYGO.BUILD
  

Par acte sous seing privé en date 
du 07 janvier 2026, est constituée la 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée unipersonnelle.

DENOMINATION : AYGO.BUILD.
CAPITAL  : 1.000  € correspondant 

à 100 actions de 10  € de numéraire 
entièrement libérées.

SIEGE : 08 rue Marc Verdier  -  10150 
PONT SAINTE MARIE.

OBJET : La société a pour objet, en 
France et dans tous pays  : L’activité 
de maçonnerie , terrassement, gros 
oeuvre, construction de maisons 
individuelles.

DUREE  : 99 années à compter de 
son immatriculation au R.C.S.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

PRESIDENCE  : Monsieur Safet 
AYDOGAN, demeurant 6 avenue 
INGRES  -  91130 RIS ORANGIS, été 
nommé président.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
TROYES.

Le président.
M2600228

MODIFICATION

DE STATUTS

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SELARL  
THIERRY POMEZ

SELARL au capital de 1 000 €
Siège social : 1 rue de la Paix

10000 TROYES
RCS de TROYES n°898 223 177

 

Avis de modification
 

L’AGE du 24/11/2025 a décidé à 
compter du 06/11/2025 de :

 -  de nommer en qualité de co - gérant 
M. BOISSEAU Geoffroy, demeurant 2 
rue de Vauluisant 10000 TROYES en 
remplacement de M. POMEZ Thierry, 
pour cause de démission.

 -  modifier la dénomination sociale 
de la société anciennement SELARL 
THIERRY POMEZ qui devient SELARL 
GEOFFROY BOISSEAU.

Modification au RCS de TROYES.
M2512712

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

URBANEO
INGENIERIE

EURL au capital de 1 000 €
Siège social :

7 Avenue du Général Gallieni
10300 SAINTE SAVINE

RCS de TROYES n°513 499 038
 

Avis de modification
 

L’AGO du 15/12/2025 a décidé à 
compter du 31/12/2025 de rendre 
effective la démission de Mme SINDRES 
Anne aux fonctions de gérante.

Modification au RCS de TROYES.
M2513846

PHIL’ELEC
Société à responsabilité limitée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

14 Bis Rue des Boulins
10190 MESSON

841 571 524 RCS Troyes
 

Aux termes d’une décision en date du 
10/12/2025, l’Associé Unique a décidé 
de transférer le siège social du 14 Bis 
Rue des Boulins  -  10190 MESSON au 
2 Rue Paul Cézanne  -  10120 SAINT 
GERMAIN à compter du 10/12/2025, et 
de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2514159

LA FONTAINE
DES CHAMPS

Société à responsabilité limitée 
transformée en société par actions 

simplifiée 
Au capital de 6 000 €uros 

Siège social :
49, avenue Général de Gaulle

10410 ST PARRES AUX TERTRES 
838905123 RCS Troyes

 

Avis de transformation
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 1er janvier 2026, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés, 
statuant dans les conditions prévues par 
l’article L. 227 - 3 du Code de commerce, 
a décidé la transformation de la Société 
en société par actions simplifiée à 
compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société. La dénomination de la 
Société, son objet, son siège, sa durée 
et les dates d’ouverture et de clôture 
de son exercice social demeurent 
inchangées. Le capital social reste fixé 
à la somme de 6.000  €. ADMISSION 
AUX ASSEMBLÉES ET DROIT DE 
VOTE  : Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions. Chaque associé a autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions. Madame Elisabeth TAUPIN, 
Monsieur François Xavier TAUPIN et 
Monsieur Maxime TAUPIN, gérants, 
ont cessé leurs fonctions du fait de la 
transformation de la Société. Sous sa 
nouvelle forme de société par actions 
simplifiée, la Société est dirigée par  : 
PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ  : 
Monsieur François - Xavier TAUPIN 
demeurant 2, Grande Rue de Der  
-  10500 PEL ET DER.

Pour avis : Le président
M2514245

MERCUZOT L&L
Société par actions simplifiée

au capital de 15.000 €uros
Siège social :

4 Hameau du Petit Mallet
10360 NOE LES MALLETS
938 113 388 R.C.S. Troyes

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 01/12/2025, l’AGE a décidé 
d’étendre l’objet social aux activités de 
suivantes :

 -  Toutes prestations de services 
de conciergerie notamment dans 
le domaine du nettoyage, de la 
préparation de biens, l’entretien de 
biens et de la blanchisserie auprès des 
particuliers, et/ou d’entreprises privées 
et/ou des collectivités et ce par sous - 

traitance ou non ;
 -  Toutes prestations de gestion des 

réservations pour le compte de tiers.
L’article 2 des statuts sera modifié en 

conséquence.
ANCIENNE MENTION  : 

Hébergement touristique de plein air et 
de loisir (tonneau, roulotte), et autres 
hébergements de courte durée, location 
de logements meublés. Achat de 
biens immobiliers et locations desdits 
biens nus ou meublés accompagnés 
de services para - hôteliers. Toutes 
prestations oenotouristiques 
notamment dans la côte des Bar. Toutes 
activités récréatives, touristiques ou 
sportives. Vente de produits régionaux, 
vins de champagne, bières artisanales 
et tous autres liquides comestibles. 
Petite restauration sur place. 
Organisation de stage de dégustation 
de champagne ou de bière artisanale. 
Pension occasionnelle pour chevaux.

NOUVELLE MENTION  : 
Hébergement touristique de plein air et 
de loisir (tonneau, roulotte), et autres 
hébergements de courte durée, location 
de logements meublés. Achat de 
biens immobiliers et locations desdits 
biens nus ou meublés accompagnés 
de services para - hôteliers. Toutes 
prestations oenotouristiques 
notamment dans la côte des Bar. Toutes 
activités récréatives, touristiques 
ou sportives. Vente de produits 
régionaux, vins de champagne, bières 
artisanales et tous autres liquides 
comestibles. Petite restauration sur 
place. Organisation de stage de 
dégustation de champagne ou de 
bière artisanale. Pension occasionnelle 
pour chevaux. Toutes prestations de 
services de conciergerie notamment 
dans le domaine du nettoyage, de la 
préparation de biens, l’entretien de 
biens et de la blanchisserie auprès des 
particuliers, et/ou d’entreprises privées 
et/ou des collectivités et ce par sous 

- traitance ou non. Toutes prestations 
de gestion des réservations pour le 
compte de tiers.

Pour avis : La présidente.
M2600018

LE MANIL - LEGOUT
Société civile au capital de 8.000 €uros

Siège social : 17 rue d’Aube
 10200 BAR - SUR - AUBE

R.C.S. Troyes 431 423 706
 

Aux termes d’une délibération de 
l’assemblée extraordinaire des associés 
réunie le 31 décembre 2025, il a été 
pris acte du transfert du siège social 
à compter du 31 décembre 2025 au 6 
route de Colombey - les - Deux - Eglises  
-  10200 ROUVRES - LES - VIGNES.

L’inscription modificative sera 
effectuée au Greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES.

Pour Avis : La Gérance.
M2513493

K - SPORTS
SAS au capital de 2.000 €uros

Siège social :
82 Chemin Rural dit Voie au Bois

10150 LAVAU
931304505 R.C.S. Troyes

 

Aux termes de l’AGE du 23/04/2025, 
il a été décidé de  -  nommer Mme Chiguer 
Delphine 14 rue de l’Eglise  -  10150 
FEUGES à la fonction de directeur 
général  -  nommer Mlle Chiguer Naela 
14 rue de l’Eglise  -  10150 FEUGES 
à la fonction de directeur général 
délégué à compter du 23/04/2025 Les 
modifications seront effectuées au 
R.C.S. de TROYES.
M2514286

MOTOCULTURE 
BERGER  

PERE ET FILS
Société à responsabilité limitée

au capital de 8.000 €uros
Siège social : Route de Châtres  -  

10170 MESGRIGNY
 443 560 941 R.C.S. Troyes

 

Aux termes d’une décision en date 
du 29/12/025, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social du Route 
de Châtres  -   10170 MESGRIGNY 
au Village Automobile du Parc de 
l’Aérodrome, Lieudit La Belle Idée  
-  10510 MAIZIERES LA GRANDE 
PAROISSE à compter rétroactivement 
du 31/07/2025, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2514313

L’ALBATROS
Société civile 

Au capital de 30 489,80 €uros 
Siège social : 2 Rue de l’Église 

10160 VULAINES
 

Aux termes d’une décision en date 
du 15 décembre 2025, l’Associé Unique 
de la société L’ALBATROS a décidé de 
transférer le siège social du 6, Place 
de la Liberté, 89190 VILLENEUVE 
LARCHEVEQUE au 2 Rue de l’Église, 
10160 VULAINES à compter de ce jour, 
et de modifier en conséquence l’article 
4 des statuts.

La société immatriculée au registre 
du commerce et des sociétés de SENS 
sous le numéro 344 878 525 fera l’objet 
dune nouvelle immatriculation auprès 
du Registre du commerce et des 
sociétés de TROYES.

Le Gérant
M2600017

FLORIN BENJAMIN
Société civile d’exploitation viticole

au capital de 20 000 €uros
Siège social : 50 Rue Pasteur

10360 FONTETTE
983 906 256 RCS Troyes

 

La collectivité des associés de la 
société civile d’exploitation viticole 
dénommée «FLORIN BENJAMIN» 
réunis en assemblée générale ordinaire 
le 2 janvier 2026, a décidé de nommer 
en qualité de cogérant pour une durée 
illimitée à compter de ce jour :

Monsieur Benjamin FLORIN, 
demeurant 50 Rue Pasteur, 10360 
FONTETTE.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES.

Pour avis : La gérance
M2600020

MEDEVITALIS
SPFPL SAS

au capital de 1.551.560 €uros
Siège social :

3 pro des champs plaisants
89100 Sens

991 210 543 RCS de Sens
 

Le 30/09/2025, l’associé unique a 
décidé de transférer le siège social au 
12 rue Mitantier 10000 TROYES, à 
compter du 30/09/2025.

PRÉSIDENT  : M. AHAKOUN 
Abdelmagid, demeurant 12 rue 
Mitantier 10000 TROYES.

Radiation au RCS de SENS et 
réimmatriculation au RCS de TROYES.
M2600091

SCI IMOTEP
Société Civile Immobilière

au capital de 1.200,00 €uros
Siège social :

81 rue de la Paix  -  10000 TROYES
453 369 068 RCS Troyes

 

Par assemblée générale extraordinaire 
du 24 décembre 2025, les associés ont 
décidé de :

 -  transférer le siège social de la société 
au 21 rue de la Viabert à LYON (69006).

 -  modifier l’objet social de la société 
afin d’y ajouter  : L’apport, l’acquisition, 
la constitution mais aussi la cession de 
tout portefeuille de valeurs mobilières, 
de toutes parts de sociétés civiles ou 
société civiles de placement immobilier, 
de tout compte ou livret d’épargne, de 
tout bon de capitalisation, comptes titres, 
créance, compte courant d’associé, 
contrat d’épargne ou produit financier 
de quelque forme ou nature, la gestion 
et l’administration de ces produits, 
l’arbitrage, tous actes de disposition,

Organiser ou favoriser la transmission 
patrimoniale.

 -  donner tous pouvoirs à l’usufruitier 
en cas de démembrement.

 -  modifier et ajouter certaines clauses 
dans les statuts.

SIÈGE SOCIAL :
ANCIENNE MENTION  : 81 rue de la 

Paix  -  10000 TROYES.
NOUVELLE MENTION : 21 rue de la 

Viabert  -  69006 LYON.
Pour avis : La gérance.

M2600171

EPICERIE  
MORI - VILLA

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
1 Rue du Moulin

10500 MORVILLIERS
931 193 494 RCS Troyes

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 31 décembre 2025, la collectivité 
des associés a décidé de nommer en 
qualité de nouveau cogérant Madame 
Christelle AUBRY, demeurant 7 Rue 
Entre Deux Villes, 10500 HAMPIGNY, 
pour une durée illimitée à compter de 
ce jour.

Pour avis : La gérance.
M2600107

RETROGRAD
SARL au capital de 8.000 €uros

Siège social :
49 rue de Troyes

10700 ARCIS SUR AUBE
844713982 RCS Troyes

 

Aux termes d’une décision en date du 
01/01/2026, l’Associé Unique a décidé :

 -  de transférer le siège social du 49 
rue de Troyes  -  10700 ARCIS SUR 
AUBE au 5 A rue Cornue  -  10220 
ONJON à compter de ce jour, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis : La Gérance.
M2600109

Nating
SAS au capital de 41 860 813,50 €uros

Siège social : Zone Industrielle 
Fonderie

10700 TORCY - LE - PETIT
951 929 025 RCS de Troyes

 

Le 18/12/2025, le comité stratégique 
a pris acte de la démission des fonctions 
de directeur général de M. BROGNART 
Frédéric à compter du 31/12/2025

Mention au RCS de Troyes
M2600233

3 rue Jean Mermoz
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

HOTEL  
DES SOURCES
Société par actions simplifiée

au capital de 50.000 €uros
Siège social :

3 rue des Saules
ZA de l’Hôtel Dieu

10150 CRENEY PRES TROYES
485 030 126 R.C.S. Troyes

 

Avis de transformation
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 5 décembre 2025, l’assemblée 
générale extraordinaire a décidé la 
transformation de la société, en société 
par actions simplifiée, avec effet de 
ce jour, sans création d’un être moral 
nouveau et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la société.

La dénomination de la société, son 
objet, son siège et sa durée demeurent 
inchangées.

Le capital social reste fixé à la 
somme de 50.000 €.

Admission aux Assemblées et droit 
de vote  : Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions. Chaque associé a autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

Transmission des actions : La cession 
d’actions au profit d’un associé ou d’un 
tiers est soumise à l’agrément préalable 
de la collectivité des associés.

Sous son ancienne forme, la société 
était dirigée par son gérant, Monsieur 
Patrice CARILLON, demeurant Place 
de la Halle à PINEY (10220).

Sous sa nouvelle forme, la société 
sera dirigée par son président, Monsieur 
Patrice CARILLON, demeurant Place 
de la Halle à PINEY (10220).

L’inscription modificative sera 
effectuée auprès du greffe du tribunal 
de commerce de TROYES.

Pour avis : Le président.
M2600262

DECORS  
ET MATIERES

Société par actions simplifiée
au capital de 8.000 €uros

Siège social :
1 Rue Hector Berlioz

18000 BOURGES
R.C.S. Bourges 509 080 842

 

Par décision en date du 05/01/2026, 
l’Associée Unique a décidé de transférer 
le siège social de la société de 1 Rue 
Hector Berlioz  -  18000 BOURGES à 
39 Avenue des Tilleuls  -  10120 SAINT 
ANDRÉ LES VERGERS.

PRÉSIDENTE  : la société 
B.BARBOT, société par actions 
simplifiée au capital de 602.344 € dont 
le siège social se situe 39 Avenue des 
Tilleuls  -  10120 SAINT ANDRÉ LES 
VERGERS, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de 
TROYES sous le numéro 732 880 117.

En conséquence, l’article 4 des 
statuts a été modifié.

Pour avis.
M2600122

SCI DES VALLEES
AUBE BARBUISE

Société Civile Immobilière
au capital de 1.524,49 €uros

Siège social :
Rue de la Tuilerie

10700 POUAN LES VALLEES
400 932 075 RCS Troyes

 

Aux termes d’une délibération 
en date du 30 Décembre 2025, la 
collectivité des associés a nommé Mme 
Nathalie RADET, demeurant 16 rue de 
l’Egalité 10800 BUCHERES, Gérante 
de la Société pour une durée de 2 
années, en remplacement de M. Yvan 
RADET décédé.

La Gérante.
M2600126
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Aube

RO.PA.MIL
Société à Responsabilité Limitée

Capital : 9.530 €uros
Siège social :

22B rue de Sézanne  -  10700 SALON
RCS Troyes 434 039 178

 

Remplacement 
commissaire au compte

 

Par AGE en date du 15/12/2025, 
l’assemblée générale a décidé de 
ne pas renouveler le mandat du 
commissaire aux comptes titulaire, la 
SARL AUDITRA, son mandat étant 
arrivé à échéance lors de l’exercice clos 
le 30 juin 2025. L’assemblée générale a 
nommé la SAS AUDIMIS GRAND EST, 
sis Bâtiment C allée Jean - Marie Amelin  
-  51370 CHAMPIGNY en qualité de 
Commissaire aux Comptes titulaire, 
pour une durée de 6 exercices.

Pour insertion : La gérance.
M2600180

SCEA « DE LA 
MAISON DIEU »

Capital social : 5.100 €uros
Siège social : 7 Ferme de la Montarar

10200 LIGNOL LE CHATEAU
R.C.S. Troyes 353 666 548

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 17 décembre 2025, 
les associés ont décidé du retrait de 
Monsieur Didier GOZZI, de la gérance, 
à compter du 31 décembre 2025.

Pour avis : La gérance.
M2600249

GROUPEMENT 
FORESTIER  

DU BOIS DE FAY
Capital social 1.524,49 €uros
Siège social : 31 rue Principal
10290 FAY LES MARCILLY

Immatriculé au Registre du Commerce
et des Sociétés de TROYES

numéro 421 246 661
 

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire du 9 octobre 2025 il a été 
pris acte du décès du gérant M. Gérard 
FLOGNY survenu le 24 septembre 
2022, et de nommer en qualité de 
nouveaux gérants Monsieur Jean - 

Christophe Gérard Fernand FLOGNY, 
demeurant à NOGENT SUR SEINE 
(10400), 4 rue du Champ Mouzard 
né à NOGENT SUR SEINE (10400) 
le 29 juillet 1970 et Monsieur Jérémy 
Philippe Gérard FLOGNY, demeurant 
à FAY LES MARCILLY (10290), 29 rue 
Principale né à NOGENT SUR SEINE 
(10400) le 18 août 1972.

Les modifications statutaires seront 
publiées au Registre du Commerce et 
des Sociétés de TROYES.

Pour avis : Le Notaire.
M2600272

SCI LUMIN
Société civile immobilière
Au capital de 2.000 €uros

Siège social : ZA des Mercières
10410 VILLECHETIF

522 674 092 R.C.S. Troyes
 

Aux termes d’une Assemblée Générale 
Extraordinaire du 10 septembre 2024, 
les associés ont pris acte de la cession 
d’une part sociale intervenue le même 
jour entre Monsieur Eric LEFORT et la 
société SC IMMOTHEP.

En conséquence, l’article 7 des statuts 
a été modifié afin de tenir compte de la 
nouvelle répartition des parts sociales, 
sans modification du montant du capital 
social.

La répartition des parts sociales est 
désormais la suivante :

 -  Monsieur Jean - Christophe 
DREYFUS : 2 parts ;

 -  Monsieur Sébastien GUEU : 1 part ;
 -  La société SC 3 PiR2 : 60 parts ;
 -  La société SC IMMOTHEP  : 137 

parts.
Total : 200 parts sociales.
Mention sera faite au R.C.S. de 

TROYES.
Pour avis.

M2600281

EARL  
PINSOT PASCAL
Capital social : 190.300,00 €uros

Siège social :
35 rue du Bourget  -  10130 CHAMOY

R.C.S. Troyes 521 856 708
 

Par AGE du 12/12/2025, les associés 
ont modifié la dénomination sociale et 
la gérance.

ANCIENNES MENTIONS :
DÉNOMINATION SOCIALE  : 

PINSOT PASCAL.
GÉRANCE : M. Pascal PINSOT.
NOUVELLES MENTIONS :
DÉNOMINATION SOCIALE  : DES 

FOSSES BLANCHES.
GÉRANCE : M. Pascal PINSOT et M. 

Flavien PINSOT, demeurant 35 rue du 
Bourget  -  10130 CHAMOY.

Pour avis : La gérance.
M2600295

CONVOCATION

Caisses locales 
d’Assurances 

Mutuelles Agricoles
 

Les Conseils d’administration des 
Caisses locales d’Assurances Mutuelles 
Agricoles de Jonquilles du Landion, 
Barrum, Deux Fées, Van Othe, Ancre 
en Othe, Bassin des Viennes, Vallée 
du Melda, Troyes, Chaourçois, Othe 
Armance, Marcilly le Hayer, Ardusson, 11 
Bourgades, Barséquanais, Parc du Sud, 
Notre Dame, Vaudois, Nogentais, Sud 
de Troyes, Othe à Aumont, Chavanges 
3 Rivières, 4 Vallées de l’Aube, Vallée 
de la Seine, Plaine du Croit, Vallée des 
Templiers, Nord de l’Aube, Vallée de la 
Barbuise, Plaine d’Arcis invitent leurs 
sociétaires à l’Assemblée générale 
mixte qui se tiendra le mardi 20 janvier 
2026 à 14h00 à Groupama  -  6 rue Fort 
Chevreuse à Troyes. Ordre du jour  : 
résultats, rapports d’activités, votes et 
résolutions. Dans le cas où le quorum 
ne serait pas atteint et que l’Assemblée 
ne pourrait délibérer valablement, une 
seconde Assemblée générale serait 
convoquée ultérieurement par courrier 
personnalisé.
M2513961

POURSUITE D’ACTIVITE

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

URNANABHI
SAS au capital de 2 000 €

Siège social : 2 Bis Rue Passerat
10000 TROYES

RCS de TROYES n°953 504 131

Avis  
de poursuite d’activité

L’AGE du 15/10/2025 a décidé qu’il 
n’y avait pas lieu à dissolution de la 
société bien que les capitaux propres 
soient inférieurs à la moitié du capital 
social.

Mention au RCS de TROYES.
M2513783

HEBERGEMENTS
ESCAP’ADE  

EN CHAMPAGNE
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

22 rue de la République
10110 BAR SUR SEINE
930 367 875 RCS Troyes

 

Aux termes d’une décision en date du 
22 décembre 2025, l’Associée Unique, 
statuant en application de l’article L. 225 

- 248 du Code de commerce, a décidé 
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de 
la Société.

Pour avis : La Présidente.
M2600305

DISSOLUTION

DE SOCIETE

EARL  
FINOT GERARD
Capital social : 77.779,49 €uros

Siège social :
Rue de Varennes

10340 BRAGELOGNE BEAUVOIR
RCS Troyes 401 827 464

 

Dissolution anticipée
 

Par AGE du 31/12/2025, l’associé 
unique a décidé de dissoudre la société 
par anticipation.

M. Gérard FINOT, demeurant 5 rue 
de Varennes  -  10340 BRAGELOGNE 
BEAUVOIR a été nommé en qualité de 
liquidateur.

Toute correspondance et notification 
concernant la liquidation de la société 
devront être adressées au lieu du 
siège social rue de Varennes  -  10340 
BRAGELOGNE BEAUVOIR.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au Greffe 
du Tribunal de commerce de TROYES.

Pour avis : Le liquidateur.
M2514125

LMDO et VOUS
Société par actions simplifiée

en liquidation
au capital de 5.000 €uros

Siège social :
7 rue de l’Osière  -  10800 MOUSSEY

Siège de liquidation :
7 rue de l’Osière  -  10800 MOUSSEY

851 754 598 R.C.S. Troyes
 

Aux termes d’une décision en date du 
31/12/2025, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la société 
à compter du 31/12/2025 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

M. Franck DE PEDRINI, demeurant 
MOUSSEY 10800, 5 rue de l’Osière, 
associé unique, exercera les fonctions 
de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à 
la clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 7 rue 
de l’Osière  -  10800 MOUSSEY. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de TROYES, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2600030

P&M
CONSTRUCTEURS

SAS au capital de 249.750 €uros
Siège social :

7 route de Cupigny
10150 CRENEY PRES TROYES

530 340 363 RCS Troyes
 

Par AG en date du 12 décembre 
2025, les associés ont décidé la 
dissolution anticipée de la société à 
compter de ce jour. La société GBS II 
SAS, siège social au 7 route de Cupigny  
-  10150 CRENEY PRES TROYES, 
anciennement gérante a été nommée 
liquidateur. Il est mis fin au mandat de 
Commissaire aux Comptes titulaire de 
la société FORVIS MAZARS. Le siège 
de la liquidation a été fixé au siège 
social 7 route de Cupigny  -  10150 
CRENEY PRES TROYES. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes relatifs à 
la liquidation devront être notifiés. Le 
dépôt des actes sera effectué auprès 
du Greffe du Tribunal de Commerce de 
TROYES.
M2600144

CLOTURE

DE LIQUIDATION

PROMO CITY
Société civile immobilière

de construction - vente en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
6 rue Grégoire Pierre Herluison

10000 TROYES
Siège de liquidation :

6 rue Grégoire Pierre Herluison
10000 TROYES

752 253 310 R.C.S. Troyes
 

Avis  
de clôture de liquidation

 

L’assemblée générale réunie le 
31 décembre 2025 au siège social 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur 
Dominique BEGUINOT, demeurant 82 
rue Edouard Vaillant  -  10000 TROYES, 
de son mandat de liquidateur, donné 
à ce dernier quitus de sa gestion et 
constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2600006

COMME UN DEFI
Société par actions simplifiée

en liquidation
Au capital de 1.000 €uros

Siège social :
9 Rue de Fontarce

10110 VITRY LE CROISE
Siège de liquidation :
9 Rue de Fontarce

10110 VITRY LE CROISE
831 033 345 RCS Troyes

 

Aux termes d’une décision en date 
du 30 novembre 2025 au siège social, 
l’Associée Unique a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Madame Maud LORIN, demeurant 9 
Rue de Fontarce, 10110 VITRY - LE - 

CROISE, de son mandat de liquidateur, 
lui a donné quitus de sa gestion et 
prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2600056

LA BOUTIQUE
D’ELODIE

Société par actions simplifiée en 
liquidation

Au capital de 1 000 €uros
Siège social : 65 Boulevard de Dijon,

10800 ST JULIEN LES VILLAS
Siège de liquidation :
3 chaussée du Vouldy

10000 TROYES
952 915 759 RCS Troyes

 

L’Assemblée Générale Ordinaire 
réunie le 31.12.2024 au siège de la 
liquidation,   a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Mme 
Rose VANAJEEVAN, demeurant 3 
chaussée du Vouldy 10000 TROYES, 
de son mandat de liquidateur, donné 
à ce dernier quitus de sa gestion et 
constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur
M2600104

LE VILLAGE
Société civile de construction - vente

en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
6 rue Grégoire Pierre Herluison

10000 TROYES
Siège de liquidation :

6 rue Grégoire Pierre Herluison
10000 TROYES

851 932 038 R.C.S. Troyes
 

Avis  
de clôture de liquidation

 

L’assemblée générale réunie le 
31 décembre 2025 au siège social 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur 
Dominique BEGUINOT, demeurant 82 
rue Edouard Vaillant  -  10000 TROYES, 
de son mandat de liquidateur, donné 
à ce dernier quitus de sa gestion et 
constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2600160

ZAY
Société civile de construction - vente

en liquidation
Au capital de 1.000 €uros

Siège social :
6 rue Grégoire Pierre Herluison

10000 TROYES
Siège de liquidation :

6 rue Grégoire Pierre Herluison
10000 TROYES

852 836 717 RCS Troyes
 

Avis  
de clôture de liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie le 
31 décembre 2025 au siège social 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur 
Dominique BEGUINOT, demeurant 82 
Rue Edouard Vaillant, 10000 TROYES, 
de son mandat de liquidateur, donné 
à ce dernier quitus de sa gestion et 
constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2600214

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de M. FOURNILLON Tony décédé le 
02/01/2020 a établi l’inventaire et le 
projet de règlement du passif. Réf. 
0218140082.
M2600248

AVIS DIVERS

SELARL EMILIE 
COUDERC
Notaire associée

9 place André Jarlan  -  12300 
DECAZEVILLE

 

Mme Georgette 
BOYER

 

Avis de saisine  
de légataire universel  -  

Délai d’opposition
 

Suivant testament olographe en 
date du 3 janvier 2008, Mme Georgette 
BOYER, en son vivant retraitée, dt à 
BAR - SUR - SEINE (10110) 28 avenue 
des Vignes du Mérite, née à ALBARET 

- LE - COMTAL (48310), le 16 juin 1936, 
célibataire, non pacsée, a consenti un 
legs universel.

Consécutivement à son décès, 
ce testament a fait l’objet d’un dépôt 
aux termes du pv d’ouverture et de 
description de testament reçu par Me 
Jean - Baptiste DELAVIGNE, notaire à 
BAR - SUR - SEINE (Aube) en date du 13 
octobre 2025. Un acte complémentaire 
de contrôle de la saisine du légataire 
universel a été reçu par Me Emilie 
COUDERC, notaire à DECAZEVILLE 
(12300) le 24 décembre 2025, duquel 
il résulte que le légataire remplit les 
conditions de sa saisine. Opposition 
à l’exercice de ses droits pourra être 
formée par tout intéressé auprès du 
notaire chargé du règlement de la 
succession  : Me Emilie COUDERC, 
notaire à DECAZEVILLE (12300), 
CRPCEN  : 12082, dans le mois 
suivant la réception par le greffe 
du Tribunal Judiciaire de TROYES 
de la copie authentique de cet acte 
complémentaire et d’une copie figurée 
de ce testament. En cas d’opposition, le 
lé -  gataire sera soumis à la procédure 
d’envoi en possession.

Pour avis.
M2600137

SELARL EMILIE 
COUDERC
Notaire associée

9 place André Jarlan
12300 DECAZEVILLE

 

Mme Georgette 
BOYER

 

Avis de saisine  
de légataire universel  -  

Délai d’opposition
 

Suivant testament olographe en 
date du 3 janvier 2008, Mme Georgette 
BOYER, en son vivant retraitée, dt à 
BAR SUR SEINE (10110), 28 avenue 
des Vignes du Mérite, née à ALBARET 
LE COMTAL (48310), le 16 juin 1936, 
célibataire, non pacsée, décédée à 
BAR SUR SEINE (10110) le 26 août 
2025, a consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, 
ce testament a fait l’objet d’un dépôt 
aux termes du pv d’ouverture et de 
description de testament reçu par Me 
Jean - Baptiste DELAVIGNE, Notaire à 
BAR SUR SEINE (Aube) en date du 13 
octobre 2025. Un acte complémentaire 
de contrôle de la saisine du légataire 
universel a été reçu par Me Emilie 
COUDERC, Notaire à DECAZEVILLE 
(12300) le 24 décembre 2025, duquel 
il résulte que le légataire remplit les 
conditions de sa saisine. Opposition 
à l’exercice de ses droits pourra être 
formée par tout intéressé auprès du 
notaire chargé du règlement de la 
succession  : Me Emilie COUDERC, 
Notaire à DECAZEVILLE (12300), 
CRPCEN  : 12082, dans le mois 
suivant la réception par le greffe 
du Tribunal Judiciaire de TROYES 
de la copie authentique de cet acte 
complémentaire et d’une copie figurée 
de ce testament. En cas d’opposition, 
le légataire sera soumis à la procédure 
d’envoi en possession.

Pour avis.
M2600145
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Aisne

CONSTITUTION

DE SOCIETE

SCM SOLIDAIRE 
ANESTHESISTES 

SAINT 
CHRISTOPHE

Société civile de moyen 
au capital de 1 500 euros 

Siège social : 30 rue de la Victoire, 
02200 SOISSONS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée électronique (DocuSign) en 
date du 12 décembre 2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société civile de 
moyen

Dénomination sociale  : SCM 
SOLIDAIRE ANESTHESISTES SAINT 
CHRISTOPHE

Siège social  : 30 rue de la Victoire, 
02200 SOISSONS

Objet social  : La Société a pour 
objet :

 -  de faciliter l’activité professionnelle 
des associées par la mise en commun 
de tous les moyens humains et 
matériels nécessaires, sans pouvoir 
par elle - même exercer leur profession ; 
à cet effet, elle peut acquérir, louer, 
vendre, échanger les installations et 
appareillages nécessaires, engager le 
personnel auxiliaire nécessaire,

 -   l’acquisition ou la prise à bail 
de tous les immeubles et droits 
immobiliers nécessaires à l’exercice de 
la profession, ou au logement de ses 
membres ou de son personnel,

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social : 1 500 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance :
 -  Dr Corrado CHERUBINI, domicilié 

professionnellement 30 rue de la 
Victoire SOISSONS (02200)

 -  Dr Ahmed ATTIA, domicilié 
professionnellement 30 rue de la 
Victoire SOISSONS (02200)

 -  Dr Paulin FEUJO, domicilié 
professionnellement 30 rue de la 
Victoire SOISSONS (02200)

Clauses relatives aux cessions de 
parts :

agrément requis à l’unanimité des 
associés dans tous les cas, sauf 
cession de parts entre associés

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SOISSONS.

Pour avis, les Co - gérants
M2600164

DIDIER MIRAULT
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
01/01/2026, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : DIDIER 
MIRAULT

Objet social  :  -  L’exercice d’activités 
réputées agricoles au sens de 
l’article L 311 - 1 du Code rural et de 
la pêche maritime, notamment par 
l’exploitation et la gestion de biens 
viticoles apportés ou mis à disposition 
par les associés, achetés, créés ou 
pris à bail par elle - même.Pour la 
réalisation et dans la limite de l’objet 
ci - dessus défini, la Société peut 
effectuer toutes opérations propres 
à en favoriser l’accomplissement 
ou le développement, sous réserve 
qu’elles s’y rattachent directement 
ou indirectement.En particulier, la 
Société peut notamment  :• Procéder 
à l’acquisition de tous éléments 
d’exploitation agricole  ;• Prendre à 
bail tous biens ruraux  ;• Exploiter les 
biens dont les associés sont locataires 
et qui auront été mis à sa disposition 
conformément à l’article L.411 - 37 du 
Code rural et de la pêche maritime  ;• 
Exploiter les biens dont les associés 
exploitants sont propriétaires et 
qui auront été mis à sa disposition 
conformément à l’article L. 411 - 2, 
dernier alinéa du Code rural et de la 
pêche maritime  ;• Vendre directement 
les produits de l’exploitation, avant 
ou après leur transformation, mais 
sous réserve de respecter les usages 
agricoles. -  L’acquisition de tous biens 
immobiliers destinés à l’activité ou 
pouvant être mis en location.

Siège social : 16 chemin des Ecalots, 
02400 CHATEAU THIERRY

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SOISSONS
Président  : M. MIRAULT Didier 16 

chemin des Ecalots 02400 CHATEAU 
THIERRY

Admission aux assemblées et droits 
de votes  : Tout associé a le droit de 
participer aux décisions collectives, 
personnellement ou par mandataire, 
quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède. Il doit justifier de son identité 
et de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective. 
Le droit de vote attaché aux actions 
est proportionnel à la quotité de capital 
qu’elles représentent. Chaque action 
donne droit à une voix.

Clause d’agrément  : cession libre 
dans tous les cas
M2600271

MODIFICATION

DE STATUTS

HSB
Société civile

au capital de 5.041.000 €uros
Siège social :

21 avenue Fernand Drouet
02310 CHARLY SUR MARNE
534 000153 R.C.S. Soissons

 

En date du 08/12/2025, les associés 
ont décidé d’augmenter le capital social 
d’un montant de 393.384 euros pour le 
porter de 5.041.000  € à 5.434.384  €. 
Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Modification au R.C.S. de 
SOISSONS.
M2600083

FAM
Société Par Actions Simplifiée

au capital de 30.000 €uros
Siège social : 39 bis rue Emile Duploye

02300 SINCENY
R.C.S. Saint Quentin 832 809 974

 

Par AGO en date du 11/12/2023, les 
associés ont pris acte de l’arrivée du 
terme du mandat des commissaires aux 
comptes titulaire la SAS COURCEL, 
AUDIT & CONSEILS, et suppléant, 
Madame KERNER MORIN Lara, lors 
de cette assemblée. Les associés 
décident de ne pas renouveler leurs 
mandats, et de ne pas pourvoir à leur 
remplacement à compter de ce jour.
M2600213

LETOFFE
SAS au capital de 10.976,33 €uros

Siège social :
48 rue du Moulin  -  02200 

SEPTMONTS
384 249 223 R.C.S. Soissons

 

En date du 22/12/2025, l’associé 
unique a nommé la société 
CHAMPAGNE CONSTRUCTION 
RENOVATION  -  CCR, SAS au capital e 
97.231,98 €, ayant son siège social 15 

- 17 avenue Elie Baylac, ZA du Paradis  
-  95660 CHAMPAGNE SUR OISE, 
identifiée sous le n° 320 889 272 R.C.S. 
PONTOISE, représentée par son 
directeur général, Monsieur Alexandre 
CAUSSARIEU, en remplacement de M. 
LETOFFE Alain, démissionnaire.

Mention au R.C.S. de SOISSONS.
M2600195

BARON - FUENTE
SAS au capital de 784.000,00 €uros

Siège social :
21 avenue Fernand Drouet

02310 CHARLY SUR MARNE
380 133 454 R.C.S. Soissons

 

En date du 08/12/2025, l’assemblée 
a nommé les sociétés HSB, société 
civile sise 21 avenue Fernand Drouet  
-   02310 CHARLY SUR MARNE, 
immatriculée au R.C.S. de SOISSONS 
sous le n° 534 000 153, et HIB, société 
civile sise 21 avenue Fernand Drouet  
-   02310 CHARLY SUR MARNE, 
immatriculée au R.C.S. de SOISSONS 
sous le n° 533 999 850, en qualité de 
directeur général.

Mention au R.C.S. de SOISSONS.
M2600198

CONVOCATION

GROUPAMA
 

Les Conseils d’administration 
des Caisses locales d’Assurances 
Mutuelles Agricoles de WB du 
Vermandois, Sissonne, Pays Chaunois, 
Crécy, Fère en Tardenois, Champagne 
de l’Aisne, Guise, Hirson, Capelle, la 
Fère, Laon, Aubenton, Nouvion, Marle, 
Montcornet, MA2S, Ribemont, Sains 
Richaumont, Vervins, Neuilly Saint 
Front, Saint Quentin, Château Thierry, 
Soissons invitent leurs sociétaires à 
l’Assemblée générale mixte qui se 
tiendra le jeudi 22 janvier à 9h30  -  14 
Rue Jean Martin à Laon. Ordre du jour : 
résultats, rapports d’activités, votes et 
résolutions. Dans le cas où le quorum 
ne serait pas atteint et que l’Assemblée 
ne pourrait délibérer valablement, une 
seconde Assemblée générale serait 
convoquée ultérieurement par courrier 
personnalisé.
M2513952

DISSOLUTION

DE SOCIETE

RUE  
LA MONTAGNE

Société Civile Immobilière
au capital de 2.000,00 €uros

Siège social :
11 allée de la Montagne

02400 EPAUX - BEZU
993 463 579 RCS Soissons

 

Suivant délibération en date 
du 23/12/2025, l’AGE a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à 
compter du même jour et sa mise en 
liquidation.

Madame Estela Olinda 
CERQUEIRA, demeurant à SAINT 
BRICE COURCELLES (51370) 31 
rue Robespierre, née à COMPIEGNE 
(60200) le 16 mai 1972 a été nommée 
liquidatrice à compter de ce jour, avec 
les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle - ci.

L’adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, 
actes et documents relatifs à la 
liquidation devront être notifiés, est 
fixée au siège social.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au tribunal 
de commerce de SOISSONS.

Pour avis, La Liquidatrice.
M2600029

SCI VAN GOGH
Société civile immobilière

en liquidation
au capital de 1.524,49 €uros

Siège social/siège de liquidation :
7 rue Franklin Roosevelt  -   

02000 LAON
403 050 628 R.C.S. Saint Quentin

 

Avis  
de dissolution anticipée

 
L’assemblée générale extraordinaire 

réunie le 31/12/2025 a décidé la 
dissolution anticipée de la société à 
compter du même jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
M. Olivier THOMAS, 7 rue Franklin 
Roosevelt   -  02000 LAON pour toute 
la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social, 7 rue Franklin Roosevelt  
-  02000 LAON. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe 
du tribunal de commerce de SAINT 
QUENTIN en annexe au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

Pour avis.
M2600031

Publiez vos ANNONCES LÉGALES 
PARTOUT EN FRANCE en quelques clics, 
avec devis et attestation de parution immédiats

Rendez-vous sur 

annonces.matot-braine.fr
PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE
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Nouveauté. Le SUV de Stuttgart se réinvente en mode 100 % électrique. Un modèle inédit dont la puissance maximum peut 
dépasser brièvement le cap symbolique des 1 000 ch.      

Le Porsche Cayenne  
en mode watture

Nom de code : P31. C’est sous 
cette appellation anonyme 
que se cache la future 208 

qui sera présentée au prochain 
Mondial de l’automobile à la rentrée 
2026. Pour le moment, on sait peu de 
choses d’elle si ce n’est qu’elle sera 
100% électrique et devrait cohabiter 
avec les versions thermiques de la 
génération 208 actuelle. Autre élé-
ment mis en avant par le construc-
teur : son original volant rectangulaire 
dénommé « hypersquare ». Outre son 
style qui étonne et détonne, ce volant 
innove par sa technologie. Quatre « 
nacelles circulaires » permettront 
d’accéder à l’essentiel des fonctions 
du bout des doigts. Au lieu de com-

mander une direction mécanique 
classique, il dispose d’un système  
« steer by wire » électronique venu de 
l’aéronautique, c’est à dire sans lien 
physique entre le volant et les roues. 
La direction sera très directe avec 
moins d’un tour de rotation d’une 
butée à l’autre contre trois pour les 
modèles classiques. De quoi rendre 
la conduite dynamique et permettre 
d’effectuer la totalité des manoeuvres 
sans mouvement des mains. Peugeot 
promet « un retour idéal » de la route, 
filtrant parfaitement les remontées 
parasites. L’innovation risque de 
dérouter une partie de la clientèle 
même si le constructeur s’est livré à 
des essais poussés avec des clients-

tests qui l’auraient en majorité 
approuvé.

À quoi ressemblera la future 208 ? 
Le concept Polygon répond partiel-
lement à la question en ouvrant des 
pistes en matière de design. C’est le 
cas en particulier de la partie avant 
dont le style des prochains modèles 
de la marque devrait s’inspirer. De 
façon plus large, le concept Poly-
gon annonce le design général des 
prochaines générations Peugeot, 
marqué dixit le constructeur « par 
des formes pures, simples et géo-
métriques ». Un virage esthétique 
majeur.

D.M.

Peugeot Polygon : un avant-goût de 208 
La future petite Peugeot reprendra quelques traits du concept dévoilé par le constructeur. Sans doute la partie avant et le déjà 

fameux étonnant volant rectangulaire.

Rien ne va plus pour Porsche. 
Le champion de la rentabi-
lité à deux chiffres, rare dans 

l’industrie automobile, déchante. 
Les milliards d’euros investis dans la 
transition énergétique pour passer 
au tout électrique n’ont pas encore 
produit d’effets positifs, la clientèle 
de se bousculant pas pour remplir 
les bons de commande des Macan et 
autres Taycan. Une situation partagée 
par d’autres marques premium ger-
maniques, elles aussi en souffrance. 
Impossible cependant de changer de 
cap sans délai dans un secteur où les 
temps longs sont la règle...

Dans ce contexte troublé, l’arrivée 
du Cayenne Electric est attendue 
avec circonspection. Le best-seller 
Porsche qui a assuré l’essentiel de 
la prospérité de la marque depuis 
plus de deux décennies se conver-
tit pour la première fois au 100 % 
électrique. Un Cayenne inédit, il 
faut le préciser. Il ne s’agit pas d’une 

variante des versions thermiques 
et hybrides mais un modèle totale-
ment différent, élaboré sur la base 
technologique du Macan.

Pour marquer les esprits, un seul 
chiffre : 1 156 ch. Une valeur raris-
sime dans la production automobile 
mondiale, même dans la catégorie 
des supercars. Certes, cette puis-
sance maximum est disponible 
brièvement lorsque le mode de 
démarrage « launch control » est 
enclenché. Quelques fractions de 
secondes d’éternité, matérialisée 
par un chrono de 2,2 secondes 
pour passer de l’arrêt à 100 km/h. En 
temps ordinaire – façon de parler – 
le Cayenne Turbo affiche seulement 
857 ch avec un bonus temporaire 
de 176 ch pendant 10 secondes en 
poussant de l’index le bouton du  
« push to pass ». Des valeurs inouïes 
qui expriment le savoir-faire de 
Porsche à défaut d’être utilisables 
au quotidien. Dans la vie de tous 

les jours, les 408 ch (+43 ch avec le 
launch control) du Cayenne Elec-
tric de « base » suffiront largement 
à assurer l’essentiel. Avec, dans les 
deux cas, une traction intégrale 
pour passer la puissance à la route 
de façon optimum à l’aide du Por-
sche Traction Management gérant 
au mieux la puissance.

JUSQU’À 642 KM D’AUTONOMIE
Et comme chez Porsche, on ne 

fait pas les choses à moitié, les sus-
pensions pneumatiques adaptatives 
sont de série sur les deux versions. 
Le Cayenne Electric Turbo (qui 
n’a évidemment aucun turbo sous 
le capot) y ajoute un différentiel 
arrière à glissement limité maison. 
Il est possible de leur adjoindre des 
roues arrière directrices pour amé-
liorer la maniabilité d’un SUV de 
près de cinq mètres de long accu-
sant sur la bascule un poids consé-
quent sur lequel le constructeur 

reste d’une discrétion de sioux. Pour 
l’agrément de conduite, le construc-
teur met en évidence la possibilité 
d’utiliser exclusivement le frein 
moteur des blocs électriques dans 
97% des situations. 

En terme d’autonomie et de 
recharge, le Cayenne Electric se 
distingue grâce à sa batterie haute 
tension de 113 kWh à gestion ther-
mique optimisée. Le Cayenne Elec-
tric peut parcourir jusqu’à 642 km 
sans passer par la case recharge 
et le surpuissant Turbo jusqu’à 
623 km. La technologie 800 volts, 
encore rare sur le marché, autorise 
une puissance de recharge jusqu’à  
390 kW assurant de passer de 10 
à 80% de marge en seulement 16 
minutes. Pour récupérer plus de 
300 km, il suffit de 10 minutes. Le 
constructeur souligne que cette 
haute performance de recharge a 
été un des axes prioritaires lors du 
développement de son nouveau 
SUV.

Aucun risque de confondre le 

Cayenne Electric et les modèles 
thermiques dont il a emprunté le 
nom tant il s’en distingue par le style 
et les mensurations, légèrement 
plus imposantes, avec notamment 
un empattement majoré de 13 cm, 
assurant un espace généreux pour 
les passagers arrière. On peut imagi-
ner que Porsche a choisi de conser-
ver le même patronyme pour capi-
taliser sur la réputation planétaire 
du SUV qui a assuré longtemps sa 
prospérité économique.

Pour répondre aux exigences de sa 
clientèle, Porsche met en avant un 
choix de 13 couleurs de carrosserie, 
9 types de jantes de 20 à 22 pouces, 
12 combinaisons d’intérieur agré-
mentées de cinq packs. Si cela ne 
suffit pas, on peut se tourner vers les 
différents programmes de person-
nalisation, quasiment du sur-me-
sure.

 Dominique Maree

À partir de 107 600 € (167 200 € 
la version Turbo)
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S’il partage son nom avec les versions thermiques, le Cayenne électrique n’a aucun point commun technique.

Ambiance à bord typiquement Porsche.
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Charlotte Bouchet. Cofondratrice avec son père de l’entreprise carolomacérienne Bodyfeed dont elle est directrice générale 
depuis 2022, l’Ardennaise croit dur comme fer à l’aventure familiale visant à développer une table de décompression vertébrale.       

L’envie d’entreprendre

Le mal de dos touche, à tous 
les âges, neuf français sur 
dix. Partant de ce constat, 

le chiropracteur carolomacérien 
Antoine Bouchet s’emploie par le 
biais de la société Bodyfeed à soula-
ger, prévenir et enrayer les dégéné-
rescences mécaniques dues 
à l’accumulation de diffé-
rents stress (posture assise 
en milieu professionnel, por-
ter lourd…) et les pathologies 
liées à la colonne vertébrale.

Grâce à des partenaires de 
l’industrie mécanique (Léon 
& Jean Badré, une PME de 
Hautes-Rivières spécialisée 
dans la mécano-soudure, 
l’usinage et la découpe laser), l’in-
formatique, l’électronique et la sel-
lerie, la start-up créée en juin 2018 
conçoit une table de décompres-
sion vertébrale made in Ardennes 
et baptisée « Gravity Waves ».

« À visée préventive et curative et 
piloté manuellement ou par écran 
tactile, ce dispositif médical non 
invasif et sans douleur propose des 
programmes spécifiques de rééduca-
tion et de prévention respectant la 
physiologie humaine des utilisateurs. 
C’est la seule table de décompression 
vertébrale inclinable et ajustable à 
la morphologie du patient par trac-
tion gravitaire contrôlée doté de 
coussins ergonomiques et mobiles. 
Elle révolutionne la prise en charge 
des troubles musculo-squelettiques 
(TMS), le traitement du mal de dos, 
et assure l’amélioration de la pos-
ture », présente Charlotte Bouchet, 
la Directrice Générale.

N’ayant pas hésité à quitter une 
très bonne place à Paris pour reve-
nir en mai 2022 dans les Ardennes 
« afin de reprendre, restructurer 

et professionnaliser l’entreprise 
familiale » et mettre son exper-
tise au service de l’entrepreneu-
riat à impact, elle contribue ainsi 
au dynamisme d’un département 
auquel elle est très profondément 
attachée et convaincue par ailleurs 

des atouts de ce produit innovant : 
« Il débouche sur la valorisation des 
protocoles de soins, une récupéra-
tion fonctionnelle rapide et un gain 
de temps thérapeutique tout en per-
mettant aux patients de retrouver de 
la mobilité, de remettre son corps 
en mouvement et de mieux vivre au 
quotidien ».

Des avantages qui, après un long 
temps de maturation, convainc les 
professionnels de santé : méde-
cins rééducateurs, rhumatologues, 
médecins du sport, kinésithéra-
peutes, établissements de santé, 
centre de rééducation et de réadap-
tation et stations thermales.

PATIENCE ET RECOMPENSES
Charlotte Bouchet se remé-

more les sept premières années 
de Bodyfeed « On a dû s’armer de 
patience pour franchir les étapes une 
à une avant de vendre nos premières 
tables », en faisant l’inventaire des 
dates clés d’un projet mêlant le 
médical et l’industrie.

« L’incubation à Rimbaud’Tech où 

nous avons fondé les bases de l’en-
treprise, la recherche de différents 
partenaires, l’embauche de person-
nels compétents, le dépôt d’un bre-
vet, la difficile période traversée au 
moment du Covid puis le déména-
gement à la pépinière d’entreprises 

du Val-de-Vence où nous faisons de 
l’assemblage (électronique, câblage, 
pose des coussins). Et, surtout, après 
des moments de doutes, de lassitude 
et d’itérations, l’obtention en 2024 
d’une certification médicale CE ».

Cette validation a été « la récom-
pense suprême, un aboutissement 
concluant les problèmes liés à notre 
phase de développement. Pendant 
longtemps, je me suis demandée si 
j’allais arriver à me payer. Un risque 
qui faisait partie de l’aventure. Mais 
j’avais l’envie d’entreprendre et ça 
valait le coup de passer par là ».

Autres satisfactions notoires pour 
la start-up ardennaise : la remise 
en 2021, à Nancy, d’un prix de pré-
vention au salon City Healthcare 
lors des tremplins de l’e-santé et le 
« coup de cœur du public » attribué 
lors de la dernière édition du Tro-
phée des Entreprises d’Ardennes 
Métropole.

Fin 2024, grâce à la centrale 
d’achat du Resah (Réseau des 
Acheteurs Hospitaliers), Bodyfeed 
a remporté un appel d’offres public, 

permettant de proposer sa solution 
dans des établissements de santé. 
« Une étape clé dans la commercia-
lisation de la table ».

Au cours des dernières années, 
pour donner plus de visibilité à Gra-
vity Waves, Charlotte Bouchet et son 
équipe ont aussi effectué de nom-
breux congrès médicaux à Paris, 
Strasbourg et Monaco tenus par des 
rhumatologues, des médecins réé-
ducateurs et des médecins du sport. 
Depuis 2025, enfin, la solution est 
utilisée de manière quotidienne sur 
des patients atteints de fibromyal-
gie et de lombosciatique au sein 
du service rhumatologie du centre 
hospitalier de Charleville-Mézières.

AMBITIONS INTERNATIONALES
 Ce n’est pas tout. « On a aussi signé 

un contrat de distribution exclusif de 
cinq ans sur une dizaine de tables au 
Maroc sur un axe très médical et un 
autre plus sportif. Compte-tenu de la 
forte demande dans ce pays, ce mar-
ché sera sûrement reconduit », note 
Charlotte Bouchet qui attend des 
retombées plus concrètes en 2026. 
« On cible aussi la Belgique et on est 
en discussions avec le Canada pour 
une collaboration avec l’université 
de Moncton ».

Outre la volonté d’être présent 
dans les parcours de soins, Bodyfeed 
s’apprête à lancer un centre « Gra-
vity Waves » à Charleville-Mézières. 
Là où, en présence d’un profession-
nel de santé, le public aura « accès à 
nos tables après l’établissement d’un 
protocole. Une façon de démocrati-

ser notre solution », selon 
la Directrice Générale.

La jeune femme ne 
regrette pas de s’être 
lancée dans cette toute 
nouvelle voie. Entre lea-
dership, innovation et 
engagement, elle incarne 
une nouvelle génération 
de dirigeantes conciliant 
exigence, impact sociétal 

et santé durable.

UN PASSÉ FORMATEUR
 Après avoir effectué ses études 

à Bordeaux et à l’international (18 
mois en Espagne, un an aux Etats-
Unis dans un cabinet de courtage) 
et 6 mois en Angleterre) lui ayant 
permis d’acquérir « une solide 
ouverture culturelle », Charlotte 
Bouchet connaît une double ascen-
sion.

D’abord, en 2010, en intégrant 
la société de conseil et d’audit 
Deloitte. « J’ai plongé dans le grand 
bain en devenant auditrice junior 
avant d’évoluer comme manager. 
J’y ai passé sept ans, j’ai adoré cette 
boîte, son exigence technique et son 
expérience structurante de haut 
niveau. Un épisode déterminant sur 
le plan managérial ».

Ensuite, elle découvre le segment 
du luxe en devenant Directrice 
Financière des maisons de joail-
lerie Poiray et Aurélie Bidermann. 
Des joaillers possédant quatre bou-
tiques à Paris et des corners dans les 

Grand magasins. Cette pépite a été 
rachetée en juin 2025 par les frères 
Gillier, fondateurs de Zadig & Vol-
taire. « Un grand saut dans ma vie 
professionnelle. Je suis passée alors 
de l’audit à l’opérationnel. Encore 
un nouveau monde pour moi. Place 
Vendôme, à Paris, j’étais membre du 
comité de direction et en charge de 
toute une équipe. Un univers fasci-
nant et extrêmement formateur ».

Désormais, Charlotte Bouchet est 
ravie d’être à la tête d’une société 
qui lui ressemble et centrée sur 
l’humain. « C’est un challenge hyper 
motivant d’améliorer la vie des gens 
et si c’était à refaire, je recommence-
rais de la même manière ». 

Pascal Remy
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1987  
Naissance le 21 février 1987 à 
Reims.

2007   
Premier stage professionnel 
d’un an aux Etats-Unis chez 
Custom Assurance Placements 
dans un cabinet de courtage.

2010 
Arrivée en audit chez Deloitte.

2017 
Devient directrice financière 
des maisons de joaillerie Poiray 
et Aurélie Bidermann.

2024
Obtention de la certification 
médicale CE pour Gravity 
Waves®.

2025
Installation d’une première 
table Gravity Waves dans le 
service de rhumatologie du 
docteur Duhamel au centre 
hospitalier intercommunal Nord 
Ardennes.

« C’est la seule table de décompression vertébrale 
inclinable et ajustable à la morphologie du patient 
par traction gravitaire contrôlée doté de coussins 

ergonomiques et mobiles. » 
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